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«Je crois que nous avons vécu un moment exceptionnel, avec cette rencontre de deux groupes de personnes, des jeunes et des parlementaires, qui n'ont pas souvent l'occasion d'entrer en contact. C'était une chance formidable et nous avons échangé des idées, des réalités différentes et des propositions sur cette question si importante qu'est la situation des jeunes migrants en Europe.»

Un jeune participant à l'audition

«L'un des mes collègues a dit: "Il faut développer l'esprit civique." J'aime beaucoup cette expression. J'espère que nous allons tous – au moins tous ceux qui ont participé à cette conférence – acquérir davantage d'esprit civique, et aussi que nous allons chercher à le développer chez les autres.»

Un parlementaire participant à l'audition
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Preface

Deux convictions fondamentales étaient à l'origine de l'Audition sur la situation spécifique des jeunes migrants – la première étant que tous les jeunes d'Europe doivent participer pleinement à l'édification de la future société européenne, et la seconde que les migrants, quelle que soit leur origine, ont une importante contribution à apporter dans le cadre du débat sur les questions qui les concernent et concernent, de ce fait, la société toute entière.

C'est pourquoi la sous-commission des migrations de la Commission des migrations, des réfugiés et de la démographie et le Centre européen de la Jeunesse de Budapest ont organisé un débat paneuropéen réunissant 35 jeunes de 27 pays d'Europe ayant une connaissance directe ou une expérience personnelle de la migration, ainsi que des parlementaires et des représentants d'organisations internationales œuvrant dans ce domaine.

L'idée même de tenir une telle audition était novatrice: cette rencontre était la première du genre à être organisée sur le thème des migrations dans le cadre du Conseil de l'Europe. Les questions qui ont été traitées correspondent aux grands sujets à l'ordre du jour des instances nationales et internationales: participation et intégration dans la société, éducation et formation, situation des mineurs non accompagnés et traite des êtres humains.

L'Audition n'a pas déçu les attentes. Le débat a été animé et passionné et les deux groupes y ont contribué, chacun avec son propre style et sa propre perspective. Des points de vue, des expériences personnelles, des préoccupations et des espoirs ont été échangés. 

Les parlementaires et les jeunes ont travaillé ensemble pendant toute l'Audition. Les principaux résultats de leurs travaux seront consignés dans un rapport de la Commission des migrations, des réfugiés et de la démographie qui sera soumis à l'Assemblée parlementaire du Conseil de l'Europe en janvier 2003. 

Je conclurai en remerciant tous les participants pour leur précieuse contribution.

Tadeusz Iwiński, Président

Jeudi 15 novembre 2001

I. OUVERTURE DE L'AUDITION

Coprésidence:

M. John CONNOR (Irlande), Président de la Sous-commission des migrations

et

Mme Antje ROTHEMUND, Directrice exécutive du Centre européen de la Jeunesse de Budapest

M. CONNOR, Co-Président

Bonjour. Je m'appelle John Connor, je suis député au Parlement irlandais et Président de la Sous-commission des migrations, organe subordonné de la Commission des migrations, des réfugiés et de la démographie du Conseil de l'Europe. Je suis très heureux, et aussi très honoré, de vous souhaiter à tous la bienvenue à cette audition sur la situation spécifique des jeunes migrants en Europe. Je remercie tout particulièrement M. Tamás Deutsch, Ministre hongrois de la Jeunesse et du Sport, d'être parmi nous aujourd'hui. Ayant moi-même des responsabilités politiques, je sais combien il est difficile de trouver un créneau dans un emploi du temps aussi chargé; c'est pourquoi nous vous sommes particulièrement reconnaissants d'être venu aujourd'hui. Nous savons qu'établir des priorités parmi toutes les tâches qui vous incombent et toutes les manifestations auxquelles vous êtes invité n'est pas chose aisée, et votre présence ici témoigne clairement de l'importance que vous attachez à cette manifestation, et surtout aux problèmes qui touchent les jeunes dans la société d'aujourd'hui. Aussi, encore une fois, merci d'être venu. Demain, nous aurons l'honneur d'accueillir votre collègue, M. Sándor Pintér, Ministre de l'Intérieur, qui prendra part à la séance de clôture de cette audition. Je souhaite remercier la Direction de la jeunesse et du sport en la personne de son directeur, M. Mário Martins, qui se trouve là-bas à ma droite, ainsi que le Centre européen de la Jeunesse de Budapest et sa directrice exécutive, Mme Antje Rothemund, pour leur accueil et leur contribution à l'important travail de préparation qu'a nécessité l'organisation de cette audition. Mais surtout, je tiens à remercier tous les jeunes qui se sont proposés pour participer à cette manifestation. Pendant ces deux journées, nous allons parler de la situation spécifique des jeunes migrants avec de jeunes migrants. Je suis certain que vous allez beaucoup nous apprendre et j'espère que nous serons capables de transposer ce que nous aurons appris ici dans notre action politique au sein du Conseil de l'Europe et de nos parlements nationaux.

Notre rencontre a lieu à un moment important. Après les événements du 11 septembre, il est nécessaire, je crois, que les parlementaires et la société civile se réunissent et réfléchissent de façon très concrète à ce que sont les priorités, et à ce qu'elles devraient être, dans le domaine des migrations. En effet, il s'agit d'une période critique pour tous ceux d'entre nous qui militent et œuvrent en faveur de politiques de migration humaines et pleinement respectueuses des droits de l'homme. Beaucoup craignent que les événements du 11 septembre n'incitent l'opinion publique à percevoir les migrants et les réfugiés comme des délinquants potentiels, notamment lorsqu'ils sont de religion ou d'origine ethnique différente. Je partage cette inquiétude, tout comme je partage la crainte qu'en poursuivant un but légitime, à savoir la prévention et l'éradication du terrorisme, les Etats n'adoptent des mesures législatives et administratives exagérément restrictives qui pénaliseraient des migrants sans aucun lien avec les activités terroristes.

Je crois que le moment est opportun pour une rencontre entre des parlementaires et des jeunes qui représentent une partie importante de la société civile et seront les décideurs de demain. Ce sera également l'occasion pour ces jeunes de faire connaître leurs pensées, leurs craintes et leurs attentes à leurs représentants élus: bref, de leur parler d'égal à égal. Trente-cinq jeunes sont venus aujourd'hui de vingt-sept pays européens. Tous ont une connaissance ou une expérience directe des questions de migration et ils sont ici pour participer à l'audition aux côtés de parlementaires et de représentants d'organisations internationales actives dans ce domaine. Au cours de ces deux journées, nous travaillerons ensemble en tant que rapporteurs, présidents, porte-parole ou membres de groupes de discussion, et nous débattrons de questions qui figurent au premier plan des préoccupations des Etats et des instances internationales. Ces questions sont notamment la participation et l'intégration des jeunes migrants; l'éducation et la formation; la situation des mineurs non accompagnés; la traite, le racisme, la violence, l'intolérance et le terrorisme. A l'issue de l'audition, un groupe de rapporteurs synthétisera ses principales conclusions en vue de les consigner ultérieurement dans un rapport de la Commission qui sera soumis à l'Assemblée parlementaire du Conseil de l'Europe en session plénière. J'espère que, grâce à cette collaboration, nous serons en mesure d'élaborer des propositions concrètes en vue de nouvelles initiatives politiques paneuropéennes en faveur des jeunes migrants.

Mme ROTHEMUND, Co-Présidente
Monsieur le Ministre, mesdames et messieurs, chers amis, chers collègues: à titre personnel ainsi qu'au nom du Centre européen de la Jeunesse de Budapest et de la Direction de la jeunesse et du sport du Conseil de l'Europe, je vous souhaite cordialement la bienvenue à cette audition et dans cette enceinte, à ce jour le seul service permanent du Conseil de l'Europe à être implanté dans un pays d'Europe centrale et orientale. Nous sommes très honorés et très heureux que la Commission ait choisi le Centre européen de la Jeunesse de Budapest pour tenir cette audition; nous ferons tout notre possible pour que cette manifestation soit aussi fructueuse que nous le souhaitons.

Vous vous êtes engagés dans une entreprise ambitieuse, non seulement parce que le sujet sur lequel vous allez vous pencher, la situation des jeunes migrants en Europe, est une question extrêmement complexe, mais aussi en raison de la méthode de travail que vous avez choisie pour cette audition. La réunion de deux cultures professionnelles très différentes, celle de l'Assemblée parlementaire et celle des représentants de la jeunesse, est à mes yeux une aventure très excitante, et je suis heureuse de voir que de si nombreux membres de la Commission se sont embarqués dans cette aventure et resteront à nos côtés pendant deux jours. L'invitation à cette manifestation précise que les participants sont des parlementaires et des représentants de la jeunesse. Les représentants de la jeunesse ici présents ne viennent pas seulement de pays très différents, ils viennent aussi de milieux socio-économiques différents et ont des missions différentes dans le secteur des minorités et des migrations. Pour certains d'entre eux, il s'agit du premier contact avec le Conseil de l'Europe; d'autres travaillent déjà avec nous depuis quelques années; la plupart sont des bénévoles qui consacrent leur temps libre, avec beaucoup d'enthousiasme et de dévouement, à des activités susceptibles d'améliorer la situation des jeunes migrants en Europe. Pour la Direction de la jeunesse et du sport, cette audition est un élément important de notre programme «jeunesse» d'éducation aux droits de l'homme.

L'un des concepts fondamentaux de ce Centre est son caractère résidentiel. C'est pourquoi nous sommes heureux de voir que beaucoup d'entre vous ont choisi de loger ici. Par caractère résidentiel, je veux dire que l'on travaille et que l'on vit dans le même lieu: on dit souvent que les discussions les plus fructueuses ont lieu pendant les pauses café. Au Centre européen de la Jeunesse de Budapest, nous ajoutons aux pauses café les soirées, les petits déjeuners, les dîners et les déjeuners – des plages de temps propices aux échanges hors de la salle plénière, et je compte que vous exploiterez à fond cette possibilité pendant ces deux jours. J'espère que cette manifestation sera l'occasion d'entamer un dialogue, que cette coopération se poursuivra dans les années à venir et que cette audition débouchera sur des résultats à la hauteur de nos attentes. Je vous souhaite beaucoup de succès et je vous remercie de votre attention.

II. ALLOCUTIONS DE BIENVENUE

M. Tamás Deutsch, Ministre de la Jeunesse et du Sport, Hongrie
Si vous me le permettez, je commencerai par vous souhaiter la bienvenue du fond du cœur, dans l'espoir que ce débat sur les problèmes liés à la migration des jeunes nous permettra d'y trouver des solutions. Mesdames et messieurs, deux dimensions font partie du vécu de mes compatriotes depuis des générations et, je crois, marqueront fortement la politique de la République de Hongrie en matière de migrations au XXIe siècle. J'illustrerai la première de ces dimensions en citant un poème: «J'essaie de me faire le plus petit possible, jusqu'à devenir un point minuscule au carrefour de mon ancienne et de ma nouvelle patrie.» Ces vers sont l'œuvre d'un célèbre poète hongrois, contraint à l'émigration. Ils expriment l'insécurité de celui qui cherche à retrouver une place dans la société. Le siècle que nous venons de laisser derrière nous a légué aux Hongrois une expérience commune: des centaines de milliers de nos compatriotes ont dû quitter leur patrie avec leur famille pour s'installer dans un nouveau pays où, bien souvent, ils ont eu bien du mal à joindre les deux bouts, voire simplement à survivre. La plus récente de ces vagues d'émigration a eu lieu après 1956, mais d'autres s'étaient produites auparavant, en particulier après la Seconde Guerre mondiale.

Mesdames et messieurs, la nation et la société hongroises ont une expérience intime des problèmes politiques, économiques, sociaux et culturels qui continuent de pousser des familles, dans le monde entier, à quitter leur foyer à la recherche du bonheur, de contraindre des hommes à quitter leur patrie pour vivre dans un nouveau pays. Toutefois, il existe parallèlement en Hongrie une tradition millénaire d'hospitalité et d'accueil à l'égard des étrangers. L'an dernier, l'Etat hongrois a fêté le millième anniversaire de sa création: nous avons donc célébré à double titre l'entrée dans un nouveau millénaire. Vous savez sans doute qu'au cours des dix dernières années de son règne Saint Etienne, le fondateur de notre Etat, a prodigué des conseils à son fils sur les responsabilités impliquées par le gouvernement de l'Etat nouvellement créé. Voici l'une de ses recommandations: «Le roi doit agir en toutes circonstances avec équité; il doit faire preuve de patience, accueillir les hôtes avec bienveillance et s'occuper d'eux avec charité.» Ainsi donc, mesdames et messieurs, mille ans d'histoire nous ont enseigné quelles sont les difficultés rencontrées par ceux qui quittent leur foyer et leur pays pour s'établir en Hongrie avec leur famille. Si nous revenons aux principes contemporains et au contexte du XXIe siècle, le respect des droits des personnes qui immigrent en Europe est pour nous une tradition profondément ancrée, mais nous cherchons aussi des partenaires pour aider les immigrants dans notre pays; il est à nos yeux tout à fait naturel que l'action visant à améliorer la situation des individus et des familles soit menée en concertation au niveau international.

Mesdames et messieurs, nous sommes convaincus qu'il existe une panacée pour résoudre les problèmes liés aux migrations, qu'elles soient volontaires ou forcées: c'est tout simplement – même si cela paraît idéaliste – que chacun reçoive tout ce dont il a besoin pour vivre heureux dans son propre pays, de manière à ce que ses besoins familiaux, communautaires, sociaux, culturels, éducatifs et politiques soient satisfaits et qu'il puisse ainsi s'épanouir pleinement. Comme l'écrivait merveilleusement un poète de Transylvanie – ce sera ma dernière citation: «Nous sommes ici sur cette terre pour trouver, quelque part, notre demeure.» Je ne crois pas aller trop loin en réinterprétant quelque peu cette phrase et en affirmant que nous sommes ici, sur cette terre, pour nous sentir chez nous dans notre patrie, une patrie à laquelle nous sommes non seulement liés physiquement, mais attachés moralement et émotionnellement. C'est ce principe, cette conviction, qui a conduit le Parlement hongrois, il y a quelques mois, à adopter une loi relative aux Hongrois vivant hors des frontières de notre pays et aux possibilités qui leur sont ouvertes. C'est en raison de cette conviction que nous avons voulu accroître les chances et améliorer la situation des personnes qui vivent dans le bassin des Carpates, hors du territoire de la République de Hongrie, mais qui se considèrent comme appartenant à la nation hongroise.

Mesdames et messieurs, je voudrais maintenant évoquer certaines questions soulevées par les migrations aux XXe et XXIe siècles, et plus particulièrement deux questions qui ont un rapport très étroit avec le thème de cette conférence. Tout d'abord, d'après les données fournies par les organisations internationales, le nombre de migrants de sexe féminin a augmenté depuis dix ans: il apparaît qu'aujourd'hui plus de la moitié des migrants sont des femmes et, comme l'indiquent les documents du Conseil de l'Europe, cette «féminisation» des migrations pose des problèmes spécifiques. Je pense qu'au cours de ces deux journées de conférence, il serait bon d'aborder cette question, en portant une attention particulière au cadre du programme triennal du Conseil de l'Europe relatif aux droits de l'homme dont le secrétariat est situé en Hongrie et qui a reçu une large publicité. La seconde question que je souhaite mentionner est celle du nombre croissant, depuis une trentaine d'années, de personnes arrivant seules dans un pays étranger, c'est-à-dire sans être accompagnées de membres de leur famille – ceux que les spécialistes appellent «les jeunes migrants mobiles». Cette question retient de plus en plus l'attention et éclaire d'un jour particulier la situation des jeunes migrants.

Permettez-moi de décrire brièvement l'expérience de la Hongrie en matière de migrations. Au cours de la dernière décennie, la Hongrie a été un pays d'accueil. En 2000, le nombre de personnes désireuses de venir en Hongrie avait augmenté de 70% par rapport à 1997, c'est-à-dire en l'espace de trois ans, trois ans et demi. Parmi ceux qui ont déposé une demande d'immigration, 13% avaient moins de 14 ans et 4% moins de 18 ans, garçons et filles confondus. Ainsi, un cinquième des candidats à l'immigration en Hongrie sont âgés de moins de 18 ans. Toutefois, nous le savons tous, la jeunesse n'est pas seulement une question d'âge, mais aussi une notion subjective. Par conséquent, quand nous parlons des «jeunes», ce n'est pas seulement un candidat à l'immigration sur cinq, mais plutôt un sur trois, qu'il faut considérer.

Enfin, et ce n'est pas le moins important, j'aimerais dire quelques mots du ministère que je dirige, le ministère de la Jeunesse et du Sport qui, à l'instar du ministère de l'Intérieur, a mobilisé au cours des trois dernières années d'importantes ressources financières pour soutenir divers projets nationaux et internationaux destinés à aider les jeunes immigrés à s'intégrer et à acquérir les compétences dont ils ont besoin pour ce faire. A cet égard, permettez-moi d'attirer votre attention sur un point que j'estime de la plus haute importance pour l'Europe centrale et orientale au sortir de la période communiste. Au cours des dix dernières années, la culture du bénévolat ou de l'activité non gouvernementale ne s'est pas développée aussi largement qu'en Europe occidentale ou en Amérique du Nord. Pourtant, nous sommes absolument convaincus qu'il ne faut pas seulement multiplier les interventions de l'Etat et renforcer le système institutionnel, mais aussi accroître les capacités des organisations non gouvernementales; c'est ainsi que l'on obtiendra les meilleurs résultats et que de nombreux problèmes sociaux pourront être résolus ou atténués. C'est pourquoi nous nous attachons à soutenir et renforcer les activités des organisations non gouvernementales, et à appuyer et financer certaines activités bénévoles. Nous espérons ainsi associer la jeunesse hongroise à un programme d'action qui permettra d'établir en Hongrie un solide réseau d'ONG. Ce faisant, nous souhaitons aussi faire en sorte que le travail bénévole soit davantage respecté. Enfin, nous voulons aider ces jeunes à faire l'expérience, dans leur vie quotidienne, de l'interaction entre des cultures différentes et leur apprendre à mesurer l'importance d'une collaboration entre des personnes qui n'ont ni les mêmes racines, ni les mêmes pensées, ni les mêmes conceptions. C'est pourquoi nous sommes en train d'étudier quelles seraient les formules les plus appropriées pour de tels programmes de coopération.

Mesdames et messieurs, nous sommes très honorés que cette conférence se tienne à Budapest. Nous sommes particulièrement heureux de la présence, aux côtés des délégués d'organisations locales et internationales, de représentants d'organisations de jeunesse appelés à contribuer sur un pied d'égalité à cette réflexion. Cela nous conforte dans notre conviction que nous avons choisi la voie la plus efficace en considérant les ONG et les organisations de jeunesse hongroises comme des partenaires essentiels de l'action gouvernementale. Je suis par conséquent convaincu que les conclusions de votre conférence contribueront également à améliorer les pratiques et les politiques en Hongrie, pour ce qui est des problèmes rencontrés par les jeunes immigrés. Je vous adresse mes meilleurs vœux de succès, en espérant que vous aurez l'occasion d'apprécier de plus près, et pas seulement depuis les fenêtres de cette salle de conférence, ce très beau pays qu'est la Hongrie.

M. Mário MARTINS, Directeur, Direction de la Jeunesse et du Sport, Conseil de l'Europe
Merci, Monsieur le Président. Monsieur le Ministre, Monsieur le Président, mesdames et messieurs, chers amis: n'étant que depuis deux mois et demi à la tête de la Direction de la Jeunesse et du Sport du Conseil de l'Europe, c'est aujourd'hui la première fois que l'occasion m'est donnée de remercier les autorités hongroises, en la personne du Ministre, de l'aide qu'elles ont apportée au Conseil pour la création de ce Centre de Budapest et de leur soutien constant à nos activités. 

Si vous le permettez, je commencerai ma brève intervention en évoquant une interview donnée la semaine dernière par l'ancien Ministre des Affaires étrangères polonais à un quotidien français. M. Geremek y délivrait, en résumé, le message suivant: «L'Europe est confrontée à un important déficit démographique, ce qui implique qu'elle aura besoin de l'immigration pour préserver sa santé sociale et économique dans les années à venir. Cette immigration proviendra dans une large mesure d'autres continents, de régions ayant des traditions culturelles et politiques différentes.» Aussi, concluait M. Geremek, devrait-on réfléchir aux les difficultés qui risquent de s'ensuivre et faire le nécessaire pour que l'Europe accueille ces immigrants dans de bonnes conditions. Ce que préconise M. Geremek n'est rien d'autre qu'une politique migratoire harmonisée au plan international, politique qui devrait tenir compte des impératifs économiques et sociaux, mais aussi de la dignité humaine des migrants. Il est évident qu'une telle politique ne peut être élaborée qu'en étroite collaboration entre les pays d'origine et les pays d'accueil.

Mais il convient d'introduire une seconde dimension: le déficit démographique de l'Europe va de pair avec un vieillissement de sa population. De ce fait, les liens de partenariat et de solidarité qui existaient traditionnellement entre générations s'affaiblissent. Des questions comme le chômage ou le financement des retraites et de la sécurité sociale figurent au premier rang des préoccupations d'une grande partie de la population européenne. Tous ces problèmes – et il en existe beaucoup d'autres – sont la cause d'un sentiment d'«europessimisme» qui peut atteindre des proportions totalement irrationnelles. On voit souvent dans les jeunes une source de problèmes, une source d'insécurité urbaine liée à l'usage et à l'abus de drogues. On les considère davantage comme un groupe cible appelant des mesures particulières que comme un gage de la vitalité future de nos sociétés. Il n'y a, comme je l'ai dit, que deux mois et demi que j'ai pris mes fonctions, mais ce dont j'ai le plus entendu parler dans ce court intervalle, c'est de l'urgence qu'il y a à régler les problèmes d'insécurité urbaine liés à la jeunesse, du problème de la toxicomanie chez les jeunes, par exemple, qui serait en train de devenir incontrôlable. Il existe donc une tendance à ne voir les jeunes que comme une source de problèmes, et je crois qu'il est important que nous luttions contre cette image négative.

Dans ce contexte où les immigrés sont dans une certaine mesure considérés comme un problème et où les jeunes sont dans une certaine mesure considérés comme un problème, les jeunes immigrés, qui cumulent les deux caractéristiques, risquent fort de se trouver en mauvaise posture. Pourtant, comme l'a dit M. Geremek, une immigration massive en Europe est à la fois inévitable et nécessaire. Or – le Ministre vient de le rappeler – les jeunes représentent une part importante de cette population immigrante. Pour faire mentir les Cassandre, il nous faut adopter une approche constructive. De toute évidence, la participation active des jeunes, et en particulier des jeunes migrants, à la recherche de solutions appropriées est à cet égard indispensable.

C'est pourquoi je me félicite vivement que l'Assemblée parlementaire et la Sous-commission des migrations aient pris l'initiative d'engager ce dialogue avec des jeunes, et plus particulièrement avec des jeunes migrants. Cette initiative est d'autant plus opportune que la Commission de la culture et de l'éducation de l'Assemblée parlementaire et sa Sous-commission de la jeunesse ont décidé en septembre dernier d'entreprendre l'élaboration d'un rapport sur les politiques de jeunesse en Europe, rapport qui sera soumis pour adoption à l'Assemblée parlementaire en juin prochain. Dans cette perspective, les initiatives comme celle-ci peuvent être de la plus grande utilité. De par leur expérience, acquise directement sur le terrain, les jeunes migrants ici présents et les autres représentants d'organisations et réseaux de jeunesse apporteront à n'en pas douter une précieuse contribution aux travaux de l'Assemblée parlementaire. Les thèmes sur lesquels nous allons nous pencher aujourd'hui et demain ont un caractère relativement général et intéressent tous les groupes de la population et de la population migrante. Mais il faut bien reconnaître que les jeunes migrants sont les plus concernés par la xénophobie et la discrimination, qui se manifestent sous de multiples formes, mais avec de plus en plus de violence. Ils sont concernés par les difficultés d'accès à la formation et à l'éducation. Ils sont concernés par les barrières à la mobilité sur un marché européen de l'emploi où celle-ci est souvent une condition du développement professionnel. Ils rencontrent des obstacles pour participer activement à la construction de la société civile dans laquelle ils vivent et au fonctionnement des institutions démocratiques des Etats où ils ont fait leur vie.

Enfin, il ne faut pas oublier qu'à l'heure actuelle une part importante des migrations sont illégales et que beaucoup de jeunes femmes, en particulier, sont victimes de la traite. La situation des jeunes migrants est un élément central de la politique de jeunesse du Conseil de l'Europe depuis de nombreuses années. Nous aidons les responsables de jeunesse à exprimer leurs préoccupations et à décrire les problèmes qu'ils rencontrent. Nous leur offrons une formation dont le but est de mettre sur pied des projets de jeunesse conduits par et pour des jeunes, de rompre l'isolement des immigrés dans leur environnement social, de les doter des compétences et des structures nécessaires à une participation active à la société civile. En d'autres termes, nous essayons de les aider à devenir des citoyens actifs dans les pays où ils ont choisi ou sont contraints de vivre. Plusieurs organisations de jeunesse européennes ont été créées grâce à nos activités. Je me souviens par exemple de la campagne «Tous différents, tous égaux» que nous avons organisée il y a six ans: nombre de personnes présentes aujourd'hui dans l'assistance viennent d'organisations issues de cette campagne.

2002 sera une année très importante pour le secteur jeunesse du Conseil de l'Europe. Je dis souvent que 30 plus 3 égalent 2002. Non parce que je suis mauvais en arithmétique, mais parce que cette formule a un sens: en 2002, le secteur jeunesse du Conseil de l'Europe aura trente ans et nos trois priorités annuelles arriveront à leur terme. En effet, en 2002, une conférence ministérielle se tiendra à Thessalonique, en Grèce, en vue d'examiner nos réalisations et de définir nos priorités pour les années à venir. Là encore, des contributions comme la présente audition seront d'une grande utilité. Un programme s'achèvera provisoirement en 2002: il s'agit du programme d'éducation aux droits de l'homme qui a été principalement conduit à partir du Centre de la Jeunesse de Budapest. L'année 2002 sera l'année des synergies, avec de nombreuses activités organisées en coopération avec les autorités nationales des Etats membres. Ce sera l'année où, dans ce domaine particulier, le Conseil de l'Europe étendra son action à la fois au plan national et au plan local. Et, bien entendu, nous aurons besoin de la coopération non seulement des organisations de jeunesse, des réseaux de jeunesse, mais aussi des parlements, pour assurer le succès de ce programme et son développement futur. Je compte donc beaucoup sur cette audition pour fournir tant à l'Assemblée parlementaire qu'au secteur jeunesse des éléments de réflexion en vue de la définition de nos priorités pour les prochaines années. Je vous remercie de votre attention et vous adresse tous mes vœux pour votre réunion. Merci beaucoup.

Mme Mariam YASSIN, Young Women from Minorities
Bonjour. Je m'appelle Mariam Yassin, et je fais partie de ces jeunes migrants qui se sont expatriés pour différentes raisons et vivent aujourd'hui en Europe. Pour ma part, j'ai quitté la Somalie il y a dix ans à cause de la guerre civile et j'ai rejoint le reste de ma famille en Italie, où je vis aujourd'hui. C'est un grand honneur pour moi de représenter Young Women from Minorities à cette audition et je vous remercie de cette occasion qui m'est offerte. WFM est une organisation de jeunesse européenne, non gouvernementale et bénévole, créée dans le cadre d'un projet pilote mis sur pied à l'occasion de la campagne de jeunesse du Conseil de l'Europe «Tous différents, tous égaux». Notre principal objectif est de fédérer et de promouvoir les travaux menés par et pour les projets concernant les femmes minoritaires en Europe. Je suis très heureuse de participer à cette activité consacrée à la situation spécifique des jeunes migrants, qui est importante pour les jeunes en général et pour notre organisation en particulier.

Je préfère parler de «migrants» ou «d'immigrés» que «d'immigration». Une amie de Turin m'a dit un jour qu'elle n'aimait pas employer ce mot: à ses yeux, l'immigration n'existe pas; les migrants sont des personnes qui se trouvent là, dans un pays. Et je suis tout à fait d'accord avec elle. Je crois que derrière chaque mouvement de population se cachent des histoires et des motifs différents. Il importe de centrer l'attention sur les individus, sur les protagonistes de ces mouvements, plutôt que sur le phénomène «immigration». A vrai dire, je pense que le mot «migrant» définit parfaitement ma situation, et peut-être celle d'autres jeunes migrants. J'ai émigré, et donc quitté mon pays, mais je suis encore en route, à la recherche de ma destination finale, en Afrique, en Europe ou en Asie.

Aujourd'hui, l'Europe est un lieu où des personnes d'origines et de cultures différentes se retrouvent à vivre ensemble; aussi est-il important de se pencher sur la question des migrants et de leur situation spécifique. Il y a en Europe des milliers et des milliers de jeunes – on ne dispose pas de statistiques à ce sujet, mais on estime ce nombre à 12 millions – qui sont nés et ont grandi dans des sociétés dont leurs parents ne faisaient pas partie. Ces jeunes sont élevés au sein d'une société européenne, mais ils sont toujours considérés comme des immigrés. Je me demande pendant combien de temps il faut vivre dans un pays avant d'en être considéré comme un citoyen. Les jeunes migrants ont les mêmes espoirs, les mêmes aspirations, les mêmes rêves et les mêmes besoins que les autres jeunes. On leur demande toujours de s'intégrer dans la société où ils vivent, mais il me semble que de nombreux obstacles et difficultés les en empêchent. A l'aéroport, combien d'entre vous ayant comme moi un faciès différent se font arrêter, fouiller, interroger sur leur provenance, leur passeport, leur pays? Hier encore – croyez-moi si vous le voulez – j'ai été la seule d'une longue file d'attente à être prise à part; pendant une demi-heure on m'a posé des centaines de questions tout en épluchant mon passeport. L'intolérance, les préjugés et toutes sortes de discriminations font partie du quotidien de nombreux jeunes migrants appartenant à des populations minoritaires en Europe et constituent un immense obstacle à leur participation et au développement d'un sentiment d'appartenance au pays où ils vivent. Combien de fois la société demande-t-elle aux jeunes migrants de s'intégrer, mais sans leur en donner les moyens? Les jeunes migrants, et notamment les femmes, sont tiraillés entre deux exigences: être modernes et libres, comme le leur demande la société majoritaire, et perpétuer les traditions et la culture de leurs parents. Mais pourquoi, comme le dit l'un de nos collègues, est-il impossible d'être à la fois rom et finlandais? Pourquoi ne puis-je être italienne et musulmane? Ou pourquoi pas tout simplement Mariam?

L'on devrait considérer les jeunes migrants comme une richesse, non comme un fardeau, et reconnaître leur capacité à appartenir à plusieurs cultures. Nous pouvons parler des défis et des difficultés, nous pouvons analyser diverses situations, mais nous devons aussi aller plus loin et voir comment ces défis peuvent être surmontés. Je suis convaincue que la solution n'est pas simple, qu'elle est multiple, et que seule la coopération permettra d'améliorer la situation des jeunes migrants. Des cadres de discussion comme celui-ci montrent comment des représentants de différents gouvernements, institutions, organisations et ONG peuvent conjuguer leurs efforts. Les minorités ne peuvent rester à l'écart, elles ne réussiront à améliorer leur situation qu'en coopérant avec la société majoritaire. Cette coopération devrait avoir pour cadre des sociétés caractérisées par le respect mutuel et l'égalité. Noirs ou blancs, migrants ou non, nous sommes la génération qui créera dans la maison européenne une société pluraliste, fondée sur le respect mutuel et l'égalité des droits.

III. Attentes des participants à l'audition

Au début de la première journée, tous les participants ont été invités à indiquer sur une feuille de papier ce qu'ils espéraient principalement de l'audition. Les résultats ont été affichés dans la salle de réunion afin que chacun puisse prendre connaissance des attentes des autres participants. C'est dans cet esprit que le débat s'est engagé.

JE SUIS UN PARLEMENTAIRE ET J'ATTENDS DE CETTE AUDITION...

· Je compte entendre des jeunes parler des problèmes qu'ils rencontrent, de la façon dont ils les perçoivent et des solutions qu'ils proposent. Leurs expériences et leurs idées devraient être prises en compte dans la recherche de solutions et lors de l'élaboration de législations pertinentes.

· L'intégration des jeunes migrants est-elle possible?

· J'espère entendre proposer des solutions pour faire reculer le racisme.

· Nouvelles idées pour concilier l'extension et le renforcement du principe de liberté de circulation avec la question de la nationalité, tendance à «préserver leur identité».

· J'aimerais comprendre pourquoi des jeunes veulent s'expatrier.

· Je souhaite connaître l'opinion d'autres personnes sur les questions de migration, avoir des discussions et des échanges sur ce sujet. Comment pouvons-nous nous entraider?

· Je souhaite en savoir plus sur l'action des diverses organisations représentées à cette réunion.

· En ma qualité de parlementaire britannique et de rapporteur du Conseil de l'Europe, j'entendrai avec beaucoup d'intérêt les propositions que pourront faire les participants à l'audition concernant la situation des jeunes migrants et les problèmes des réfugiés.

· J'espère obtenir davantage d'informations sur les sujets suivants: comment les différents pays européens traitent les jeunes migrants; cadre juridique (dans les pays); contributions à l'action contre le racisme; attentes à l'égard du Conseil de l'Europe (point de vue des représentants de la jeunesse).

· J'espère que les parlementaires prendront au sérieux les points soulevés par les représentants de la jeunesse afin que nous puissions continuer à jeter des ponts entre les hommes!

· J'attends une discussion fructueuse avec les participants sur les questions très importantes qui doivent être traitées lors de cette audition.

· Je suis convaincu que nous allons tous en apprendre davantage sur les problèmes auxquels nous sommes confrontés!

· Echanger des informations et des expériences.

· Elaborer des politiques et des recommandations concrètes.

· A l'issue de cette réunion, j'attends que le Conseil de l'Europe élabore une politique visant les jeunes migrants, en particulier d'Ukraine, de Fédération de Russie et des autres pays d'Europe orientale; des conseils pratiques de la part des parlements nationaux d'Europe occidentale pour accroître la tolérance et aider tous les Européens à vivre dans la dignité et l'harmonie; de nouvelles réunions et de nouveaux contacts. Rencontre avec de vieux amis membres de l'Assemblée du Conseil de l'Europe.

· Voici ce que j'attends de nos travaux: 1. élaboration d'une résolution sur les problèmes liés à l'émigration des jeunes; 2. diffusion de cette résolution à tous les parlements d'Europe et au Conseil de l'Europe.

· J'aimerais connaître l'avis des jeunes sur l'importance ou le peu d'importance de l'identité nationale.

· J'attends des idées et des propositions complémentaires concernant les moyens de prévenir la traite d'êtres humains et la prostitution forcée.

· Je souhaite savoir comment les organisations de jeunesse perçoivent l'action politique.

· Est-il plus important de s'intégrer ou de préserver sa culture et sa religion d'origine?

· Un pas en avant sur la voie d'une société pluraliste, éclairée et respectueuse de l'égalité.

· J'espère que nos jeunes amis seront satisfaits des résultats de la réunion et que ceux-ci contribueront à assurer l'avenir des immigrés en favorisant leur intégration.

· Je compte que cette expérience novatrice et enrichissante sera renouvelée. Il est indispensable de rencontrer des jeunes et des personnes actives au sein des ONG.

· J'espère que, grâce à nos échanges, nous pourrons entreprendre et mener à bien une campagne de sensibilisation sur les questions de migration dans nos pays et convaincre les gens que la migration est un fait incontournable. Nous avons besoin de beaucoup de courage et de compréhension. 

JE SUIS JEUNE ET J'ATTENDS DE CETTE AUDITION...

· Entrer en contact avec de jeunes migrants comme moi et savoir quelles ont été pour eux les conséquences de l'émigration. Discuter de différents aspects de la question avec des parlementaires, non pas parce qu'ils ne sont pas au courant des problèmes, mais parce qu'un débat direct, face à face, donne de meilleurs résultats.

· Les solutions pour les réfugiés doivent être durables, sans quoi ce ne sont pas des solutions.

· M'informer sur les migrants et les réfugiés dans d'autres pays, car je connais beaucoup de migrants et de réfugiés, étant moi-même réfugié de guerre.

· Etablir de nouveaux contacts et créer des liens entre nos organisations.

· J'espère apprendre du nouveau sur l'expérience des migrants de la part des membres des organisations étrangères. Pour ma part, je peux donner des informations sur les activités touchant les étudiants immigrés qui sont menées dans mon organisation.

· Information, éducation, expérience.

· J'espère que cette audition sera l'occasion d'entendre des propositions concernant la façon dont l'Europe peut progresser sur la voie de solutions durables à ces problèmes.

· Attirer l'attention des parlementaires sur la situation des migrants du point de vue des jeunes.

· En savoir plus sur les jeunes migrants et leurs problèmes.

· J'espère obtenir une idée concrète de ce que la Commission des migrations compte proposer pour l'avenir après l'audition; des résultats constructifs.

· Je souhaite savoir comment on peut s'attaquer aux problèmes des jeunes migrants.

· Nous devons comprendre les autres cultures et les autres religions et éviter les idées fausses. Je pense que c'est la base de l'intégration.

· Mettre en commun les expériences; influencer les décideurs; constituer un savoir collectif sur les migrants en Europe; établir de nouveaux contacts; engager une coopération.

· Echanger des expériences.

· J'espère donner aux parlementaires des informations et peut-être même des idées concrètes sur la direction dans laquelle il convient de développer les efforts, en se concentrant sur les obstacles les plus importants rencontrés par les jeunes migrants en Europe aujourd'hui!

· En tant que jeune, j'espère que cette réunion suscitera plusieurs propositions (des propositions sérieuses!) pour résoudre les problèmes des jeunes migrants.

· M'informer sur la situation des jeunes migrants dans d'autres pays.

· J'espère qu'à la fin de cette réunion nous, les migrants, aurons la possibilité de choisir... la possibilité d'être simplement quelqu'un qui vient d'un autre pays ou d'être traité comme un Européen.

· Des politiques migratoires de l'Union européenne fondées sur la réalité.

· Je souhaite que les termes «migrant», «immigré» et «personne déplacée» soient précisés et définis. Ont-ils le même sens?

· Je voudrais mieux connaître et mieux comprendre le «problème» de l'immigration en Europe.

· Approfondir mes connaissances et acquérir de l'expérience.

· Me faire de nouveaux amis dans le monde entier.

· Elaborer une stratégie pour favoriser l'adaptation des immigrés à leur «nouvelle» société.

· Je compte rencontrer des parlementaires et discuter avec eux de très nombreuses questions dans un cadre formel ou lors des pauses café.

· Entamer de manière fructueuse un travail commun entre les jeunes et les parlementaires.

· Etablir de bonnes relations avec d'autres représentants de la jeunesse; m'informer sur les activités du Centre européen de la Jeunesse; échanger des idées et des expériences.

· J'espère recueillir des informations sur l'éducation et les problèmes sociaux des jeunes migrants dans d'autres pays d'Europe ainsi que des suggestions en vue de leur meilleure intégration dans la société européenne.

· Engagement en faveur du droit d'asile.

· M'informer sur la situation des jeunes migrants dans d'autres pays européens; connaître différentes méthodes pour aborder ces questions; me renseigner sur ce que fait le Conseil de l'Europe pour susciter un débat sur ces questions; trouver des possibilités de coopérer; apporter des informations sur le travail qui est fait dans mon pays sur ces questions; passer de bons moments à Budapest.

· Mettre en commun des expériences.

· Je crois que cette sympathique réunion est une bonne expérience interculturelle. Elle devrait être l'occasion de mettre à profit l'expérience d'autrui pour résoudre nos problèmes en matière de migrations.

· Découvrir s'il existe un moyen pour que les migrants soient acceptés dans les différents pays; peut-être que oui, peut-être que non?

· Comprendre comment on peut aider les immigrés à s'intégrer dans les différents pays d'Europe; en quoi la situation des jeunes migrants diffère selon les pays.

· J'espère que les parlementaires reconnaîtront que le discours hostile aux minorités, démagogique et électoraliste, fait fausse route et que le respect mutuel et l'entraide sont plus utiles à la société.

· Rencontrer des acteurs du secteur jeunesse s'intéressant aux migrations et connaître leur travail; transmettre une expérience et acquérir des connaissances sur l'action des pouvoirs publics dans ce domaine; examiner les propositions concrètes formulées par des parlementaires et des représentants de la jeunesse.

· Etablir de nouvelles relations.

· Coopérer avec les parlementaires pour améliorer les politiques en matière de migrations et de jeunesse; réfléchir plus particulièrement à la situation des jeunes migrants et des femmes appartenant à une minorité; activités/programmes concrets.

· Participer à l'effort commun pour améliorer la situation des jeunes migrants dans une Europe toujours plus unie.

· Gouvernements, institutions gouvernementales nationales, organisations non gouvernementales et société civile: volonté de partager les responsabilités en ce qui concerne les enfants isolés demandeurs d'asile en Europe.

· Etablir des contacts avec des représentants d'ONG de jeunesse; tirer profit de l'expérience en matière de lutte contre le racisme et la discrimination chez les jeunes; en apprendre davantage sur la situation spécifique des jeunes migrants.

· Recueillir des informations complémentaires sur la situation des jeunes immigrés dans les Balkans et en Europe.

· Trouver des mécanismes pour améliorer la situation.

· Acquérir de l'expérience sur cette question, rencontrer des personnes différentes.

· De bonnes idées sur la façon d'intégrer les immigrés dans la société d'accueil. J'espère aussi obtenir des réponses aux questions concernant l'éducation.

· Elargir le champ d'activité de mon organisation.

· Etablir des contacts avec des parlementaires.

· Etant moi-même un jeune migrant qui a quitté sa patrie pour acquérir une bonne éducation et trouver un emploi, j'attends de cette audition que la société offre aux jeunes confrontés au racisme, à la violence et à l'intolérance l'avenir meilleur auquel ils aspiraient. Des conférences comme celles-ci sont très importantes pour favoriser les échanges culturels, tirer parti des expériences et surtout trouver des solutions communes. Pour ma part, je suis impressionné par ce séminaire et convaincu qu'il peut déboucher sur d'intéressantes propositions qui permettraient d'améliorer la situation des migrants dans mon pays.

· J'espère que l'audition aura les résultats suivants: 1. adoption de la résolution de l'APCE sur les migrations et les réfugiés; 2. échange d'expériences sur les questions relatives à l'intégration des réfugiés dans la communauté locale; 3. création de réseaux.

· Bien que je ne représente ni un parlement ni une organisation de jeunesse, j'aimerais écrire quelques mots. Le problème des migrations est très important pour l'Ukraine: de nombreuses personnes de talent quittent le pays à la recherche d'une meilleure patrie. J'aimerais savoir comment prévenir ce phénomène et résoudre ces problèmes dans les pays de l'ancien bloc socialiste. Merci aux organisateurs de l'audition de cette brillante idée.

· J'attends de l'audition la création d'un réseau de jeunes et de parlementaires.

· Echange d'expériences débouchant sur des idées pratiques.

· J'ai peur des engagements préélectoraux à court terme des parlementaires.

· J'aimerais savoir dans quelle mesure les parlementaires ont la volonté de résoudre les questions de migrations.

· J'espère que nous parviendrons à rendre plus visible la situation des jeunes migrants et que les parlementaires nous donneront des conseils importants sur les moyens d'améliorer notre situation.

· J'espère que les conclusions de cette réunion feront apparaître l'importance de notre groupe pour l'avenir de l'Europe et que les parlementaires qui sont venus ici pour entendre la voix des jeunes en prendront conscience.

IV. PARTICIPATION et INTEGRATION

des jeunes migrants

(Rapporteurs: M. Doros Christodoulides, Chypre,

et Mme Maria SEREDA, Ecole des droits de l'homme de Ryazan, Russie)
Co-Présidentes: Mme Terezija STOISITS, Autriche, Vice-Présidente de la sous-commission des migrations,

et Mme Elvira KALMÁR, Association des migrants, Hongrie

Introduction: M. Hassan HABIB, Alliance de coopération de la jeunesse finlandaise
Mme STOISITS, Co-Présidente
Chers collègues, Mesdames et Messieurs, permettez-moi de vous saluer une fois encore. Nous entamons la première séance de travail de notre audition, et c'est un grand honneur pour moi que de la présider, avec Mme Kalmár, de Hongrie.

Mme KALMÁR, Co-Présidente
Dans le cadre de notre thème «participation et intégration des jeunes migrants», M. Hassan Habib, de l'Alliance de coopération de la jeunesse finlandaise, va nous présenter un exposé d'une dizaine de minutes sur la situation en Finlande, et attirer notre attention sur des questions que lui inspire sa propre expérience.

M. HABIB

Permettez-moi de commencer par vous raconter une courte anecdote concernant un jeune migrant qui vit en Finlande depuis plus de huit ans. Il est arrivé en Finlande alors qu'il était encore mineur. Il y a un mois, je l'ai rencontré par hasard dans la rue, un vendredi soir, vers minuit, pendant mon travail. Nous avons parlé de choses et d'autres, notamment de la manière dont il s'en sortait, en Finlande, mais au bout d'un moment, je me suis rendu compte qu'il était très déprimé. Pour lui remonter le moral, je lui ai simplement dit: «Voyons, pense un peu à la Somalie: c'est un pays en guerre; tu es bien plus en sécurité ici, et la Finlande est un Etat-providence.» Le jeune m'a répondu: «Hassan, la Finlande est un Etat-providence pour les chiens, pas pour les êtres humains.» Comme je ne comprenais pas, il m'a expliqué ce qu'il voulait dire par là: «Hassan, si tu te promènes avec ton chien, tu constates que la plupart des gens font attention à ton chien, et que certains vont même jusqu'à le caresser. Mais si tu te promènes seul, personne ne te remarque, les gens ne t'adressent même pas un regard. C'est pour cela que je t'ai dit que la Finlande est un Etat-providence pour les chiens, pas pour les êtres humains, surtout si tu es un étranger.» Je n'ai pas su que lui répondre.

Parfois, la participation est une question de sentiment d'appartenance. Si l'immigré n'a pas le sentiment de faire partie de la société, il peut lui être très difficile, voire impossible, de participer. A mon avis, participation et intégration sont intimement liées. Si participer, c'est être actif, jouer un rôle actif dans la société, alors une personne qui participe est intégrée. S'intégrer, ce n'est pas seulement adopter les coutumes et la culture du nouveau pays. La langue et la culture, l'expérience professionnelle et les études, par exemple, sont des atouts qu'il faut continuer à utiliser, même lorsqu'on a émigré dans un autre pays. Il n'y a pas qu'un seul moyen de s'intégrer dans la société, le processus d'intégration définit uniquement un cadre dans lequel chacun peut envisager son propre avenir dans le pays d'accueil. Ce que l'on peut demander à un immigré, c'est avant tout d'avoir une attitude active et responsable par rapport à sa situation, et de respecter pleinement le nouveau pays et sa culture. Un bon processus d'intégration doit aider les immigrés à s'intégrer dans la société d'accueil, et doit donc les encourager à participer à la vie politique, sociale, économique et culturelle, ainsi qu'à compléter leur expérience professionnelle et à acquérir les nouvelles formes de connaissances nécessaires dans leur nouveau pays. L'intégration devrait viser à favoriser l'égalité des chances pour les migrants, et à les aider à se sentir membres de la nouvelle société. On peut dire que l'intégration est un processus ou une intention, mais elle est toujours l'affaire des deux parties. Pourtant, dans certains pays d'Europe occidentale, quand on parle d'intégration, on parle d'assimilation. L'intégration peut avoir un sens différent selon les personnes. Comment mesurer la participation pleine et entière? Un spécialiste a dit que l'on peut évaluer le degré de participation en déterminant dans quelle mesure les individus sont capables de maîtriser leur vie collectivement, pour défendre leurs intérêts en tant que groupe, et dans le cadre de cette évaluation, il faudrait proposer une méthode permettant de donner plus de pouvoir aux personnes qui n'en ont pas assez. Permettez-moi de vous poser la question suivante: quelle est la situation réelle des jeunes migrants en Europe?

M. CILEVIČS
J'aimerais connaître votre point de vue sur la théorie selon laquelle il faut faire la distinction entre minorités nationales et minorités immigrées. Les minorités nationales tiennent généralement beaucoup à préserver leur identité, et demandent donc à bénéficier d'un traitement spécial. En revanche, les minorités immigrées s'efforcent de s'intégrer et de s'assimiler le plus vite possible, afin d'être traitées exactement comme les autres membres de la société, et elles ne cherchent pas à bénéficier d'un traitement particulier. Selon cette théorie, les minorités immigrées ne sont pas aussi fortement attachées à leur identité propre et au respect de cette identité que les minorités nationales. Mais j'ai toujours émis de sérieuses réserves sur la validité de cette théorie, et notamment sur son application à l'Europe.

Voici donc ma première question: êtes-vous d'accord avec cette distinction, les minorités immigrées sont-elles vraiment si différentes des minorités nationales traditionnelles, et quelles conséquences cette distinction a-t-elle pour l'intégration?

Ma deuxième question est plus directement liée aux activités du Conseil de l'Europe. Il y a deux semaines, vous le savez, le Comité des Ministres a approuvé les premières conclusions sur la mise en œuvre de la convention-cadre pour la protection des minorités nationales par les Etats membres - c'est-à-dire par les Etats parties à cette convention -, et la Finlande est le tout premier pays dont le rapport ait été examiné et pour lequel des conclusions aient été adoptées par le Comité des Ministres. Selon vous, le mécanisme institué par cette convention-cadre est-il utile, non seulement pour les minorités nationales traditionnelles, mais aussi pour les minorités immigrées?

M. HABIB
Oui, je pense que les minorités nationales et les minorités immigrées ont des identités différentes. J'essaie de voir à quelles réalités les jeunes sont confrontés et quelle est leur vie quotidienne, et je constate qu'en Finlande, on applique une politique d'égalité. En théorie, la Finlande est dotée d'un système proposant une forme de régulation du fonctionnement de la société et d'un système de protection sociale. Mais l'être humain a aussi besoin d'avoir des amis et de se sentir respecté dans la société. L'intégration reste donc une question de temps.

M. CONNOR
M. Habib me fait penser que pour s'intégrer, on n'est pas obligé de s'assimiler complètement et d'adopter la langue, les coutumes et toutes les autres caractéristiques du pays dans lequel on est amené à vivre. Que pensez-vous de l'idée selon laquelle l'intégration passe par des compromis, dans le sens où la société d'accueil et les nouveaux arrivants doivent se faire mutuellement des concessions? Selon vous, qu'est-ce qui rend l'intégration difficile? La différence de religion? La nécessité de s'adapter à de nouvelles règles économiques, et peut-être de s'habituer à travailler huit heures par jour dans la société industrielle? L'éducation, la manière de transmettre les connaissances dans notre culture? Vous êtes un témoin, vous participez au programme d'intégration, et vous êtes plongé dans la culture finlandaise, qui, selon les normes occidentales, est jugée très avancée, très éclairée; et pourtant, vous nous donnez l'exemple d'un jeune homme éprouvant un grand sentiment d'aliénation. Je comprends très bien cela, mais je voudrais connaître, si possible, les raisons profondes de ce sentiment d'aliénation, qui est assez répandu. Pourriez-vous nous dire quels sont les éléments qui causent les principales difficultés, et quelles sont les concessions qui doivent être faites de part et d'autre, pour que nous comprenions mieux le problème?

M. HABIB
Il y a une semaine, j'ai participé à une réunion rassemblant plus de vingt-cinq membres d'ONG, dont la plupart représentaient des minorités. Une dame originaire de Russie qui vit en Finlande depuis plus de douze ans m'a dit: «D'accord, j'essaie de m'intégrer dans la société finlandaise, j'ai appris le finnois, je travaille comme bénévole, mais quand vais-je trouver un emploi rémunéré?» Officiellement, le taux de chômage est de 47,7% dans la population étrangère; mais en pratique, si l'on compte parmi les chômeurs les personnes qui suivent une formation professionnelle ou des cours de langue, cette proportion peut dépasser les 80% dans certains groupes d'immigrés. La personne immigrée doit s'intégrer dans la société, apprendre la langue, suivre une formation. A la longue, elle devient apathique et n'est plus prête à travailler bénévolement et à essayer de s'intégrer. Oui, il faut trouver un compromis. Je travaille dans la fonction publique territoriale en Finlande, j'ai été le premier immigré à obtenir un poste permanent dans l'administration municipale de Turku; je suis amené à superviser le travail de nombreux jeunes et étudiants d'origine finlandaise. Je dois souvent leur signaler qu'ils commettent des erreurs. Il faudrait adopter la même attitude à l'égard des immigrés: au début de leur vie professionnelle, ils commettent eux aussi des erreurs; nous devons accepter que tout le monde passe d'abord par une phase d'apprentissage; nous ne pouvons pas demander à un étranger qui travaille depuis trois mois qu'il soit efficace à 100%, alors que nous n'en demandons pas autant à un travailleur finlandais.

M. BRANGER
Une phrase de l'intervention de M. Habib a plus particulièrement retenu mon attention: «L'intégration, c'est l'affaire de tous.» C'est vrai. En plus de vingt-cinq ans de vie parlementaire, j'ai assisté à l'élaboration de bien des accords et conventions, mais ces textes ne sont pas suffisants. Nous savons que dans les décennies qui viennent, l'Europe comptera environ 30 millions de migrants. Je pense que si nous sommes rassemblés aujourd'hui, c'est pour améliorer les conditions d'accueil des étrangers qui sont venus s'installer dans nos pays. L'intégration est l'affaire de tous. Mais alors, que devrions-nous faire, et en particulier, que devraient faire les responsables politiques? Je pense que nous devrions d'abord faire un effort de communication dans nos pays. Nous devons dire clairement et ouvertement qu'il n'est pas possible de stopper le phénomène d'immigration. Nous devons sensibiliser les gens, en partant des expériences de personnes comme vous. C'est en fonction de ces expériences que nous devons réadapter nos actions pour respecter les différences entre les gens, et transformer la différence en complémentarité. Il est indispensable d'avoir un emploi: les immigrés doivent travailler, pouvoir subvenir à leurs besoins et à ceux de leur famille, avoir les moyens de vivre dans des conditions décentes. Je suis ici parce que je suis convaincu que nous devons nous attacher davantage à communiquer avec les jeunes et à les sensibiliser.

M. MUTMAN
Au sein de la commission des migrations, nous avons analysé beaucoup d'informations concernant ce qui se passe dans ce domaine, et notamment l'intégration et la participation des immigrés. Nous le savons tous, nombre de personnes sont encore obligées d'abandonner leur foyer et leur culture et de chercher refuge ailleurs, pour des raisons politiques ou économiques. L'Europe est ainsi devenue un havre pour de nombreux immigrés, demandeurs d'asile et réfugiés. Les immigrés, dont le nombre augmente chaque année, sont désormais en majorité des personnes jeunes. D'autre part, l'Europe connaît un vieillissement démographique; comme l'a dit Hassan, le Vieux Continent a besoin de main-d'œuvre jeune, et dans quinze ou vingt ans, l'Europe pourrait être dépendante du travail des jeunes immigrés. D'où la nécessité de favoriser activement leur intégration. A mon avis, le moyen le plus rapide d'intégrer les jeunes immigrés est de commencer par leur apprendre la langue, puis de les aider à se familiariser avec la culture et les valeurs de la société dans laquelle ils vivent désormais. Ensuite, il faut les aider à trouver un travail ou une formation. S'ils réussissent à participer au fonctionnement de la société, ils commenceront à se sentir chez eux.

Permettez-moi aussi d'évoquer les difficultés rencontrées par les citoyens turcs vivant dans d'autres pays européens. Aujourd'hui, plus de quatre millions de citoyens turcs vivent à l'étranger, dans divers pays d'Europe, dont 3,5 millions dans l'Union européenne. La majorité de ces personnes sont installées à l'étranger depuis plus de 20 ans. Plus de la moitié d'entre elles sont des immigrés de la «troisième génération». Les sondages montrent que 80% des jeunes immigrés choisissent de rester dans leur pays d'accueil et de s'y intégrer socialement. Il y a quelques années, l'Organisation internationale du travail a publié une étude apportant la preuve d'une discrimination directe et indirecte à l'encontre des immigrés: la marginalisation et l'exclusion qu'entraînent ces pratiques renforcent les tendances xénophobes dans les pays d'accueil des immigrés. Lorsque les immigrés sont exclus de la «société majoritaire», ils sont plus exposés à la xénophobie. Ainsi, par le passé, de nombreux citoyens turcs vivant dans des sociétés occidentales ont été victimes d'actes racistes: des Turcs ont été harcelés, agressés, ou même tués. C'est un problème qui concerne tous les immigrés, et je n'évoque le cas des citoyens turcs qu'à titre d'exemple. La plupart de ces Turcs victimes d'actes xénophobes étaient de jeunes immigrés. Je suis d'accord avec M. Habib, l'intégration est un processus réciproque. Les citoyens du pays d'accueil doivent faire preuve d'une tolérance absolue, et les immigrés, d'une flexibilité absolue.

M. CHRISTODOULIDES, rapporteur
Je me suis demandé «Comment satisfaire les jeunes migrants qui attendent de nous, les hommes politiques, les représentants des gouvernements, des solutions à l'ensemble du problème? Et quel est ce problème?» Ma réponse est que personne ne peut promettre que ce problème sera résolu, du moins pas dans les prochaines décennies. Pourquoi? Parce que sa résolution a un coût économique et financier élevé. Les sociétés dites civilisées devraient dépenser plus de 20 000 milliards de dollars, simplement pour améliorer la situation des migrants. La résolution de ce problème coûte trop cher. Mais qu'est-ce que l'intégration? A mon avis, pour assurer l'intégration des migrants, il ne suffit pas de leur donner un toit, ni même un emploi, ni même la possiblité d'étudier avec nos enfants. Non, il serait trop facile de leur apporter uniquement ces garanties, bien que cela demande déjà des efforts considérables. Pour résoudre le problème de l'intégration, nous devons essayer de donner les mêmes chances à tous les migrants installés dans nos pays. Qu'est-ce que l'égalité des chances? Les mêmes droits civils pour tous? M. Habib est membre du Conseil national de la jeunesse de Finlande: il appartient à l'élite des migrants qui vivent en Europe. Les personnes immigrées sont rares parmi les membres des parlements nationaux, et l'Assemblée parlementaire compte très peu de membres représentant à la fois leur communauté de migrants et le pays où ils vivent. Nous devons créer les conditions de l'égalité des chances dans le domaine social. Cela signifie-t-il que le travailleur philippin doive toucher le même salaire que le travailleur chypriote? Les immigrés représentent aujourd'hui un cinquième de la population de Chypre. Le salarié chypriote gagne environ mille livres; pour le même travail, le salarié immigré gagne cinq fois moins. Pouvons-nous, allons-nous, en tant qu'Etat, donner les mêmes chances aux migrants? Non, car nous devrions pour cela changer le système social. Il faut donc poser la question suivante: quelqu'un va-t-il donner les mêmes chances à notre peuple dans toute l'Europe? La réponse est non. Dès lors, pouvons-nous donner les mêmes chances aux millions de migrants qui vivent maintenant en Europe, alors que nous ne souhaitons pas le faire pour la majorité de nos ressortissants?

M. AHMAD
Les événements du 11 septembre nous ont amenés à nous interroger sur ce que l'on entend par «étranger».

Mme BASARAB

Nous ne devrions pas envisager le problème des migrations du seul point de vue du pays d'accueil. Lorsque mes professeurs parlent de certains pays, ils regardent souvent les élèves originaires de ces pays, peut-être inconsciemment, mais nous sommes tous des êtres humains, et chacun devrait essayer de s'améliorer. La plupart des pays européens appliquent une politique très hostile aux immigré. Ainsi, je vis à l'étranger depuis quatre mois, et je n'ai toujours pas de permis de séjour; ceci est dû à des problèmes de procédure, mais on peut aussi y voir le contrecoup des événements.

Mme YASSIN
J'ai aussi eu des problèmes d'ordre pratique avec mon permis de séjour: chaque année, je dois déposer ma demande au commissariat, puis attendre deux mois avant de savoir si elle est acceptée. Par ailleurs, je suis d'accord avec Hassan, l'intégration est un processus réciproque, rendu compliqué par des questions culturelles et par les différences d'attentes, surtout lorsque les migrants ne peuvent pas exprimer leur point de vue: la commission pour l'intégration des Nord-Africains ne compte aucun migrant, par exemple. En outre, il est difficile de «mesurer» l'intégration. De fait, l'intégration n'est pas seulement une question de langue ou de possibilité de voyager; elle est aussi liée au travail et à des questions pratiques et institutionnelles, mais surtout au travail, car les migrants se sentent souvent exclus de certains emplois. L'intégration, c'est le sentiment d'appartenir à une communauté; et cela demande, nous l'avons vu, un changement d'attitude et de mentalité qui doit commencer à s'apprendre à l'école. Cette démarche existe peut-être dans les pays scandinaves, mais ce n'est pas le cas en Italie; ainsi, l'enseignement de l'histoire coloniale laisse beaucoup à désirer. Il est important que les enfants se sentent à l'aise avec les immigrés dès le plus jeune âge, mais ce résultat n'est pas facile à atteindre, et cela nécessitera du temps et de l'argent. Pour mener à bien ce processus, il faut tenir compte des besoins, du point de vue et de l'expérience des migrants. Ceux-ci devraient être associés à la prise de toutes les décisions qui les concernent.

M. ZVIAGUINE
Le processus comprend deux volets, la préservation des structures sociales et l'octroi des droits liés à l'intégration, et tous deux dépendent de la société elle-même. À mon avis, si l'on veut résoudre le problème de l'intégration des migrants en prenant des décisions politiques qui ne sont pas approuvées par l'ensemble de la société, on risque de provoquer une réaction de rejet chez les jeunes.

M. MOENS

Je voudrais m'adresser aux représentants des gouvernements, et notamment à ceux d'Europe occidentale. Pour quelle raison refusent-ils de s'ouvrir aux migrants? La réponse a en partie été donnée par l'orateur qui a mentionné le coût élevé de l'intégration; mais quelqu'un a-t-il déjà calculé ce que coûte le fait de ne pas intégrer les migrants dans la société?

Mme ALARCON
Je suis issue de l'immigration et je connais donc les deux points de vue. Les migrants européens ne sont pas traités de la même façon que les migrants non européens. Pour ma part, j'ai eu la chance de m'intégrer totalement. Je suis d'accord avec la définition qui a été donnée de l'intégration: être intégré, c'est avoir le sentiment d'appartenir à une communauté et pouvoir y envisager un avenir. Lorsque vous avez des perspectives d'avenir, vous avez le sentiment de faire partie intégrante de la société. Maintenant que je vis de nouveau en Espagne et que j'y vois vivre des personnes venant d'autres pays, je constate que rien n'est fait pour faciliter leur participation à la vie de la société; cela est particulièrement vrai pour les jeunes. De fait, dans l'ONG dans laquelle je travaille, je constate une très faible participation des jeunes. Mais les jeunes ne sont pas les seuls à devoir être sensibilisés. Nous assistons à une stigmatisation constante de la communauté immigrée par les médias, et il est donc très important de sensibiliser les médias, car l'image qu'ils donnent des migrants se répand dans l'ensemble de la société.

M. AHMED
J'aimerais évoquer la question de la participation des enfants d'immigrés. Un jour, lors d'un débat, un jeune a dit: «on n'apprend pas à être un citoyen, on vit comme un citoyen». Cette conception explique pourquoi de nombreux jeunes, qui vivent parfois dans des conditions très difficiles, ne participent pas. Laissez-moi vous poser une question: pensez-vous que le temps soit un élément d'intégration? En France, il y a des immigrés de la deuxième génération qui ne sont pas intégrés, ou qui ne se sentent pas intégrés. La France a appliqué une politique d'assimilation, qui a échoué. Elle a ensuite opté pour une stratégie d'intégration, dont on attend encore les résultats.

Mme SEREDA
J'aimerais évoquer un autre problème, très grave, que connaissent notamment les pays issus de l'ancienne Union soviétique. Nous parlons de l'intégration comme si elle ne posait de problèmes qu'aux immigrés. Or, elle en pose aussi au pays d'accueil. La Russie compte de nombreux immigrés venus du sud qui ne veulent pas s'intégrer. C'est un grand problème, car dans le pays, il sont acceptés dans une très large mesure, mais ils s'efforcent de garder leur propre identité, ils restent isolés au sein de leur communauté nationale et refusent de collaborer avec les Russes. C'est pourquoi, à mon avis, le problème pourra difficilement être résolu tant que les jeunes migrants eux-mêmes essaieront d'importer leur culture dans le pays d'accueil.

M. DÍAZ DE MERA
Pensez-vous que la religion puisse être un obstacle à l'intégration?

M. GABER
Permettez-moi de vous présenter la situation de l'Ukraine, qui accueille deux millions de migrants, auxquels sont venues s'ajouter récemment un million de personnes, originaires du Pakistan, de Chine et d'autres pays. L'intégration est un processus difficile et douloureux, à la fois pour la société d'accueil et pour les migrants: les deux groupes se composent de personnes ayant des droits. Je peux comprendre que les jeunes soient favorables à une intégration rapide, mais il est difficile d'imaginer qu'elle puisse se produire en quelques mois seulement. Les migrants doivent se montrer prêts à faire des concessions, et même davantage que la société qui les accueille. Le délai d'intégration ne peut être réduit; nous pouvons faciliter le processus, mais nous ne pouvons pas l'accélérer.

M. HORDIES
J'aimerais réagir à ce qu'a dit M. Habib sur les chiens et la communication, et faire remarquer que cette attitude d'indifférence ne s'observe pas uniquement à l'égard des migrants. En effet, nos sociétés sont souvent très individualistes. J'ai observé des groupes d'adolescents très fermés, non seulement aux migrants mais aussi à toutes les personnes extérieures. Parfois, nous demandons aux migrants de faire preuve de davantage de sens civique que nous-mêmes. On risque de créer des ghettos d'immigrés. Lorsque les gens s'installent dans de petites communautés - on le constate aussi en zone rurale - se développe un sens de la solidarité, signe d'une bonne communication.

En tant qu'homme politique, je voudrais vous informer des mesures prises dans mon pays, la Belgique. Il existe une commission sur l'égalité des chances à laquelle toute personne a le droit d'adresser une plainte si elle s'estime victime d'une discrimination, notamment raciale, en matière d'accès à l'emploi, par exemple; en outre, un programme de régularisation de 30 000 sans papiers est sur le point d'être mis en place. Au cours du débat, il a été fait état de l'intégration au niveau politique et au niveau des syndicats. Cela fait plusieurs années que les travailleurs immigrés bénéficient du droit de s'affilier à un syndicat et de voter lors des élections syndicales; en Belgique, de nombreux responsables syndicaux et de plus en plus de parlementaires sont d'origine immigrée. Par ailleurs, le Parlement étudie la possibilité d'accorder le droit de vote aux élections locales à tous les étrangers ayant vécu au moins 3 ans (ou 5 ans) en Belgique.

Ces mesures démontrent que le problème de l'intégration est étudié activement. Je voudrais aussi évoquer les migrations économiques, qui sont une forme légitime de migration. Certains disent qu'elles risquent d'affaiblir le système de sécurité sociale; d'autre part, nous savons tous que les migrants travaillent souvent au noir, parfois dans des conditions très préoccupantes, comme nous le verrons demain, lorsque nous parlerons de la traite des êtres humains et de la prostitution. Permettez-moi de poser la question suivante: est-il possible d'imaginer un système dans lequel les migrants économiques puissent retourner dans leur pays d'origine après avoir travaillé à l'étranger? Nous pourrions envisager à cette fin des «contrats renouvelables».

Mme BUŠIĆ
J'ai noté une question adressée par M. Moens aux responsables politiques: qu'est-ce qui nous empêche d'intégrer les migrants dans notre société? Mais d'un autre côté, Mme Sereda dit que dans certains cas, les migrants ne veulent pas s'intégrer. Nous avons entendu des points de vue, des avis et des approches très variés, mais j'ai cru deviner un sentiment d'amertume à travers les propos tenus par les jeunes.

J'aimerais vous faire partager mon expérience; en effet, dans ma jeunesse, j'ai émigré aux Etats-Unis, où je me suis sentie pleinement intégrée. Ce qui compte, c'est la manière dont on perçoit les choses. Une amie qui était dans la même situation que moi avait le sentiment de ne pas appartenir à la société américaine, mais moi j'avais un état d'esprit différent. Je me suis dit: «Eh bien, j'irai en classe, j'apprendrai la langue, je travaillerai, je trouverai un emploi.» Et je l'ai fait. Je me suis intégrée dans la société et, franchement, je n'ai jamais rien demandé à la société. Je voulais simplement en faire partie, je ne voulais pas qu'on me considère comme une Croate, je voulais juste ressembler aux gens que je voyais autour de moi. J'admets que ce n'est peut-être pas la bonne attitude, peut-être voulez-vous préserver votre identité dans les différentes sociétés et les différentes cultures d'Europe, je vous donne simplement mon point de vue.

M. HABIB

Tant d'idées et tant de questions ont été exprimées durant cette heure! Si j'ai raconté mon histoire du début, c'était un peu dans l'intention de vous provoquer. Permettez-moi d'ajouter une chose, à propos du manque de volonté de participation mentionné au cours du débat. J'aimerais citer une phrase prononcée par le Mahatma Gandhi lors d'une réunion des Nations Unies: «Vous pouvez satisfaire les besoins de tous, mais pas leur avidité» ("you can meet everyone's need, but not everyone's greed").

Mme STOISITS, Co-Présidente
J'ai relevé trois questions qui me semblent particulièrement intéressantes et que nous devrions garder à l'esprit pendant notre audition: Que coûte le fait de ne pas intégrer, et de ne pas être intégré? Pensez-vous, vous, les responsables politiques, que l'intégration soit seulement une question de temps? Y a-t-il des groupes qui ne veulent pas s'intégrer?
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Introduction: Mme Adene Thuy DUONG VO, LNU, Conseil national de la jeunesse, Norvège

M. CILEVIČS, Co-Président
Cette séance est consacrée au problème de l'éducation, qui est très important lorsqu'on parle des jeunes migrants. Il est indispensable d'avoir accès à une éducation de qualité pour pouvoir véritablement s'intégrer dans la société, être compétitif sur le marché du travail et participer activement à la vie sociale. Bien entendu, l'éducation est extrêmement importante. C'est le principal moyen - et probablement le seul - d'éviter la marginalisation. Ainsi que M. Mutman l'a déjà indiqué, très souvent, les migrants forment à bien des égards une espèce de sous-classe, et je pense qu'un système éducatif approprié peut être la clé du problème.

D'autre part, l'éducation est aussi un moyen de transmettre des modèles culturels, des valeurs et des traditions. Elle permet de préserver et de développer l'identité culturelle. Pour les jeunes migrants, ces deux objectifs se contredisent dans une certaine mesure. Il est très important pour nous de connaître votre point de vue sur des questions cruciales, comme celle de savoir dans quelle mesure la diversité culturelle doit être prise en compte par le système éducatif, dans quelles langues l'enseignement doit être dispensé, et s'il vaut mieux établir des structures éducatives partiellement séparées ou accueillir tous les jeunes dans les mêmes structures. Nous souhaiterions aussi connaître votre avis sur l'enseignement de la religion à l'école, l'importance de l'enseignement de l'histoire et le contenu des programmes, ainsi que sur d'autres sujets qui ont déjà été évoqués aujourd'hui.

A mon avis, toutes ces questions sont liées à ce que nous entendons par intégration: comment concilier ces approches contradictoires, comment éviter les conflits dans les familles. J'espère que nous aurons un débat intéressant et constructif.

Mme DUONG VO
Mon nom est Adene Thuy Duong Vo, et je représente le groupe de travail sur les politiques relatives aux minorités, qui dépend du Conseil norvégien de la jeunesse. Je suis d'origine vietnamienne. Je suis arrivée en Norvège à l'âge d'un an et, en raison de mes origines, j'ai eu beaucoup de contacts avec des migrants. Je veux présenter mon exposé de telle manière qu'un migrant puisse le comprendre, car les migrants ne participent que lorsqu'ils savent qu'ils peuvent comprendre ce qui est dit. Je pense que les organisations représentant des minorités, et les organisations non gouvernementales en général, peuvent apporter une contribution précieuse dans le cadre du débat sur ces questions.

Bien entendu, les responsables politiques ont un rôle public essentiel, car les personnes qui arrivent dans un nouveau pays regardent d'abord les journaux et ce qu'ils disent sur elles. Je pense que le système éducatif est très important, car il concerne toute personne d'âge scolaire. En effet, on peut choisir de ne pas faire partie d'une organisation non gouvernementale, mais on ne peut pas choisir de ne pas aller à l'école.

Il est important que les migrants puissent exprimer leur point de vue à tous les niveaux du système éducatif: le jardin d'enfants, l'établissement d'enseignement primaire ou secondaire, l'établissement d'enseignement supérieur. En outre, il importe qu'à tous les niveaux du système éducatif, des membres du personnel soient compétents pour traiter les questions relatives à l'immigration. Lorsqu'on vous met dans une classe et que vous avez le sentiment de ne pas en faire partie, vous vous sentez mal à l'aise. Il est alors essentiel de pouvoir en parler à quelqu'un.

J'ai trouvé intéressante la question du coût de la «non-intégration». J'espère que durant notre débat, vous proposerez de nombreux moyens de faire participer les migrants à la prise de décisions et à l'élaboration des politiques. Il est facile de dire qu'on a réussi à faire quelque chose, qu'on a discuté d'un problème, mais souvent, cela ne résout rien.

J'invite les participants à nous informer de la situation dans leur pays. De mon côté, je peux vous parler de ce qui se passe en Norvège. A tous les niveaux du système éducatif, il y a des classes réservées aux migrants. Lorsque j'étais enfant, j'ai fréquenté une école comme tous les autres enfants, mais en plus, j'étais suivie, deux heures par semaine, par un autre enseignant. Nous parlions de tout, des matières scolaires mais aussi des réalités sociales, car les choses qui paraissent évidentes et naturelles à la population autochtone ne le sont pas pour un étranger, et parfois celui-ci a besoin d'explications pour comprendre la société dans laquelle il vit. Je sais que de telles dispositions ont un coût, mais si les enfants immigrés bénéficient, en plus de l'enseignement scolaire normal, de la présence d'un enseignant s'occupant spécialement d'eux, ils pourront plus facilement s'intégrer dans la société et la comprendre. Par ailleurs, les migrants, quels que soient leur passé ou leur nationalité, rencontrent les mêmes difficultés, et devraient donc s'unir pour les exprimer. C'est pourquoi la collaboration des organisations non gouvernementales me semble très importante. En outre, il arrive très souvent que les ONG représentant des migrants soient dirigées par des gens qui ne sont pas d'origine immigrée. À cet égard aussi, il est nécessaire de renforcer la participation des migrants, y compris aux postes de direction élevés.

Mme PISCOPO
Je pense aussi que l'éducation et la formation sont l'élément le plus important, car elles peuvent influencer la manière de penser des gens dès leur plus jeune âge. La tolérance est également importante, et l'école est le lieu idéal pour l'apprendre. Par ailleurs, j'estime que l'éducation religieuse ne devrait pas être obligatoire dans les écoles, car il est injuste d'imposer à un enfant musulman des cours de religion catholique, par exemple.

M. HABIB
Les étrangers et les migrants - qu'ils soient de passage ou s'installent durablement - devraient bénéficier d'une éducation et d'une formation qui aient un objectif et tiennent compte de leur formation et de leur expérience professionnelle antérieures. En Finlande, par exemple, cette formation et cette expérience ne sont pas reconnues, car seuls les certificats européens sont pris en considération, ce qui est discriminatoire à l'égard des migrants. Des stages leur sont proposés, mais la plupart n'ont pas de réelle utilité et ne les stimulent pas dans leur recherche d'emploi. Les migrants enchaînent les stages sans jamais trouver de travail. Si les responsables politiques veulent intégrer les migrants et en faire des membres utiles de la société, ils doivent élaborer un programme; ne pas le faire constitue en soi une discrimination, voire du racisme; les responsables politiques élaborent des programmes pour gagner des voix, et non pas pour obtenir des résultats.

M. HAFSTEINSSON
Vous me trouverez sous doute bien prétentieux, mais je pense connaître la solution au problème de l'intégration des migrants. En 1998, j'ai dirigé un projet consistant à accueillir des réfugiés du Kosovo. Nous les avons accueillis en Islande, à Dalwik, petite ville de 2 000 habitants. Le groupe se composait de 24 réfugiés, qui avaient tous connu des difficultés, mais nous avons réussi à très bien les intégrer. Nous avons mis des logements à leur disposition, et nous leur avons acheté tout l'équipement nécessaire. Lorsqu'ils voulaient quelque chose, nous le leur donnions, et j'étais toujours disponible. De plus, chaque famille de réfugiés était parrainée par deux familles islandaises.

Ce projet a donné d'excellents résultats: nous n'avons jamais entendu personne se plaindre. La solution consiste donc à tout faire pour les gens que nous allons accueillir. Nous devons les interroger sur leurs besoins à leur arrivée, tout en ayant déjà réfléchi à ce dont ils pourraient avoir besoin. Et nous devons satisfaire ces besoins, du moins les plus élémentaires. Si nous ne sommes pas en mesure de le faire, il vaut mieux renoncer à accueillir des étrangers, car les difficultés ne feront que s'aggraver, jusqu'à devenir insurmontables. C'est le problème que nous connaissons aujourd'hui. Si je manque d'argent, j'arrête d'acheter; c'est du moins ce que je fais habituellement. De manière analogue, si nous avons des problèmes d'immigration, nous devons nous demander: «Pouvons-nous accueillir davantage de migrants? Est-ce possible?».

De plus, les migrants eux-mêmes doivent réellement vouloir s'installer dans le pays. Nous devons donc leur demander: «Voulez-vous réellement venir en Islande? Êtes-vous conscients des difficultés que vous rencontrerez?».

M. MOENS
L'un des éléments dont nous avons parlé est le respect mutuel. J'estime que le respect mutuel implique la responsabilité mutuelle. Nous ne parlons que de l'éducation des migrants, mais nous devrions aussi nous interroger sur la nôtre; peut-être serait-il utile de prévoir, dans les programmes destinés à nos ressortissants, une sensibilisation aux cultures étrangères. En effet, un tel enseignement renforcerait le respect mutuel, enrichirait notre personnalité et améliorerait notre compréhension des cultures étrangères. De plus, il éliminerait l'un des éléments qui nous font hésiter à ouvrir notre société aux migrants: la peur de l'inconnu. Mieux nous connaîtrons les cultures des migrants, mieux nous les comprendrons, et plus nous les respecterons.

M. RAFIQUE
M. Moens a déjà dit ce que je voulais faire remarquer, mais permettez-moi d'insister encore sur ce point. A mon avis, le débat sur l'intégration est unilatéral, c'est-à-dire qu'il porte essentiellement sur ce que doivent faire les migrants pour s'intégrer. Mais qu'en est-il du pays d'accueil? Je pense qu'on ne peut pas réussir l'intégration des migrants sans les connaître. Il faut cesser de les considérer comme des étrangers. Si la population autochtone les considère comme des êtres étranges, c'est parce qu'elle ne comprend pas leur culture et encore moins leur religion. J'estime que l'enseignement dispensé par le système éducatif est le principal moyen d'acquérir des connaissances, et je regrette donc que dans les pays occidentaux, les responsables politiques soient si réticents à intégrer dans les programmes des cours sur les cultures et les religions des autres pays. L'ignorance qui en résulte conduit à la confrontation et alimente le cycle de la violence. Par exemple, sans entrer dans les détails, on peut dire que l'islam est actuellement le point de mire, à cause du terrorisme. Or, comme son nom l'indique, l'islam est une religion de paix, qui a la même origine que le christianisme et le judaïsme. Et le prophète Jésus est l'un des plus respectés de l'islam. Cependant, beaucoup d'idées fausses circulent, les musulmans sont considérés comme des terroristes et de violents extrémistes, et la population accepte ces clichés. Pourquoi? Parce qu'elle ne possède pas les connaissances qui lui permettraient de bien comprendre l'islam.

M. YÁÑEZ-BARNUEVO
Je vais m'exprimer en ma qualité de parlementaire, et non pas de rapporteur. A mon avis, les questions portant sur la différence, le respect des minorités, le nationalisme et les pays d'origine sont peut-être celles qui provoquent les réactions les plus vives. Mais il y a des valeurs qui sont supérieures à ces aspects des migrations, des valeurs qui guident les relations entre les peuples se distinguant par la religion, la race ou la nationalité. Ce sont les valeurs universelles des droits de l'homme. J'estime qu'il ne s'agit pas de sensibiliser uniquement les migrants, mais la population tout entière, aux principes généraux des valeurs supérieures ancrées dans la Déclaration universelle des droits de l'homme. Le concept même de minorité est ambigu. Ainsi, les femmes constituent-elles une minorité? Non, elles forment la majorité. Mais une majorité souvent victime de discrimination, même aujourd'hui, dans les sociétés européennes.

Mme MAISURADZE
Adene a expliqué que dans son pays, il y avait des classes réservées aux migrants. D'après votre expérience, est-ce une bonne chose?

Mme DUONG VO
J'ai été en contact avec des classes réservées aux migrants, même si je n'en ai pas été élève moi-même. De nombreux Noirs réagissent à la manière dont ils sont présentés dans les manuels scolaires et dans les médias, ainsi qu'aux politiques actuelles. Par ailleurs, il est impossible de faire la distinction entre les immigrés de la première et de la deuxième génération. Parfois, ils ont des attitudes différentes à l'égard de leur culture d'origine: certains veulent faire partie de la culture du pays d'accueil.

Mme YASSIN
Nous avons parlé de la nécessité de connaître les migrants, et je pense que l'un des moyens d'atteindre cet objectif est de les prendre en compte dans les programmes éducatifs pour leur permettre de partager leur expérience, leur culture et leur propre point de vue sur leur histoire. L'éducation est importante, et il faut que tous les jeunes, y compris les migrants, se sentent concernés par ce qu'ils étudient. On pourrait par exemple confier aux migrants la direction de projets ou de programmes dans les établissements scolaires, puis élargir ces programmes. En outre, les établissements scolaires devraient employer des médiateurs culturels ou des enseignants d'origine immigrée, ou encore des personnes qui ne sont pas d'origine immigrée mais connaissent très bien la situation des migrants et leur culture; ces personnes seraient un «pont», dans la mesure où elles aideraient les familles à franchir le fossé qui les sépare parfois du système scolaire, lorsqu'elles ne maîtrisent pas assez la langue pour communiquer avec les enseignants. Enfin, les parlementaires devraient veiller à ce que les programmes traitent des institutions européennes, et à élargir leur vision de l'Europe pour tenir compte des minorités. Prenons l'exemple de Londres: qui est européen à Londres? On trouve dans cette ville des personnes ayant des cultures différentes mais le même passeport. En dernier lieu, j'aimerais faire état d'un problème particulier auquel j'ai moi-même été confronté à l'université: certains cursus sont réservés aux ressortissants italiens et ne peuvent être suivis par les étudiants étrangers.

Mme SEREDA

Il faudrait s'employer non seulement à intégrer les étrangers dans le système éducatif et à leur faire suivre un enseignement scolaire, mais aussi à les sensibiliser aux droits de l'homme et à la tolérance. Ils devraient apprendre à connaître la culture de leur pays d'accueil, mais aussi à coopérer avec des personnes qui ne leur ressemblent pas et n'ont pas la même culture. Il conviendrait aussi de leur proposer des formations complémentaires, telles que des séminaires ou des stages. Je pense parfois qu'il faudrait suivre l'exemple des Etats-Unis: si vous voulez venir vous installer dans ce pays, vous devez réussir un examen destiné à vérifier votre connaissance de l'anglais et de la culture américaine.

M. ZVIAGUINE

Je souhaiterais décrire la situation en Fédération de Russie. Dans les républiques composant la fédération, les populations ont le droit de parler leur langue nationale. Cependant, à la fin de l'enseignement secondaire, les jeunes partent généralement faire des études dans une grande ville russe. Ces jeunes ont alors tendance à se considérer comme des migrants, car 5 000 à 10 000 kilomètres les séparent de leur famille et ils sont plongés dans une culture différente. Le principal élément facilitant leur intégration est la connaissance et l'utilisation de la langue russe. C'est pourquoi j'estime que le regroupement des migrants dans des classes spéciales est préjudiciable à leur intégration. En revanche, il me paraît souhaitable que dans les cités universitaires, ces «migrants» partagent leur chambre avec un étudiant russe, car cela favorise la compréhension mutuelle et l'égalité.

M. BAYRAMOV, Co-Président

Il y a en Azerbaïdjan des personnes déplacées qui viennent à Bakou pour fuir le conflit du Haut-Karabakh. Avant de s'installer à Bakou, ces personnes vivaient dans un village, à la campagne, où elles avaient beaucoup d'espace. Là-bas, lorsqu'on veut appeler quelqu'un, il suffit de crier. Or, ces anciens ruraux, qui vivent maintenant dans des immeubles très peuplés, continuent de s'appeler en criant d'un étage à l'autre. La cohabitation est donc difficile, mais cela ne tient pas à une différence de nationalité. Ainsi, on constate que dans un même pays, des différences peuvent séparer des personnes partageant pourtant la même culture et les mêmes traditions. C'est pourquoi nous proposons des projets d'éducation et de formation pour les personnes déplacées.

M. AHMAD
J'aimerais simplement dire que la participation est effectivement nécessaire, et qu'elle doit être organisée. A cet égard, la formation est indispensable; elle donne aux migrants les outils leur permettant de participer à la vie sociale, politique et économique.

M. KASO
Nous parlons d'éducation, mais nous n'avons pas précisé de quel type d'éducation et de formation il s'agit. Plusieurs instruments du Conseil de l'Europe, et les constitutions de presque tous les pays européens, énoncent des principes relatifs au droit à l'éducation. En outre, la législation interne prévoit la possibilité, pour les minorités nationales, d'établir leurs propres institutions éducatives, qu'il s'agisse de jardins d'enfants ou d'universités; ces institutions sont financées par des fonds privés ou, dans quelques pays, avec l'aide de l'Etat. Chacun choisit librement son établissement d'enseignement: établissement destiné aux membres d'une minorité ou autre établissement spécialisé, ou établissement public géré par l'Etat. Il incombe à l'individu de tout mettre en œuvre pour se faire accepter par la société, et non pas l'inverse.

M. CILEVIČS, Co-Président
Nombre des propositions faites par les participants s'inscrivent dans le cadre du concept moderne d'éducation multiculturelle: celles qui concernent l'enseignement de la tolérance, l'éducation fondée sur des valeurs universelles communes, et la nécessité d'enseigner l'histoire et la culture des migrants et des minorités ethniques. C'est d'ailleurs un concept très neuf qui se développe rapidement  et il est extrêmement important d'en être conscient et de veiller à ce que les gouvernements accordent assez d'attention aux besoins de groupes particuliers. Selon moi, M. Zviaguine a mis le doigt sur une question essentielle lorsqu'il a appelé à l'unification: il faut que les jeunes migrants respectent les mêmes règles et parlent la même langue que les autres personnes de leur âge, car s'ils se singularisent trop, ils seront plus difficilement acceptés par la population majoritaire. A mon avis, c'est là le cœur du problème: la majorité devrait accepter les minorités telles qu'elles sont, sans les forcer à renoncer à leur identité ni à lui ressembler. C'est pourquoi je ne peux pas vraiment approuver votre recommandation. Ce que vous préconisez, c'est une forme d'intégration de la diversité par son élimination, c'est-à-dire une assimilation forcée, qui est expressément interdite par la convention-cadre pour la protection des minorités nationales.

M. HORDIES
Permettez-moi de réagir à l'intervention concernant l'accueil de 20 familles du Kosovo en Islande, dans un village de 2 000 habitants. Cet exemple me fait penser au problème de la concentration, qui complique parfois l'intégration. Pour les enfants immigrés et leurs familles, les établissements scolaires sont le lieu idéal pour rencontrer d'autres communautés, et notamment la communauté du pays d'accueil. Or, dans les grandes villes, il n'est pas rare que des classes entières, voire des écoles entières, ne comptent que des élèves d'origine immigrée. Un autre aspect que je voudrais évoquer est celui de l'éducation multiculturelle. En Belgique, on assiste actuellement à un débat animé sur l'organisation, dans les écoles, de cours de philosophie et de morale, qui remplaceraient ou compléteraient les cours de religion. La télévision pourrait être un moyen extrêmement utile de présenter une gamme de modèles, constitutifs d'une société multiculturelle. Or, la télévision propose un modèle unique. Enfin, selon une enquête menée en Belgique, les jeunes migrants diplômés de l'enseignement supérieur ont plus de mal à trouver un emploi que les autres jeunes diplômés. Cette situation décourage de nombreux jeunes migrants et les conduit à douter de l'intérêt d'étudier, puisqu'ils craignent que des pratiques discriminatoires ne les empêchent de trouver du travail.

Mme AIMIUMI
Je suis d'accord, l'éducation et la formation sont importantes, mais l'information aussi. Il faut éduquer les enfants, mais il faut aussi informer leurs parents. Nous devons donner des informations sur la diversité et encourager le multiculturalisme. Lorsqu'une classe compte de nombreux élèves d'origine immigrée, même si l'enseignant fait bien son travail, il est nécessaire de proposer des activités interculturelles, comme celles qui sont organisées par mon association à Turin. Elles favorisent la compréhension mutuelle, même si elles n'éliminent pas tous les risques de discrimination, de racisme et d'intolérance dans les établissements d'enseignement secondaire. Il peut être dangereux de ne pas sensibiliser les gens à la richesse de la diversité. En Italie, les immigrés sont considérés comme une menace pour la société; ce point de vue est véhiculé par les médias, qui ne rendent jamais compte des aspects positifs de l'immigration et entretiennent ainsi la discrimination. Mais il est possible de lutter contre ce phénomène au moyen de mesures gouvernementales et de programmes de sensibilisation destinés aux enseignants, aux élèves et à leurs parents.

M. AHMAD
Nous avons parlé de l'intégration de nombreuses minorités: Russes d'Asie centrale et Tatars, Français originaires d'Afrique noire et d'Afrique du Nord, Allemands d'origine turque, etc; chaque pays a ses minorités. La religion a aussi été évoquée, et j'aimerais donner mon avis sur cette question, en particulier sur l'islam. Peut-être serait-il intéressant de consacrer toute une audition à la seule question de la religion, car elle est bien trop vaste pour être traitée correctement ici. Ce qui rend difficile l'intégration, en particulier pour un immigré musulman, ce sont souvent la méconnaissance de sa culture, et l'idée que les musulmans sont forcément hostiles à la civilisation occidentale. Si cette idée est régulièrement reprise par les médias, la population finit par y adhérer. Pour que la situation change, il faut faire évoluer l'opinion publique. Cela prend du temps, mais l'opinion publique peut être influencée favorablement par des gestes symboliques posés à certaines dates par des personnalités en vue. Malheureusement, la classe politique n'invite pas les organisations musulmanes à dialoguer.

Mme ALARCON
Permettez-moi de soulever un problème que j'ai pu observer de près: la formation des jeunes migrants qui arrivent dans le pays d'accueil à un âge correspondant à la fin de la scolarité obligatoire. En Espagne, la scolarité est obligatoire jusqu'à 16 ans. J'ai rencontré de jeunes migrants âgés de 16 ans qui n'ont pas le droit de suivre l'enseignement obligatoire, bien qu'ils n'aient pas été scolarisés - ou n'aient pas terminé leur scolarité - dans leur pays d'origine.

M. CILEVIČS, Co-Président
Je trouve que l'exposé qui nous a été présenté était très intéressant, et que nous avons eu une discussion fructueuse. Permettez-moi simplement d'énumérer quelques-unes des propositions qui ont été faites: la promotion de la tolérance; une éducation fondée sur des valeurs universelles; l'enseignement des droits de l'homme; le respect du principe de non-discrimination dans le cadre de toutes les politiques; reconnaître que l'identité des communautés immigrées est distincte de celle de la communauté non immigrée, ce qui implique aussi de ne pas imposer une éducation religieuse aux migrants et d'intégrer dans les programmes scolaires obligatoires des cours sur la culture des groupes d'origine immigrée, pour que ces cours ne soient pas seulement dispensés aux migrants, mais aussi à la population majoritaire; dans les établissements scolaires, les équipes pédagogiques devraient comprendre des personnes d'origine immigrée. J'estime que ces propositions sont autant d'aspects d'une conception générale fidèle aux principes de la démocratie et des droits de l'homme. Vous le savez, la mission première du Conseil de l'Europe est de défendre la démocratie et les droits de l'homme; c'est aussi dans ce but que nous sommes ici et que nous dialoguons avec vous. En conclusion, j'espère vivement que notre débat ne va pas s'arrêter là. Car nous avons besoin de vos idées, d'une collaboration permanente avec vous; vous trouverez facilement les adresses des parlementaires qui participent à cette audition, et je vous encourage à continuer de nous faire profiter de vos conseils et propositions. Voilà, nous terminons notre débat exactement à l'heure prévue. Merci.

VI.
RACISME, VIOLENCE, INTOLERANCE ET TERRORISME

(Rapporteurs: M.Sergejus DMITRIJEVAS, Lituanie, et 

Mme Noemi ALARCON, Université de Málaga, Espagne)

Co-présidents: M. Agustín DÍAZ DE MERA, Espagne, et Mme Xenia MARQUES, Réseau portugais de jeunes pour l'égalité

Introduction: M. Ronni ABERGEL, Conseil danois de prévention de la délinquance, membre fondateur du mouvement «Stop the violence», Danemark

M. DÍAZ DE MERA, Co-Président

Le racisme, l'intolérance et la violence sont le lot quotidien des jeunes immigrés qui vivent dans les pays européens. Depuis les événements du 11 septembre, la lutte contre le terrorisme international est devenue un facteur important du débat sur l'immigration. Je donne tout de suite la parole à M. Ronni Abergel du Conseil danois de prévention de la délinquance, membre fondateur du mouvement «Stop the violence». 

M. ABERGEL

J'aimerais tout d'abord me présenter: je m'appelle Ronni Abergel, je suis de Copenhague au Danemark, j'ai 28 ans et au cours des huit dernières années, j'ai travaillé pour la prévention de la violence chez les jeunes, essentiellement sur l'éducation par les groupes de pairs et sur diverses stratégies de prévention de la violence, ainsi qu'avec des groupes de minorités ethniques. Il est très dangereux de transformer les événements du 11 septembre en conflit religieux, et j'espère que lors de cette session, nous pourrons convenir, du moins en partie, que le terrorisme n'est pas dû à la religion mais plutôt à l'absence d'égalité de droits, et j'espère vous en convaincre par ma présentation. Tout d'abord, j'aimerais donner une brève définition de certains types de racisme auxquels nous sommes confrontés chez moi, au Danemark. Premièrement, le racisme de la population autochtone à l'encontre des minorités immigrées. Deuxièmement, les groupes d'immigrés qui sont racistes envers d'autres groupes d'immigrés. Troisièmement, et je pense que c'est là l'un des problèmes les plus graves, les groupes d'immigrés qui sont racistes vis-à-vis des Danois, ce que j'appellerai le racisme inversé. Le racisme inversé naît souvent lorsque des groupes sont opprimés dans la société et commencent à accumuler colère et frustration vis-à-vis des oppresseurs. Nous avons beaucoup de problèmes dans ce troisième domaine du racisme, ainsi que dans le premier. Le deuxième type engendre peu de conflits: ils existent, mais à un degré moindre que les deux autres cas. Divers problèmes se sont posés parallèlement à ces types de racisme. Nous devons faire un choix. Soit nous choisissons la voie de l'intégration, soit nous nous dirigeons lentement vers la désintégration. 

A l'heure actuelle, il y a une campagne électorale au Danemark: mardi prochain auront lieu les élections législatives et les élections municipales. Le sujet n°1 de la campagne, pour les responsables politiques, est l'intégration et tous les problèmes qui l'entourent, car l'intégration n'a pas vraiment bien fonctionné dans mon pays. Nous avons accueilli de nombreux groupes d'immigrés, notamment au début des années 60, en provenance de la Turquie, et un peu plus tard, du Pakistan, de Yougoslavie et de nombreux réfugiés en provenance de zones déchirées par les conflits et la guerre; en conséquence, nous avons un groupe important et hétéroclite. L'un des problèmes qui se pose est qu'à l'heure actuelle, vingt ou trente ans après la première vague d'immigration, nous nous connaissons moins bien les uns les autres qu'au début. 

Nous sommes moins tolérants aujourd'hui. Le rôle des médias a déjà fait l'objet de discussions, mais je pense qu'il est important d'y revenir: comment les médias parlent-ils des groupes d'immigrés? Nombre de ces problèmes sont liés, c'est une réaction en chaîne de problèmes que nous vivons. Je ne suis pas censé parler d'éducation, mais il faut que je fasse le lien entre le racisme et l'intolérance et l'éducation. Le problème est que nous avons maintenant les enfants de ceux qui sont arrivés dans les années 60. Ils ont eux-mêmes des enfants, nous avons donc ceux que l'on pourrait appeler la troisième génération: la deuxième génération de ceux qui sont nés dans le pays, mais la troisième génération d'immigrés. 

Ces enfants sont très désemparés, et je voudrais simplement donner un exemple de la vie concrète. Je me suis rendu dans de nombreuses écoles ces dernières années, faisant de nombreuses conférences et discutant beaucoup avec les jeunes des attitudes envers la violence, le racisme et la drogue. Un jour, je rencontre deux jeunes garçons dans le train en revenant d'une conférence. L'un est Arabe, l'autre Africain. Je suis assis dans le même compartiment et j'écoute leur conversation. Le jeune Africain me dit qu'il s'appelle Danny; je l'entends dire qu'il va commencer à se droguer et devenir un dealer. Lorsque j'entends quelque chose comme ça, je ne peux pas me taire. Il me dit qu'il a l'impression que son avenir dans ce pays, dans mon pays, est si mince, qu'il a si peu de chances de réussir dans le domaine qui l'intéresse que sa seule solution est de se tourner vers la délinquance. Je lui demande pourquoi il pense cela et il me répond: parce que mon frère est allé à l'école, au collège, à l'université, qu'il a fait des études de médecine mais que personne n'a voulu l'embaucher. Parce que son nom n'était pas Hansen ni Jensen ni Petersen, comme tout le monde. Il avait rédigé plus d'une cinquantaine de candidatures, et bien souvent, il n'a même pas reçu de réponse. Et lorsqu'il appelait les hôpitaux ou les cliniques, ils prétendaient qu'ils n'avaient jamais reçu sa candidature. Ces deux jeunes garçons étaient très frustrés, et ils avaient eu des contacts avec un groupe qui leur avait proposé de revendre de la drogue aux jeunes de leur quartier. Et ils envisageaient cette offre sérieusement. 

Comme nous l'a dit Hassan Habib, les gens n'y croient plus, et si vous ne croyez pas que vous avez une chance de réussir, vous ne vous battrez pas. Si vous ne vous battez pas, c'est parce que vous ne pensez pas avoir de raisons de vous battre. Si vous n'avez pas de raisons de vous battre, selon mon raisonnement, c'est la même chose que de dire que vous n'avez rien à perdre. Comment arriver à intégrer un groupe qui estime n'avoir rien à perdre? C'est là l'un des problèmes les plus dangereux qui menace ma société, du moins actuellement: nous avons un groupe assez important de jeunes enfants d'immigrés de deuxième et troisième génération qui se sentent perdus par rapport à la société, pas tous, mais un nombre très important. Ils pensent qu'ils n'ont pas d'avenir. Le principal problème est la discrimination sur le marché du travail. Nous devons avoir une législation qui protège l'égalité des droits sur le marché du travail. Si ces jeunes trouvent du travail, ils ne seront plus dans les rues à commettre des actes de délinquance. S'ils ont un emploi, je ne crois pas qu'ils rejoindront les groupes extrémistes et feront ensuite partie de quelque chose d'encore pire. Et je crois aussi que les fanatiques religieux n'auront pas d'influence. Mais lorsque vous pensez que vous n'avez pas d'avenir, il est facile de croire en quelque chose d'autre. En ce sens, de nombreuses personnes se raccrochent à quelque chose qui les rassure. Pendant que je suis ici, tous les responsables politiques mènent campagne. Je voudrais juste vous présenter quelques suggestions faites pendant cette campagne, pour vous donner une idée de la direction dans laquelle souffle le vent. Ce sont des exemples de la législation que ce que nous pourrions appeler la droite ou les conservateurs risquent d'adopter s'ils arrivent au gouvernement mardi prochain; ce sont les propositions qu'ils ont faites la semaine dernière. Un exemple: les enfants d'immigrés nés au Danemark qui veulent se marier avec un partenaire de leur pays d'origine, disons, turc, n'auront plus le droit de séjourner au Danemark, c'est-à-dire qu'un fils ou une fille d'immigrés né Danois devra émigrer dans le pays de son/sa partenaire pour y vivre. Parce que, dans leur logique, s'il s'agit d'une jeune fille turque et d'un jeune homme né de parents turcs au Danemark, le lien avec la Turquie est plus fort que celui avec le Danemark. Donc, ils doivent aller vivre là-bas. 

Une autre suggestion, qui fait encore plus peur, est que les enfants d'immigrés nés dans mon pays mais qui sont ensuite reconnus coupables d'une infraction grave, comme trafic de drogue, vol à main armé, viol ou crimes violents répétés, se verront retirer leur nationalité et pourront en dernier ressort être expulsés du pays. C'est une proposition grave: pour ceux qui ne me croiraient pas, j'ai apporté avec moi des journaux en danois, que mon ami pourra traduire si vous voulez des preuves. A mon avis, ce n'est pas le bon moyen de résoudre ces problèmes. J'ai plusieurs questions ouvertes à soumettre à ce groupe. Nous l'avons déjà mentionné rapidement. Si nous laissons un groupe à l'écart de la société, qu'a-t-il à perdre? Ce sont ces enfants qui se livrent à des violences dans les rues, ce sont ces enfants qui causent de nombreux dégâts et créent un climat d'insécurité, ils ne créent pas de ponts mais, au contraire, des barrières. Comment l'emporter face à un adversaire qui n'a rien à perdre? Comment faites-vous pour battre quelqu'un qui a le sentiment de n'avoir plus rien à perdre? Si nous n'agissons pas maintenant, il y a de fortes chances que nous soyons tous perdants. 

Quoiqu'il en soit, si l'on regarde ce que l'on pourrait faire, vous, Boris, avez fait de nombreuses propositions concrètes et j'ai quatre pages à vous remettre en plus de celles-ci. La première chose est de garantir l'égalité des droits et des chances pour tous en Europe. Car si vous avez les mêmes droits que les autres, vous essaierez de tirer le meilleur parti de votre vie, et je pense que cela rassemblera de nombreuses personnes, nous serons tous plus proches les uns des autres. 

Deuxièmement, il faut investir pour créer de meilleures conditions de vie et de meilleures chances pour les citoyens des pays en proie aux troubles ou à la guerre. S'il fait bon vivre en Somalie ou au Pakistan, si les conditions de vie sont décentes, ils ne se précipiteront pas en Europe. Depuis des années, la stratégie danoise est, au lieu d'investir au Danemark, de construire des camps de réfugiés, et ce faisant d'apporter son soutien aux immigrés qui arrivent; nous investissons presque 1,25% de notre produit national brut, nous sommes le pays au monde qui dépense le plus d'argent pour les pays pauvres. Notre philosophie est que, si la situation s'améliore chez eux, les gens y resteront et notre population se maintiendra, car, en ce moment même, dans certaines régions de mon pays, les Danois sont minoritaires. 

Juste avant que je quitte mon pays, hier, une affaire a fait grand bruit dans les médias à propos d'un lycée où 88% des élèves n'étaient pas d'origine ethnique danoise. Que se passe-t-il lorsque vous emménagez dans un quartier où 88% des habitants sont d'une nationalité différente? Je veux dire, dès que les étrangers commencent à arriver, les Danois déménagent, et, comme il y a plus d'espace, de nouveaux immigrés arrivent, et ainsi se crée un ghetto. 

Dans les années 80, quand j'étais très violent et que je déambulais dans les rues, très frustré et stupide, il n'y avait pas de criminalité intracommunautaire dans mon pays, ce qui veut dire que si un Africain marchait dans la rue, un Arabe ne l'aurait jamais frappé. Aujourd'hui, si nous les mettons tous ensemble dans un ghetto, ils se battent entre eux au lieu de se battre contre les Blancs. C'est plutôt étrange. Mon père a quitté le Danemark car il ne pouvait plus y vivre parce qu'il y avait un apartheid psychologique. Il est parti en 1979, pendant 15 ans, pour revenir en 1994; il n'est resté que deux ans et demi, car, psychologiquement, il était en train d'être détruit. Il a la peau foncée et il parle avec un accent, mais c'est un reporter cultivé, un journaliste. Autrefois, il avait un bon poste dans l'un des plus grands journaux du pays, mais lorsqu'il est revenu, le seul emploi qu'il ait pu trouver est un poste de chauffeur de taxi. Et il a travaillé comme chauffeur de taxi; un jour, un homme l'a agressé, il est allé à la police et les policiers lui ont dit: «On sait comment conduisent les gens de votre pays, c'était probablement de votre faute.» Je suis sûr que vous avez entendu de nombreuses histoires de ce genre. Donc, voici ce que je propose: c'est seulement en garantissant la sécurité pour tous que nous pourrons avoir la sécurité chez nous. Selon moi, créer un environnement plus sûr dans les pays hors d'Europe occidentale renforcera automatiquement notre propre sécurité. Ainsi, en les aidant, nous nous aidons nous-mêmes. C'est l'appel que je lance. Enfin, je pense que l'exclusion sociale est un problème très grave: si les immigrés ne sont pas les bienvenus, ils ne se sentent pas bienvenus et ont un complexe d'infériorité. Pour finir, je voudrais juste dire qu'au cours des sept dernières années, je me suis rendu dans de nombreuses écoles et la question qu'ils me posaient systématiquement n'était pas: es-tu déjà allé en prison, as-tu déjà tué quelqu'un, as-tu déjà poignardé quelqu'un? Non, la première question était toujours «D'où viens-tu?», parce que je ne suis pas blond, que je n'ai pas les yeux bleus, et que mon nom de famille est bizarre. Et je leur disais, écoutez, d'où je viens, d'où vous venez, ce n'est pas ça qui compte, ce qui est important, c'est où nous allons. Allons-y ensemble. 

Mme STOISITS

Il y a 500 ans, ma famille n'était pas originaire d'Autriche: mon nom n'est pas vraiment allemand. Et les gens m'ont régulièrement posé cette question, d'où viens- tu, et je répondais du Burgenland, qui est une province d'Autriche. Merci, Ronni, pour votre présentation – j'ai juste une question à poser: que font les autres partis ou la société civile au Danemark contre ces projets ridicules? Ridicules car ils sont contraires aux droits de l'homme, contraires à la Convention européenne des droits de l'homme, contraires au droit constitutionnel, contraires aux principes de l'Union européenne. Vous avez dit que le principal thème de la campagne au Danemark en ce moment était celui de l'intégration; mais en fait, c'est à l'opposé de l'intégration, c'est le racisme, c'est l'intolérance. 

M. ABERGEL

Merci pour votre question. C'est parfois une question difficile pour moi, parce que j'ai grandi comme un Danois, et quand les gens me demandent d'où je viens et si je parle danois, je me demande parfois si je suis le seul à me percevoir comme un Danois. Le thème de la campagne électorale n'est pas l'«intégration», pour le traduire plus précisément, c'est «les problèmes avec les étrangers». C'est la façon dont il est formulé «Ulinengproblemer»: les problèmes avec les gens de «l'étranger», et ce n'est même pas un véritable débat. Notre ministre de l'Intérieur a suggéré – elle a fait cette proposition sur CNN – il y a à peine neuf mois ou un an, alors que son parti était au plus bas dans les sondages, que nous prenions tous les réfugiés délinquants et tous les immigrés délinquants et que nous les mettions sur une île isolée. Elle ne le ferait jamais, tout comme ils n'adopteront probablement jamais cette législation, mais ils le disent pour obtenir le soutien de la population; lorsque des propositions comme celle-là font remonter les sondages, cela montre que la population en a assez: elle assiste à la montée de ce problème depuis vingt ans maintenant, et rien de concret n'a été fait, rien qui fonctionne réellement, parce que nous voyons encore des enfants d'immigrés de la troisième génération qui arrivent en première année d'école primaire sans savoir parler un seul mot de danois, car, pendant les six premières années de leur vie, ils étaient à la maison avec leurs parents qui ne parlent que leur langue maternelle. 

Au cours de la dernière session, quelqu'un – je pense que c'était Ahmad – a dit «Il n'est pas nécessaire d'apprendre la langue»: or, il faut apprendre la langue, c'est absolument nécessaire de l'apprendre, sinon, vous n'avez aucune chance. A l'heure actuelle, la raison pour laquelle ces enfants sont dans la rue et causent tant de problèmes est qu'ils ne respectent pas leurs parents. Comment peut-on respecter un père qui ne comprend pas le pays dans lequel il vit, qui ne travaille pas, et qui a besoin, s'il doit aller chez le médecin, qu'un petit garçon de sept ou huit ans l'accompagne? Ils perdent le respect, ils perdent l'autorité et les enfants sont livrés à eux-mêmes dans les rues, sans contrôle. Il y a enfin la question des mariages forcés. Je n'ai pas pu en parler avant car le temps m'était compté, mais lorsque nous parlons d'égalité de droits et de droits de l'homme, j'estime que c'est un droit fondamental que d'avoir la possibilité de choisir son partenaire. Nous avons de nombreuses femmes d'origine immigrée qui sont contraintes à des mariages arrangés par leur parents. Elles sont mariées à quelqu'un de leur pays d'origine, qui immigre ensuite dans le pays d'accueil, puis ses parents ou ses frères et sœurs viennent aussi, et la population immigrée ne cesse d'augmenter et les Danois prennent peur. 

M. HABIB

J'ai vécu la même expérience. J'ai rencontré de jeunes travailleurs danois représentant le Conseil national danois de la jeunesse et j'ai été choqué par leurs propos. Nous avons discuté de l'accès au système pour les jeunes immigrés: au Conseil danois de la jeunesse, ils ont fixé une limite selon laquelle seules les organisations comptant plus de 400 membres peuvent appartenir au conseil, ce qui est souvent très difficile pour les organisations d'immigrés. J'ai lu un article dans un journal danois qui disait qu'il faudrait interdire aux étrangers d'utiliser les téléphones portables, car ils appellent en général à l'étranger et ensuite, ils ne paient pas leur facture. Le représentant danois du Conseil national de la jeunesse distribuait cet article à tout le monde. Il affirmait aussi, en toute sincérité, que les Arabes, en particulier les Palestiniens, n'étaient pas organisés, qu'ils ne voulaient pas participer à un travail bénévole. Pour moi, c'est à la fois une accusation et une forme de la discrimination. 

M. DMITRIJEVAS

Après l'effondrement de l'Union soviétique, je suis moi-même devenu immigré, de deuxième génération. Les premiers problèmes sont apparus lorsque toute personne qui venait en Lituanie sans être d'origine lituanienne était considérée comme immigrée, et pire, comme occupant. Nous avons dû faire face à tous les problèmes dont nous avons parlé aujourd'hui, comme le racisme et la discrimination. Aujourd'hui, nous avons commencé à séparer les gens en catégories, dont la catégorie des immigrés. A mon avis, le mot immigré devrait être supprimé et nous devrions simplement parler de «personnes». Nous devrions donner à toutes les personnes les mêmes droits, quelles que soient leur religion ou leur nationalité. L'accent devrait être mis sur les droits des êtres humains, pas sur ceux des immigrés. Maintenant, j'aimerais donner un petit exemple de la façon dont nous essayons de préserver nos droits en Lituanie. Nous avons fondé une association politique, que je représente actuellement, l'Union russe de Lituanie, et pendant longtemps, nous avons essayé en vain d'obtenir des sièges au Parlement. Comme c'était un processus très difficile, nous avons formé une coalition avec un parti social-démocrate progressiste et sommes entrés au Parlement. Cela nous a donné de nombreuses possibilités, par exemple, le droit à l'enseignement en langue russe. Grâce à notre initiative, nous avons fondé deux universités, l'Institut russo-balte de Lituanie ainsi qu'une antenne de l'Université économique de Moscou. J'aimerais aussi faire remarquer qu'environ 10 à 12% de Lituaniens suivent aussi des cours dans ces universités. Mais une majorité de responsables politiques radicaux en Lituanie exige encore – j'utilise leurs propres mots – le nettoyage de toutes les influences des différentes nationalités en Lituanie. 

M. CILEVIČS 

Je ne pense pas que la situation au Danemark soit réellement pire que dans d'autres Etats membres du Conseil de l'Europe. Je suis en fait d'avis qu'elle est meilleure que dans la plupart des Etats membres du Conseil de l'Europe. Ronni, vous mettez la barre très haut, et vous avez raison: nous devrions être plus critiques envers nos propres pays, et cela vaut avant tout pour les responsables politiques. Car je pense que si certains représentants d'ONG voulaient dire quelque chose de similaire sur mon pays, la Lettonie, ils auraient beaucoup d'éléments pour le faire. Mais ils seraient ensuite considérés comme des ennemis du peuple et de l'Etat. Tout le monde est d'accord avec les propositions de Ronni, le problème est comment mettre en œuvre ces principes généraux au niveau de la législation nationale, au niveau des mécanismes internationaux de suivi, de contrôle ou d'exécution, si nécessaire. De même, la plupart des mesures mises en avant dans le débat électoral ne deviendront jamais des textes de loi car elles seraient contraires à de nombreuses normes du Conseil de l'Europe. En outre, le Danemark est un pays membre de l'UE, et l'UE a un mécanisme très important qui est la Directive relative à la mise en oeuvre du principe de l'égalité de traitement entre les personnes sans distinction de race ou d'origine ethnique, directive qui doit être mise en application d'ici deux ans. Quant à la discrimination, oui, ces choses arrivent, au Danemark ou ailleurs, mais c'est justement pour cela que cette directive a été adoptée. Car la charge de la preuve incombe à l'employeur dans les cas où il y a discrimination présumée, non seulement dans le domaine de l'emploi mais aussi dans d'autres domaines. La situation de ces jeunes dont vous parliez n'est donc pas sans espoir, il s'agit juste d'une question de qualifications et de protection dont ils peuvent bénéficier de la part des ONG. Je dirai enfin que même si 88% de la population était d'origine non danoise, cela n'empêcherait pas une intégration réussie, car, après tout, toutes ces personnes ne viennent pas du même pays, elles sont d'origines différentes, parlent différentes langues, ont des cultures différentes et appartiennent à des races différentes. Quel est donc leur langue commune? Quelle langue est utilisée dans les institutions municipales? Quelle langue utilisent-elles entre elles? Le danois. A mon avis, donc, c'est un élément très important: l'intégration ne devrait pas être comprise en termes irrationnels, c'est une question culturelle, et les origines différentes n'empêchent pas l'intégration culturelle. 

M. DANIELI

Je pense que ce que nous a dit Ronni sur son pays ne se limite pas à celui-ci. Je pense que le racisme, la violence, l'intolérance et, depuis le 11 septembre, le terrorisme vont changer beaucoup de choses, et en effet, tout a déjà changé, car il y a des restrictions des libertés et des droits de l'homme, même des droits fondamentaux. A l'heure actuelle, nous régressons, et il est fondamental que nous réfléchissions sur le sens du terme d'«étranger». Cela prend beaucoup de temps d'arriver à l'intégration et au multiculturalisme avec une compréhension mutuelle des hommes et des femmes, des riches et des pauvres. J'étais vice-ministre des Affaires étrangères dans le précédent gouvernement italien; ce dernier était très préoccupé par l'intégration des étrangers en Italie, mais le gouvernement actuel a un point de vue beaucoup plus restreint. Ce n'est pas seulement le cas dans votre pays ou dans le mien, mais c'est une tendance générale dans tous les pays occidentaux. En ma qualité de vice-ministre, j'étais aussi responsable des intérêts des Italiens vivant à l'étranger dans le monde entier. Depuis le XIXe siècle, 25 millions d'Italiens ont quitté le pays. Aujourd'hui, nous vivons une situation de discrimination envers les Italiens ou les Marocains, les Algériens ou les Nigérians. Les jeunes garçons italiens vivant en Suisse ou en Allemagne sont aujourd'hui confrontés à la même situation que celle que vous avez décrite: ils devront aller dans des écoles différentes de celles où vont les enfants des citoyens allemands ou suisses. A l'heure actuelle, il y a des écoles différentes pour les Italiens. Il y a quatre millions d'Italiens dans le monde vivant à l'étranger, 50 millions de personnes d'origine italienne, presque quatre cents parlementaires nationaux d'origine italienne, dont de nombreux ministres et présidents de républiques, comme le président de la République de Malte. Cela a pris longtemps pour arriver à une intégration des Italiens, et aujourd'hui encore, certains Italiens de l'étranger refusent l'intégration ou sont rejetés. 

M. ABERGEL

Afin d'avancer dans la bonne direction, il est important de concentrer nos forces sur la manière de mettre en œuvre des solutions. La législation est importante, mais un contrôle est aussi nécessaire. Je sais que ce n'est pas très bien vu de citer Staline, mais «Faire confiance, c'est bien, mais contrôler, c'est mieux»: au sens où, dans mon pays, la législation anti-discrimination ne fonctionne pas très bien. La loi a été mise en œuvre, mais elle est rédigée de telle manière qu'elle ne fonctionne pas. Et nous n'avons pas réellement fait d'efforts pour promouvoir les apports positifs des groupes d'immigrés pour la société. La seule réputation qu'ils ont, c'est la délinquance, les troubles et les manifestations dans les rues. Ils n'ont aucune publicité positive et cela crée une image très négative. Il est essentiel de surveiller les cas de racisme et de discrimination et de mener des enquêtes à ce sujet, comme le fait déjà le Conseil de l'Europe. Nous devons aussi faire pression sur les entreprises pour éliminer la discrimination; inverser la charge de la preuve n'est pas suffisant car le jeune homme qui pose sa candidature ne fait pas la démarche de se rendre devant les autorités pour savoir pourquoi il n'a pas obtenu un poste. Il ne se rend même pas à l'entretien d'embauche, et si vous n'allez même pas à un entretien, vous n'avez pas le sentiment d'avoir été exclu: vous n'entendez tout simplement parler de rien. Il est donc plutôt difficile de prouver quoi que ce soit, ou du moins de faire pression sur l'employeur. Même les ONG ne rassemblent pas véritablement leurs forces pour protéger tous les groupes d'immigrés, elles défendent leurs propres groupes et leurs propres intérêts. Je suggérerais que le Conseil de l'Europe et d'autres organes intéressés lancent une campagne européenne sur le «respect», un peu comme la campagne «Tous différents, tous égaux», mais encore plus énergique. Une campagne de sensibilisation positive qui mette en valeur la contribution très précieuse des groupes d'immigrés pour la population européenne et mette aussi l'accent sur le respect que nous avons les uns pour les autres. 

Mme SEREDA

Toute la discussion est consacrée ici aux problèmes du Danemark, mais vous devriez comprendre que ces problèmes ne sont pas véritablement du racisme, ce sont en fait des problèmes mineurs si on les compare avec la situation en Russie, marquée par un réel racisme. Si vous allez en Russie et que vous avez les cheveux foncés et des sourcils épais, vous êtes pris pour un délinquant présumé car on pense que vous êtes originaire du Caucase. Cette guerre en Tchétchénie – je sais qu'il s'agit d'une question délicate à aborder – cause un grand nombre de problèmes. En Russie, les personnes qui ressemblent à des Caucasiens sont insultées et ne trouvent pas d'emploi, ni de logement, elles ne peuvent pas gagner d'argent, du moins pas de manière légale. En Russie, nous avons ces opérations dites de nettoyage: n'importe quel policier peut arrêter un homme dans la rue et l'emmener au poste sans raison, simplement parce qu'il ressemble à un Caucasien. Le policier ne sera pas sanctionné pour ça. Et bien que l'on ait beaucoup parlé d'utiliser les mécanismes de nos propres pays pour protéger ces personnes, le fait est que dans notre pays, la plupart de ces mesures, de ces lois, sont prises par le gouvernement, et par conséquent, je crains que rien ne puisse être fait; car, dans notre pays, les partis nazis ne sont pas interdits, nous avons plusieurs partis nazis qui sont actifs. La seule restriction est qu'ils ne peuvent pas fonctionner à Moscou, mais dans les autres régions, ils peuvent faire ce qu'ils veulent. En conséquence, alors que la Russie est membre du Conseil de l'Europe, dans notre pays, la situation est terrible. Les ONG et les jeunes militants ne peuvent rien faire car les mesures qu'ils prennent ne sont rien comparées aux activités de l'Etat. C'est quelque chose de terrible et je m'adresse à ces responsables politiques et aux autres personnes qui ont du pouvoir, peut-être peuvent-ils me dire ce qu'on peut faire, si quelque chose peut être fait dans ce domaine, parce que nous essayons de faire beaucoup de choses, nous avons différents projets, nous avons différentes organisations et stratégies et d'autres choses de ce genre, mais ce n'est pas efficace en raison de ce que fait le gouvernement. 

M. BAYRAMOV

Parfois, la minorité viole les droits de la majorité. J'aimerais l'illustrer par l'exemple de mon pays, l'Azerbaïdjan. Après l'effondrement de l'Union soviétique, il y a eu un énorme flux de personnes russophones dans notre pays et cela a provoqué des discussions sur leurs droits à l'éducation. Finalement, de nombreuses écoles russes ont été créées, mais cela a eu des effets négatifs sur les enfants azéris. Dans ces écoles de langue russe, les Russes représentent 20% des étudiants, le reste étant des Azéris. Cependant, les programmes de ces écoles comprennent uniquement des cours de littérature, d'histoire et de langue russes. Lorsqu'ils terminent leurs études, les enfants azéris ne connaissent pas la langue ni la culture du pays dans lequel ils vivent. 

Mme PISCOPO

J'aimerais également faire des remarques concernant la langue. Il est étrange que quelqu'un qui vit dans un pays pendant 20 ans n'essaie même pas d'en apprendre la langue, ne la parle pas du tout et ne parle à ses enfants que dans sa langue maternelle. En fin de compte, vous vivez dans un pays étranger, et vous ne devez pas vous attendre à ce que ce pays s'adapte à vous, mais c'est peut-être à vous de faire quelque chose. J'ai parfois l'impression avec les immigrés, contrairement aux groupes minoritaires, qu'ils s'attendent à ce que la majorité s'adapte à eux plutôt que le contraire. Or, il est important de prendre les devants. Nous avons parlé du respect: les ressortissants d'un pays doivent respecter les immigrés, mais il faut aussi que les immigrés les respectent et fassent des efforts pour s'intégrer dans le pays où ils vivent. 

M. KASO

Personne n'a parlé de la situation en Hongrie. Le ministre de la Jeunesse et du Sport a déclaré que le gouvernement hongrois prenait de nombreuses mesures dans le domaine de la protection des immigrés et des Hongrois de l'étranger. Mais le problème, c'est la perception qu'ont les gens en général: je viens d'Ukraine, et les gens en Hongrie ne me considèrent pas comme un Hongrois, bien que je sois d'origine ethnique hongroise. Ils me considèrent comme un Ukrainien, et cela me blesse parfois, parce que, même si le gouvernement hongrois chercher à me défendre et à me protéger dans mon pays, les Hongrois de Hongrie ne me considèrent pas comme un des leurs. 

M. PANIZO

Je suis espagnol, j'ai étudié en Espagne et je dois dire que j'y ai reçu une très bonne éducation, mais quelque chose me manquait. Jamais, pendant toute ma scolarité, je n'ai eu d'informations sur les autres pays, sur les autres cultures. Je veux dire que nous avons des notions des différentes religions et des différents modes de vie, mais nous n'avons jamais eu toute une conférence sur la vie en Turquie, par exemple. Je pense que c'est peut-être une des raisons pour lesquelles de nombreux jeunes n'acceptent pas les autres cultures. Les gens n'acceptent pas ce qu'ils ne connaissent pas. Après l'école, je me suis engagé dans une ONG, ce qui m'a donné l'occasion de visiter de nombreux endroits et d'être en contact avec différentes cultures; à mon avis, c'est grâce à la mobilité que l'on peut venir à bout des préjugés des gens. Je pense que nous devrions demander aux gouvernements de coopérer davantage pour promouvoir la mobilité des jeunes. 

M. HORDIES

Depuis le 11 septembre, il y a un risque réel, dans la lutte contre le terrorisme, que les droits fondamentaux des gens soient violés seulement en raison de la couleur de leur peau, de leur origine ethnique ou de leur religion. C'est le moment de réaffirmer haut et fort les principes fondateurs du Conseil de l'Europe si nous ne voulons pas provoquer une escalade de la violence. 

M. LE GUEN 

Je conviens qu'il est nécessaire de réaffirmer les principes des droits de l'homme et de l'Etat de droit, grâce à des politiques et des campagnes à tous les niveaux. Il est nécessaire de coordonner les politiques sociales et éducatives. Par exemple, les enfants devraient apprendre la langue de leur pays d'accueil avant d'atteindre l'âge de l'éducation primaire. Le système juridique devrait être modifié. A l'heure actuelle, en Europe, la nationalité est déterminée par le droit du sang plutôt que par le droit du sol. L'exemple de l'Allemagne, qui a récemment modifié sa législation, devrait être suivi. Il est nécessaire de lutter contre la discrimination religieuse, et, en effet, dans la plupart des pays, certaines religions ont davantage de droits que les autres. Il faut également lutter contre les partis politiques qui font du racisme l'un de leurs chevaux de bataille. 

Mme STOISITS

A mon avis, les immigrés luttent pour l'égalité des droits tandis que les minorités ethniques luttent pour des droits particuliers. Ces deux groupes luttent pour des lois qui les protègent de la discrimination, voire de la violence physique. Je tirerai comme conclusion des discussions de cet après-midi que si un besoin existe dans tous les pays, c'est bien celui de mettre en place des mécanismes juridiques et une législation nationale et européenne visant à protéger les individus de la discrimination.

Mme AIMIUMI

Je conviens qu'il est nécessaire de prendre des mesures législatives nationales pour protéger les immigrés de la discrimination, si nous ne voulons pas continuer de discuter des mêmes questions dans quarante ans. Je suis une immigrée qui paie des impôts, mais je ne suis pas protégée contre la discrimination. Je suis actrice, et, bien que les gens me fassent des compliments après un spectacle, ils disent aussi que mes sœurs sont toutes des prostituées, ce qui est blessant. Pour la réussite des projets, il faut que les immigrés y participent directement. On me demande simplement de jouer une fois que les choses ont été organisées, et je dis non parce qu'on aurait dû me le proposer avant: je ne veux pas simplement jouer, je veux parler de mes problèmes. Les immigrés devraient essayer d'apprendre à être productifs. Les hommes noirs sont pris pour des trafiquants de drogue et des délinquants; les femmes noires sont prises pour des prostituées. Les gens sont méfiants, les vieilles femmes pensent que vous allez leur voler leur sac. Mais les immigrés ne font pas d'efforts pour apprendre les langues, ils veulent simplement aller travailler et rentrer chez eux. Il y a trois ou quatre mois, j'ai été invitée à une présentation d'un écrivain nigérian. J'ai dû servir d'interprète à l'écrivain car il ne parlait pas italien. Je lui ai demandé pourquoi et il m'a dit qu'il ne voulait pas rester à cause de la discrimination et du rejet. Quelques mots enfin sur le terrorisme. Je suis contre le terrorisme, mais je suis aussi contre la violence et il ne faut pas avoir recours à la violence pour punir la violence. Je ne veux pas que la situation actuelle se retourne contre les immigrés, qui étaient assimilés au danger et à la prostitution et qui sont maintenant assimilés au terrorisme. 

M. ZVIAGUINE

Je voudrais faire des remarques concernant l'intervention de Maria Sereda: c'était difficile pour moi d'entendre tous ces avis négatifs sur notre pays. J'aimerais nuancer un peu ce que Maria a dit en expliquant qu'en Russie, il y a un grave problème avec les réseaux criminels qui recrutent des jeunes parce qu'ils ne sont pas satisfaits de leur situation. 

Mme SOCHIN

J'aimerais parler de la situation au Liechtenstein. Peut-être la situation est-elle différente parce que notre pays, qui est très petit, compte seulement 35 000 habitants. Nous avons quatre groupes d'immigrés différents. Le premier groupe se compose des Suisses ou des Autrichiens, donc, personne ne les considère comme des immigrés, tout le monde les considère comme des Liechtensteinois. Le deuxième groupe est constitué d'Espagnols et d'Italiens, arrivés dans les années 60, qui en sont maintenant à la deuxième ou troisième génération, et les jeunes sont intégrés. Le troisième groupe se compose de Turcs et de Yougoslaves: les Turcs sont aussi arrivés dans les années 60, les Yougoslaves pendant la guerre. Le quatrième groupe est constitué de personnes originaires d'Afrique et d'Amérique du Sud, qui sont en petit nombre croissant. Je pense que le principal problème, au Liechtenstein, est qu'il faut avoir le bon nom pour obtenir un bon emploi et pouvoir bien vivre. Cela m'arrive à moi aussi car mon nom de famille est russe. Ce qui fait peur, au Liechtenstein, est que les jeunes sont de plus en plus attirés par les néo-nazis. Et le pire, c'est que le gouvernement ne fait rien contre ça, même s'ils se livrent à des actes de violence et de discrimination. 

M. ABERGEL

Pour conclure, j'aimerais parler de la «bibliothèque humaine», quelque chose que nous avons fait avec Stop the Violence au cours d'un grand festival en plein air pour les jeunes. Nous avons proposé une bibliothèque faite de personnes en chair et en os, chacune représentant un livre. Nous avons dit: venez emprunter vos pires préjugés pendant deux heures. Si vous avez des préjugés contre les musulmans, empruntez un musulman. Si vous avez des préjugés contre les Italiens, vous pouvez emprunter un Italien, et si vous avez des préjugés contre les homosexuels, empruntez un homosexuel pendant deux heures, et parlez avec eux; vous vous rendrez compte ainsi que ce dont vous aviez peur n'est pas aussi dangereux que vous le pensiez. Il faut apprendre à se connaître les uns les autres plutôt que de se contenter de faire des suppositions. 

VII.
TRAITE DES ÊTRES HUMAINS

(Rapporteurs: M. Marc HORDIES, Belgique et 

M. Robert KASO, Association des étudiants d'Europe, Ukraine)

Co-Présidents: M. Atilla MUTMAN, Turquie, et 

Mme Sonia AIMIUMI, Centro Interculturale della Almaterra, Italie

Introduction: M. Bruno MOENS, vzw PAYOKE, Belgique, et 

Mme Argentina SZABADOS, chef de mission ayant des fonctions régionales - OIM Budapest

M. MUTMAN, Co-Président

Je suis très heureux de vous accueillir pour le deuxième jour de l'audition sur la situation spécifique des jeunes immigrés. Hier, nous avons eu l'occasion de discuter de certaines questions importantes, comme l'intégration, la formation et l'éducation. Nous avons également traité le problème particulièrement délicat de la violence, du racisme, de l'intolérance et du terrorisme. Aujourd'hui, nous allons aborder une autre question délicate et importante: la traite des êtres humains. Ces dernières années, le Conseil de l'Europe, notamment notre Assemblée parlementaire, a accordé une grande attention à ce problème et adopté une série de recommandations. Notre commission est à l'origine de l'élaboration de nombre de ces textes ou y a contribué. J'aimerais en particulier citer la Recommandation 1325, adoptée en 1997, relative à la traite des femmes et à la prostitution forcée dans les Etats membres du Conseil de l'Europe. Dans cette recommandation, la traite des femmes est considérée comme une forme de traitement inhumain et dégradant et comme une violation flagrante des droits fondamentaux. Quatre ans plus tard, notre commission a été invitée à donner son avis à une autre commission, la Commission sur l'égalité des chances pour les femmes et les hommes. M. Hordies en sera le rapporteur. Il est également le rapporteur de cette partie de l'audition, et je suis sûr que ce qui sera dit ici aujourd'hui l'aidera dans son travail. Je citerai encore la Recommandation 1526, adoptée en 2001, «Une campagne contre le trafic des mineurs pour désamorcer la filière de l'Est de l'Europe: le cas de la Moldova». Pour cette partie, nous aurons deux orateurs: M. Bruno Moens, de Belgique, et la représentante de l'Organisation internationale pour les migrations (OIM).

M. MOENS

J'aimerais m'appuyer sur votre savoir, votre intelligence et votre expérience pour m'aider à répondre à quelques questions pour lesquelles je n'ai moi-même pas de réponse. Je ne vous ferai pas de longue description du phénomène de la traite des êtres humains, mais j'irai droit à certaines questions qui posent problème. Il n'existe pas de solution unique et immédiate à ce phénomène; toute solution doit être une solution à long terme et un ensemble d'options à multiples facettes. Il y a la politique pénale et l'aspect humanitaire, mais il y a aussi un aspect moral. Examinons tout d'abord la politique pénale. 

On peut employer certains moyens répressifs; et la répression, sous forme d'action pénale, est nécessaire si l'on veut lutter contre les réseaux criminels. Cependant, afin de pouvoir définir une politique pénale, il faut avoir une définition de la traite. Il faut aussi prévoir des sanctions pénales particulières. Les Etats européens n'ont pas de définition commune exploitable. Il n'existe pas de dispositions suffisantes permettant de couvrir l'ensemble du phénomène de la traite des êtres humains, et il n'y a donc pas de sanctions pénales suffisamment sévères, ce qui permet à la traite d'être un commerce très lucratif. 

A la suite de l'adoption, en 1997, d'une action commune du Conseil européen, du programme d'action de Vienne et des conclusions du sommet du Conseil européen de Tampere, la Commission européenne a élaboré une décision-cadre relative à la lutte contre la traite des êtres humains qui propose, entre autres, une définition commune et des sanctions pénales. Cette décision-cadre est accompagnée de deux projets de documents: un projet de directive et un projet de décision-cadre, concernant tous deux la définition et la prévention de l'aide à l'entrée, à la circulation et au séjour irrégulier. 

Je vous pose maintenant ma première question: que pensez-vous de l'hypothèse suivante? Le renforcement des lois sur l'immigration est contre-productif dans la prévention de la traite des êtres humains. 

Je veux dire par là que si vous renforcez les lois sur l'immigration en supprimant des voies d'immigration légale, vous poussez les gens entre les mains des trafiquants. 

De cette première question découle une autre: pensez-vous que des politiques d'immigration plus dures et plus strictes soient compatibles avec le droit fondamental à la liberté de circulation, qui est garanti dans la Déclaration universelle des droits de l'homme? 

Afin de compléter le tout, il y a deux semaines, la Commission européenne a produit un projet de proposition de directive lors du Forum de l'UE pour la prévention de la criminalité organisée. Ce projet mentionne l'accès à la résidence dans le pays hôte pour les victimes de traite, ainsi que pour les victimes du trafic clandestin, ce qui est très progressiste. 

Je poserai maintenant ma troisième question: êtes-vous d'accord avec cette approche? Dans le projet proposé par la Commission européenne, l'autorisation de séjour est octroyée à la condition que la victime coopère avec les autorités pour identifier et arrêter les trafiquants. Si vous ne collaborez pas avec les autorités judiciaires, vous n'obtiendrez pas de permis de séjour, que vous soyez une victime ou non. 

Quatrième question: pensez-vous que l'autorisation de séjour devrait être octroyée à toutes les victimes de traite ou seulement à celles qui coopèrent avec les autorités, et devrait-elle être assortie de l'obligation, pour la victime, de suivre un programme d'intégration? L'autorisation de séjour prévue dans le projet susmentionné est une autorisation à court terme: elle couvrira uniquement la durée de l'enquête judiciaire. 

Question suivante: pensez-vous qu'une autorisation de séjour pour les victimes qui collaborent avec les autorités judiciaires devrait être de courte durée, ou qu'elle devrait être permanente, notamment dans les cas où les trafiquants font l'objet de poursuites? S'agissant de cette procédure d'autorisation de séjour – ce qui est là encore très important – la Commission européenne a déclaré que certains droits fondamentaux des victimes de traite pouvaient être liés au droit de séjour, comme l'accès à l'emploi. Etes-vous d'accord? La traite des êtres humains, et la solution à ce problème, comportent aussi un aspect moral. 

Dernière question: pensez-vous que la légalisation de l'industrie du sexe soit un instrument valable pour lutter contre la traite? Si oui, pensez-vous que des visas devraient être délivrés aux travailleurs du sexe immigrés?

M. MUTMAN, Co-Président

Merci, M. Moens, nous allons essayer de répondre à vos questions. J'aimerais maintenant donner la parole à Mme Argentina Szabados, de l'Organisation internationale pour les migrations. L'OIM a beaucoup travaillé sur le problème de la traite, mettant une grande énergie et un grand engagement à étudier et à mettre en œuvre des programmes de lutte contre la traite des êtres humains, notamment en Europe de l'Est et dans les Balkans. La parole est à vous, Mme Szabados. 

Mme SZABADOS

Tout d'abord, je souhaiterais parler de la définition, car c'est une question importante à étudier, et il y a de nombreux malentendus concernant la terminologie liée à la traite. 

Qu'est-ce que la traite? Si vous examinez les travaux de recherche et la terminologie utilisée par les gouvernements, vous trouverez toute une série de termes descriptifs tels que trafic d'étrangers, traite d'étrangers, trafic d'immigrés clandestins, traite d'êtres humains, commerce d'êtres humains, mais aussi traite de marchandise humaine, commerce humain, traite de personnes. Or, vous devez garder présent à l'esprit que les différences potentielles d'approches de la traite des êtres humains dépendent de la terminologie utilisée. A ce jour, il n'existe pas de définition précise communément admise. Est-ce une forme d'immigration clandestine? La question est ouverte. 

On peut faire une distinction entre la traite et le trafic clandestin: dans la traite, il y a des éléments d'exploitation, ce qui est souligné par la terminologie; tandis que dans le trafic clandestin, un individu demande de l'aide pour traverser la frontière vers un autre pays, donc, c'est une démarche plus volontaire. Toutefois, en se mettant à la merci des trafiquants, même volontairement, les individus perdent le contrôle de leur sort. Ils peuvent donc aussi être considérés comme des victimes de traite. 

A mon avis, la question qui se pose est de savoir si le terme de «traite» devrait s'appliquer à tout commerce illicite et criminel d'êtres humains, ou s'il devrait concerner essentiellement les femmes et les enfants. Je pense que dans le cas d'enfants et de mineurs, nous devrions toujours utiliser le terme de traite, au lieu d'une autre terminologie comme trafic clandestin ou criminalité organisée. La traite des enfants est un phénomène ancien, tout comme la traite des femmes. Mais sa nature a changé ces dernières années en raison de la mondialisation, du tourisme et de l'évolution technologique. 

On estime qu'il y a cinq millions d'enfants victimes de traite dans le monde. Selon l'UNESCO et l'UNICEF, un nombre croissant d'enfants d'Europe de l'Est et de Russie est victime de traite. En Russie, par exemple, on estime qu'il y a trois millions d'enfants des rues, bien qu'on ne sache pas clairement comment ce chiffre est obtenu. Ce sont des groupes qui sont potentiellement vulnérables et peuvent être entraînés dans la criminalité organisée, car ils n'ont aucun statut social ou économique, n'ont aucun avenir sur le marché régulier, et n'ont aucune compétence autre que les compétences de survie. Se pose ensuite la question des techniques de recrutement: comment les trafiquants abordent-ils ces enfants? Ils ont recours à l'enlèvement, souvent à la vente par les familles ou à des agences d'adoption fictives, ou encore à de fausses promesses de travail. Mais le facteur d'attraction est le marché, qui crée la demande, et le facteur de répulsion est la pauvreté, ainsi que les attitudes culturelles, qui jouent parfois un rôle. 

Les enfants sont des marchandises désirables, pas seulement pour le commerce sexuel, comme on l'a déjà mentionné – et je suis sûre que la discussion d'aujourd'hui portera essentiellement sur l'exploitation sexuelle. Mais il est important de soulever qu'ils sont aussi victimes de traite pour d'autres raisons, par exemple le prélèvement d'organes, de tissus et d'autres matériels organiques; ils sont exploités pour le travail et sont souvent envoyés à l'usine ou dans des ateliers clandestins pour une paye misérable, quand ils sont payés; ils sont parfois délibérément blessés ou amputés afin de susciter un maximum de compassion lorsqu'ils mendient dans la rue. On réalise petit à petit qu'il existe peu de données disponibles, non seulement dans le cas d'enfants et de femmes victimes de traite, mais, plus généralement, en ce qui concerne le trafic d'immigrés, mais pourquoi? 

L'un des problèmes est que les techniques de collecte d'informations varient d'un pays à l'autre. Un autre problème évident est que les individus ne sont guère prêts à révéler leur identité. Mais le problème est aussi lié à la question de la définition. Si nous considérons la victime comme un élément coupable de la criminalité organisée, cette victime entrera-t-elle aussi dans les statistiques sur la traite des enfants? Si nous mettons un individu du côté «trafic clandestin», figurera-t-il aussi du côté «traite»? C'est là une question importante à laquelle il faut encore trouver une solution. 

De toute évidence, cela nécessite une coopération multilatérale; en outre, les ONG ont un rôle important à jouer, et leur travail dans ce domaine devrait être fortement soutenu. Un certain nombre de conventions, conférences et autres réunions en Europe se sont intéressées au problème de la traite, à la suite de quoi un large éventail de résolutions et recommandations officielles relatives à la lutte contre ce phénomène ont été prises. 

Mon organisation, l'OIM, joue un rôle actif dans la mise en œuvre d'une série de ces recommandations par l'intermédiaire de programmes humanitaires. Ces programmes visent à prévenir, à aider et à protéger les victimes. Je voudrais mettre l'accent sur le fait que, après plus de dix ans d'expérience de travail sur les programmes contre la traite, il ressort clairement que la prévention est l'un des éléments essentiels et constitue la base des programmes durables. J'aimerais attirer votre attention sur le rapport final, qui est maintenant disponible, concernant la campagne d'informations de masse lancée en Hongrie afin de sensibiliser la population à la traite des êtres humains. 

J'aimerais aussi mentionner un autre programme lancé en Hongrie et en Bulgarie afin d'intégrer le thème de la traite dans les programmes d'enseignement secondaire. Le thème de la lutte contre la traite des êtres humains, qui peut être enseigné en même temps que les programmes de prévention contre la toxicomanie ou l'alcoolisme, devrait faire partie du programme officiel d'enseignement. On pourrait ainsi sensibiliser durablement les enfants dès le plus jeune âge. Il s'agit d'un programme moderne, financé par l'Union européenne, que nous aimerions développer non seulement dans les Etats candidats, mais aussi dans les Etats membres. Une telle sensibilisation ne devrait pas être entreprise de manière ad hoc, mais devrait être systématique et plus régulière, car elle se poursuivra ainsi d'elle-même sur le long terme. 

Quelques-uns des jeunes ici présents m'ont montré combien ils étaient motivés, intéressés et actifs dans le domaine des jeunes immigrés, et aussi, j'en suis convaincue, dans le domaine de la traite. Vous connaissez les chiffres: cinq millions dans le monde, trois millions en Russie; vous devez maintenant vous demander «Combien de jeunes enfants victimes de traite pourrais-je aider – dix, vingt, cent, mille? Mais je ne pourrais jamais en aider un million». Mon message est donc que si, individuellement, nous ne pouvons pas aider le monde entier, nous pouvons sauver le monde d'un individu, et que ces chiffres ne devraient pas vous décourager. 

Mme AIMIUMI, Co-Présidente

Merci beaucoup, Mme Argentina Szabados, pour cette excellente introduction. Avant de donner la parole aux différents orateurs, j'aimerais ajouter quelque chose, car je suis une immigrée du Nigeria, qui est l'un des pays, je pourrais même dire qui était l'un des premiers pays à être impliqué dans la traite des femmes. Ce que j'aimerais rappeler ici, c'est que ces jeunes femmes sont âgées de 13 à 30 ans environ, et qu'elles viennent plus particulièrement d'une minorité ethnique appelée les Edo. C'est l'ethnie la plus pauvre, et les gens de cette ethnie ne peuvent pas se défendre; ils n'ont même pas d'argent pour acheter du pain. Ils ne peuvent pas non plus aller porter plainte à la police, car ils ont réellement très peur de tout le monde. 

Ce que vous n'avez pas évoqué, dans votre discours, ce sont les clients. Ne faut-il pas les prendre en compte, eux aussi? Ne participent-ils pas à cette traite? Font-ils partie de ce phénomène ou lui sont-ils extérieurs? C'est une autre question. De quelles mesures de sécurité faudrait-il faire bénéficier les femmes qui dénoncent les trafiquants? En Italie par exemple, il existe aujourd'hui une nouvelle loi dans ce domaine, en vertu de laquelle les femmes qui dénoncent les trafiquants se voient accorder un permis de séjour. Cependant, sur ce permis, il est indiqué qu'elles sont d'anciennes prostituées, ce qui, vous l'imaginez, constitue un obstacle quasiment insurmontable pour trouver un emploi.

Mme TORRADO
Je suis espagnole. Aujourd'hui, mon pays est l'une des destinations principales des migrants originaires d'Afrique du Nord, en particulier du Maroc. Ils arrivent très souvent sur de petites embarcations appelées pateras et trouvent du travail dans le secteur de l'agriculture ou du bâtiment. Ils sont victimes de diverses violations des droits de l'homme, notamment d'exploitation. Le groupe le plus exposé est celui des femmes, exploitées à des fins sexuelles. 

Mme WIERSINGA
Je tiens tout d'abord à insister sur la grande différence entre traite et trafic clandestin. L'un comme l'autre constituent des formes d'exploitation de l'être humain, mais la traite implique l'humiliation et le traumatisme de la personne, ainsi qu'une perte de l'intégrité physique: il s'agit d'esclavage. Les organisations de défense des femmes, et les femmes en général, s'opposent à l'association entre traite et trafic clandestin, parce qu'elle tend à minimiser les aspects de la traite que sont l'humiliation et l'esclavage. 

Je poserai ensuite la question de savoir si les permis de séjour devraient être subordonnés à une coopération sans condition. J'ai participé, en Italie, à un séminaire du Conseil de l'Europe sur la traite des êtres humains, et nous avons été informés que dans ce pays, la sécurité des femmes était assurée tant qu'elles coopéraient avec la justice, mais que cette protection pouvait cesser à tout moment si le système judiciaire estimait qu'elles ne lui étaient plus utiles. Il s'agit donc d'une autre forme d'exploitation subie par les femmes: soit vous les protégez, soit vous ne les protégez pas, mais vous ne pouvez pas ne les protéger que tant qu'elles sont utiles à votre système. On ne peut qu'être défavorable à ce type de fonctionnement. 

J'en viens à présent à une autre question: faut-il ou non légaliser l'industrie du sexe, et cette légalisation favoriserait-elle la lutte contre la traite? Dans mon pays, les Pays-Bas, nous avons légalisé ce type de travail, mais uniquement lorsqu'il s'agit d'un travail volontaire. Le motif officiel est l'amélioration de la situation des femmes travaillant dans ce domaine. Mais sur le terrain, beaucoup pensent que le véritable objectif est de réduire les nuisances subies par le voisinage. Quoi qu'il en soit, cette légalisation accroît la dépendance des femmes par rapport aux propriétaires de leur lieu de travail. Si cette mesure est destinée à améliorer le sort des femmes, il faudrait dès le départ effectuer une étude sur son efficacité réelle. 

L'Australie a légalisé l'industrie du sexe il y a de nombreuses années. Après avoir étudié les conséquences de cette décision, l'Université de Victoria a conclu que la situation des femmes avait empiré, celles-ci étant davantage exploitées qu'auparavant. Le seul effet positif de cette mesure a été de réduire le nombre de meurtres de prostituées, mais les conditions de travail des femmes se sont détériorées. L'une des raisons en est que les femmes n'ont pas les moyens d'acheter les locaux dans lesquels elles travaillent, ce qui les rend dépendantes des propriétaires de ces locaux et des règles qu'ils leur imposent. Cette légalisation a également permis aux propriétaires de maisons closes de se convertir du jour au lendemain en entrepreneurs respectables; les visites dans ce type d'établissement ont perdu leur caractère inconvenant, et sont même devenues une sortie habituelle entre collègues, qui s'y rendent sans se cacher. En tout cas, quelles que soient les mesures prises, toutes devraient être accompagnées d'une étude menée dès le départ sur leurs répercussions. 

Je soulignerai ensuite l'importance de l'information donnée aux travailleurs de l'industrie du sexe à propos des droits de l'homme. Ces informations devraient être communiquées dans les langues que ces femmes comprennent. Dans ma ville, des organisations de défense des femmes comme celle dont je fais partie ont demandé l'application de cette mesure, et la municipalité a accédé à cette demande: les femmes disposent, sur leur lieu de travail, d'informations rédigées dans leur langue concernant leurs droits, les démarches qu'elles peuvent effectuer en cas de violation de ces droits et les instances auxquelles elles peuvent s'adresser. 

Où qu'elles s'adressent, il y a toujours quelqu'un capable de traiter leur demande. Je conclurai par l'aspect moral. Vous l'avez mentionné, mais sans approfondir la question. La Recommandation 1325 préconise que les clients recourant aux services de femmes victimes de la traite soient aussi poursuivis pénalement. Il est très étrange que dans la plupart des pays, acheter une voiture volée dont on connaît l'origine illégale constitue une infraction pénale, tandis qu'acheter une femme dont on sait qu'elle est victime de la traite n'est pas répréhensible au pénal, parce qu'une femme n'est pas une marchandise. Cependant, cette recommandation n'a pas été intégrée par le Comité des Ministres dans son texte de 1999. 

Cette question me ramène au volet «demande», constitué principalement par des hommes. Lors d'un sommet social organisé à Copenhague il y a quelques années, il a fallu courir à la recherche de femmes acceptant d'offrir leurs services aux participants de ce sommet. Mon sentiment est que les hommes devraient parler entre eux des raisons qui les poussent à agir ainsi, à retirer aux femmes toute dignité; les femmes ne peuvent le faire à leur place: c'est du côte des hommes que les problèmes doivent être résolus.

M. HANCOCK
A mon avis, nous passons à chaque fois à côté de l'essentiel, à savoir le désespoir qui frappe de si nombreuses personnes, des centaines de millions sans doute, de par le monde. Je ne donnerai qu'un exemple: lors d'une récente réunion du Conseil de l'Europe, il a été indiqué que rien qu'en Italie, 10 000 jeunes femmes originaires de Moldova se prostituaient ou travaillaient d'une façon ou d'une autre dans l'industrie du sexe, dont un tiers de mineures…

En Italie, selon les statistiques, le nombre d'hommes arrêtés, inculpés et condamnés pour des actes sexuels avec des mineures est très inférieur à 100… Si l'on examine à présent ce que 12,5 millions d'actes sexuels par an, ou 10 000 jeunes femmes d'un pays, produisent comme revenu annuel, on aboutit pratiquement au chiffre d'un demi-milliard de dollars. Si l'on imagine maintenant ce que cette somme apporterait à l'économie de la Moldova, ou les possibilités qu'elle donnerait aux jeunes gens de ce pays, on commence à voir en quoi le désespoir est un immense problème à résoudre: en Moldova, le désespoir tient à l'insuffisance de possibilités, il vient de ce que l'espoir donné par l'enseignement s'évanouit ensuite faute de possibilités d'emploi pour les jeunes de dix-sept ou dix-huit ans. 

Je partage totalement l'opinion de notre ami russe selon laquelle l'Etat a une responsabilité à assumer. Cependant, de nombreux Etats contestent cette responsabilité, de nombreux responsables politiques refusent d'admettre que cette situation pose problème: c'est ce qui se passe depuis longtemps au Royaume-Uni. Je suis en faveur de la légalisation des drogues: je préférerais voir des héroïnomanes vivants que de les voir mourir après avoir consommé de la drogue contaminée; si des jeunes veulent prendre de l'ecstasy, je préférerais qu'ils puissent disposer d'ecstasy produite commercialement en des quantités non dangereuses, qui leur permettent de «s'éclater» tout en échappant aux effets nocifs. 

Je ne sais pas si la légalisation de l'industrie du sexe est une bonne ou une mauvaise chose, mais l'expérience suivie en Australie n'est pas si négative que notre collègue néerlandaise le prétend. Des études récentes menées en Australie portent à croire que non seulement la criminalité a diminué et la sécurité des travailleurs de l'industrie du sexe s'est améliorée, mais qu'en plus, la situation des intéressé(e)s a gagné en légitimité. Si une personne choisit de vendre son corps, pourquoi devrait-elle en permanence être marquée du sceau de l'infamie? 

Pourquoi une ancienne prostituée originaire du Nigeria devrait-elle, en Italie, voir sur son permis de séjour, à la rubrique «profession», la mention «ancienne prostituée»? Je trouve cela effroyable. Je trouverais épouvantable, si je perdais mon poste de responsable politique, que l'on imprime sur mon passeport la mention «ancien responsable politique», car il n'existe pas grand-chose de pire que d'être un «ancien responsable politique»: vous devenez quasiment inemployable. 

Mais le véritable problème tient au refus des Etats d'assumer leurs responsabilités en la matière. 

Le Conseil de l'Europe est l'exemple classique de la volonté de regarder simultanément dans ces deux directions opposées. A cinq cents mètres de l'hémicycle du Conseil de l'Europe, des dizaines de jeunes filles originaires d'Albanie, des Balkans, de Russie ou d'Ukraine vendent leur corps au bord du canal. Or, le Conseil de l'Europe et les autorités municipales ne font rien: nous sommes assis dans cet hémicycle, à parler de la traite des êtres humains, alors que cette traite a lieu aux portes même du Conseil de l'Europe. J'ai suggéré à notre commission d'inviter certaines de ces jeunes filles au Conseil de l'Europe, de les faire asseoir, de les payer pour le temps qu'elles nous consacreront, et de leur demander de nous raconter sans détours ce qui les a amenées à vendre leur corps dans les rues de Strasbourg. Nous devons tenter de comprendre ce qui pousse certaines de ces personnes à mettre leur vie en péril, non seulement lorsqu'elles quittent un pays pour un autre, mais également à chaque fois qu'elles acceptent ce type de relations sexuelles. En effet, si l'on ne parvient pas à comprendre les motivations de ces personnes, on ne sera jamais capable de résoudre le problème. 

Mme YASSIN
Je souhaiterais prendre comme point de départ les questions de M. Moens. Je ne donnerai pas de réponses, mais je peux m'exprimer plus concrètement sur le problème auquel nous sommes confrontés en Italie. Ces jeunes femmes subissent déjà des discriminations dans leur vie quotidienne, pouvez-vous imaginer ce qui se produirait si l'on portait sur leur document d'identité la mention «ancienne prostituée»? Ces filles sont constamment maltraitées, y compris lors de leurs contacts avec la police. Il me semble donc que la police devrait être formée de façon à «humaniser» leur attitude vis-à-vis de ces femmes. 

J'en ai assez d'être arrêtée par la police en Italie parce que l'on me soupçonne d'être une prostituée. Et lorsque des policiers se rendent compte que je n'en suis pas une, parce que ma carte d'identité indique mon statut d'étudiante, ils sont presque choqués parce qu'ils partent du principe qu'en Italie, toutes les femmes noires sont des prostituées. Il importe également de s'intéresser plus particulièrement aux clients. Si les femmes sont exploitées, c'est parce qu'il y a une demande. Nous devrions aussi nous demander pourquoi nous voyons des femmes nues partout, que ce soit dans les spectacles ou la publicité. Pourquoi faut-il exploiter les femmes et ne pas respecter leur dignité, et les voir non pas comme des êtres humains mais comme des objets? A mon avis, nous avons réellement besoin d'une législation claire, et les responsables politiques doivent admettre la nécessité de sauver ces femmes et leur reconnaître le droit de retrouver leur dignité. M. Moens s'interrogeait également sur l'opportunité d'accorder un visa aux travailleurs de l'industrie du sexe. Je ne suis pas en mesure de répondre à cette question, car je pense souvent que cette mesure reviendrait à légaliser l'esclavage. J'aimerais avoir vos réactions à ce sujet.

M. WILKINSON
A mon avis, le problème de l'exploitation des jeunes femmes, et la traite qui l'accompagne, peut très facilement être atténué par l'application rigoureuse et régulière des procédures en vigueur en matière de contrôle de l'immigration. Dans mon pays, le proxénétisme est illégal, dans la mesure où le fait de vivre de revenus immoraux et l'organisation de la prostitution constituent des activités illégales lourdement punies. En soi, la prostitution n'est pas illégale et ne devrait pas le devenir car il s'agirait alors manifestement d'une atteinte fondamentale aux droits individuels, et je crois que nous sommes tous d'accord sur ce point. Cependant, la traite de jeunes femmes est illégale, au même titre que tout trafic et tout manquement aux règles du contrôle de l'immigration. Dans mon pays, tout ressortissant non-communautaire doit, pour obtenir un permis de travail, s'être vu proposer un emploi clairement défini, et l'employeur doit expliquer ce que sera la fonction du demandeur. Normalement, le permis de travail n'est accordé que si l'employeur ne dispose d'aucun ressortissant britannique pour pourvoir ce poste. En conséquence, puisque la prostitution organisée est illégale et qu'il ne s'agit pas du type d'activité pour lequel un permis de travail pourrait être accordé, il suffirait en théorie que les autorités compétentes en matière d'immigration fassent leur travail correctement. 

Or, le problème se complique pour deux raisons. Premièrement, sur le continent, l'accord Schengen signifie qu'une fois qu'une personne est entrée sur le territoire de l'un des pays Schengen, il est très difficile de l'en expulser, en raison de la possibilité de traverser librement les frontières nationales. Et nous savons tous que cela complique infiniment le contrôle de l'immigration, parce que les frontières communes de l'Espace Schengen ne présentent pas toutes les mêmes difficultés de franchissement, et que les migrants clandestins et ceux qui sont chargés de leur traite connaissent les endroits où la frontière est facile à franchir. Il faut donc soit revoir l'accord Schengen lui-même - ce qui, personnellement, ne me gênerait en rien, mais il s'agit d'une décision qu'il incombe aux Etats membres de prendre, s'ils le jugent opportun – soit, au minimum, l'appliquer uniformément et efficacement. 

La seconde complication tient au fait qu'il est extrêmement difficile d'atténuer, voire - il faut l'espérer - d'éradiquer le problème dans les pays dont ces jeunes gens sont originaires. S'agissant de l'exploitation des mineurs, l'on peut dire très simplement que le commerce du sexe avec un mineur ou une personne n'ayant pas atteint l'âge légal constitue une infraction pénale. Si cette infraction est éradiquée par des mesures policières strictes, le problème peut être nettement atténué. A la base de tout cela, on trouve un problème fondamental: il s'agit bien entendu des abus du système d'asile, problème étudié par le Conseil de l'Europe et sur lequel nous nous penchons très régulièrement, en y consacrant notamment de nombreux rapports. Je dirais donc qu'à première vue, le problème semble épineux et que nous sommes tous préoccupés par les souffrances morales et personnelles subies. Toutefois, si nous, pays membres du Conseil de l'Europe, appliquons avec efficacité et détermination des politiques sensées - dans de nombreux cas les politiques déjà en vigueur dans le domaine du contrôle de l'immigration et de l'action policière -, alors je crois réellement que ce fléau pourra être largement vaincu et que bien des souffrances pourront être évitées. En conséquence, je ne suis ni déprimé ni pessimiste, contrairement à de nombreux participants à ce séminaire: je pense que c'est à nous, responsables politiques, qu'il appartient d'avoir la volonté de coordonner notre action en tant que membres du Conseil de l'Europe, afin de veiller à la mise en place des mesures nécessaires et à leur exécution. 

Mme BASARAB 
Les seules fois où j'ai honte de dire que je viens de Moldova, c'est lorsque je dois admettre que la Moldova est un pays touché par la corruption et la criminalité. Mais l'application, en Europe occidentale, de lois plus strictes en matière d'immigration fait qu'il est trop difficile d'obtenir un visa pour aller étudier dans l'un de ces pays. 

Je viens d'un village mais heureusement, j'ai eu la chance de voyager et de faire des études, ce qui m'a permis d'être plus ouverte et d'acquérir toujours plus de connaissances. Il y a néanmoins, dans ce pays, de nombreux jeunes gens qui, à cause des coupures d'électricité, du budget insuffisant de la télévision nationale et de tant d'autres problèmes, ignorent tout simplement leurs droits fondamentaux. C'est par là qu'il faut commencer. Tout le monde dit que l'instruction et la connaissance confèrent le pouvoir: c'est dans ce domaine qu'il faut agir en Moldova. 

M. BRIGHIDIN
Je suis moi aussi originaire de Moldova, et je conviens que la situation y est très difficile. En premier lieu, je crois que nous devrions mettre l'accent sur la législation: avant juillet 2001, la Moldova n'avait pas encore de législation établie sur la traite des êtres humains. Cette notion même ne figurait pas dans la législation. Une loi a été adoptée en juillet, mais elle n'est pas encore parfaite. Si le parlement a adopté cette loi, c'est parce qu'il était convaincu de la nécessité d'agir, mais la situation reste complexe parce qu'il n'existe pas de mécanisme de protection des témoins: de nombreuses victimes préfèrent généralement ne pas signaler à la police les abus qu'elles ont subis. Il est avéré que les jeunes femmes victimes de la traite n'ont pas reçu une instruction suffisante: 47% d'entre elles ne sont pas allées au-delà de l'enseignement primaire. Les organisations non gouvernementales ont un rôle spécifique à jouer dans ce domaine: elles devraient se voir accorder les ressources financières nécessaires pour pouvoir mener des campagnes de sensibilisation. Il est également établi qu'environ 60% des femmes victimes de la traite viennent de régions rurales, ce qui signifie qu'il existe dans les villages une méconnaissance de la situation. La police pourrait elle aussi jouer un rôle majeur.

M. CONNOR
Je tiens juste à m'exprimer au sujet des questions plutôt délicates soulevées par Bruno Moens, qui évoquait les tentatives de l'Union européenne pour venir à bout de ce problème. Il semblerait qu'aucun pays dans le monde ne soit prêt à avoir des frontières ouvertes qui permettent la libre entrée et la libre sortie des personnes, en particulier celles qui viennent chercher du travail ou qui pèseraient sur des ressources limitées. Il s'agit d'une réalité que les résultats des récentes élections australiennes nous ont bien fait comprendre. Il y a deux ou trois mois, le parti au pouvoir en Australie était apparemment très en retard dans les sondages. Cependant, le gouvernement a mis la question de l'immigration sur le devant de la scène, ce qui lui a permis de remporter les élections. Bien entendu, il s'agissait là, en définitive, d'une manifestation de l'opinion publique dans un pays dont l'Europe partage selon nous les valeurs. 

Je peux le constater assez facilement dans mon propre pays: je me rappelle qu'aux élections de 1997, des candidats ont, dans certaines circonscriptions, utilisé ouvertement et ostensiblement la question de l'immigration, ce qui leur a fait gagner des voix. M. Moens a posé une question concernant les personnes victimes de la traite et l'obligation qui leur serait faite, en vertu du droit communautaire, de coopérer pour obtenir un permis de séjour, ne serait-ce que temporaire, dans le pays où elles se trouvent. J'ai une certaine expérience de cette question de par les activités que j'ai menées au sein d'une autre commission du Conseil de l'Europe, celle sur l'égalité des chances, puisque j'y étais Rapporteur sur l'esclavage domestique, un problème qui peut le plus souvent être rattaché à celui de la traite. 

Si on laisse de côté le fait que l'on subordonne l'octroi d'un permis de séjour temporaire à la coopération des intéressé(e)s, je dirais que ceux-ci devraient coopérer avec la police et les autorités judiciaires pour la simple raison qu'ils ont été victimes d'un agissement criminel. Tous les pays européens ont, dans leurs recueils de lois, des dispositions érigeant en infraction pénale la traite des êtres humains, mais le plus difficile pour les autorités, lorsqu'elles veulent «pincer» un trafiquant, est de prouver qu'il s'agit bien d'un trafiquant. Ce que je veux dire par là, c'est que tous nos pays ont posé comme principe fondamental de l'Etat de droit la nécessité d'apporter la preuve irréfutable de la culpabilité d'un suspect, et qu'en cas d'incertitude, même un trafiquant doit se voir accorder le bénéfice du doute. Mais l'élément primordial, pour réussir à faire condamner une personne pour un acte délictueux, est la présence d'un témoin victime de cet acte. Il s'agit d'un point extrêmement important. Nous ne viendrons jamais à bout des trafiquants, qui forment à l'échelle mondiale une industrie gigantesque, si nous n'en condamnons pas davantage.

M. BAYRAMOV
En Europe, la traite s'est développée après l'effondrement de l'Union soviétique. Cette traite post-communiste est différente de celle dont se rendent coupables, par exemple, les groupes chinois de crime organisé. En Asie, les familles pauvres vendent leurs filles parce qu'elles manquent d'argent pour les faire aller à l'école ou leur trouver un emploi, mais dans le cas du post-communisme, la situation est quelque peu différente, parce que de nombreuses prostituées sont allées à l'école et sont mêmes diplômées de l'université, ce qui ne les empêche pas de vendre leur corps. J'estime donc que l'instruction ne suffit pas à résoudre ce problème.

M. MOENS
Je souhaite juste formuler quelques observations sur les propos de M. Connor. Personnellement, je suis également d'accord pour que l'octroi de permis de séjour aux victimes soit subordonné à leur coopération avec les autorités judiciaires. Je tiens à souligner que cette condition est très clairement énoncée dans un récent projet de procédure d'octroi de permis de séjour au sein de l'UE. Cependant, si c'est tout ce que nous pouvons offrir, les victimes vont de nouveau souffrir, et seront une nouvelle fois victimes, à un autre titre. C'est pourquoi je tiens absolument à appeler les responsables politiques des Etats membres de l'UE à faire en sorte que les droits de l'homme et la dignité soient garantis à tous, y compris aux victimes de la traite.

M. CILEVIČS
Sincèrement, je ne peux partager votre opinion, parce que sur le papier au moins, ces normes existent, ces droits de l'homme existent, et nous devrions plutôt parler de violations, parce que nous savons tous que les droits de l'homme sont universels, qu'ils ne sauraient être refusés à quiconque. Il va de soi que le Conseil de l'Europe s'occupe de droits de l'homme, que l'ensemble de l'Organisation défend la démocratie et les droits de l'homme, mais d'autres organisations internationales se contentent d'utiliser la rhétorique des droits de l'homme sans s'en préoccuper véritablement. Il n'est donc pas surprenant que certains hommes politiques tiennent parfois des propos comparables aux vôtres. Cependant, cela ne signifie pas que la situation soit la même; en fin de compte, c'est à vous, ONG, qu'il appartient de jouer un rôle d'observation, de surveiller de près la mise en œuvre de ces procédures. D'une certaine façon, notre commission joue le même rôle: je pourrais par exemple renvoyer à un rapport, préparé récemment par notre commission, sur la conformité des procédures d'expulsion aux normes en matière de droits de l'homme pour les demandeurs d'asile déboutés. Ce rapport, rédigé par notre collègue suisse, Mme Vermot-Mangold, s'appuie sur des informations très précises émanant de nombreux pays. Croyez-moi: il ne s'agit en rien d'un rapport politique. Nous nous occupons donc effectivement de ce problème. 

M. HANCOCK
Je suis toujours surpris lorsque, à l'occasion de discussions sur les droits de l'homme, certaines personnes mentionnent de façon spécifique les droits de l'homme des travailleurs de l'industrie du sexe. J'ignore ce que cela signifie. Je ne sais pas si ces personnes en particulier ont plus que les autres droit à la protection de leurs droits. Ce que je comprends, en tout cas pour ce qui concerne le Conseil de l'Europe, c'est que tous les Etats membres se sont engagés à respecter les engagements de l'Organisation et à défendre ses idéaux, ce qui signifie que tous les citoyens de ces Etats jouissent de droits que leur pays a l'obligation de protéger. L'échec vient de ce que certains pays n'honorent pas les engagements qu'ils ont pris vis-à-vis du Conseil de l'Europe, lequel les autorise, avec une certaine complaisance, à rester membres de l'Organisation. 

Lorsque des violations flagrantes des droits de l'homme se produisent et que les Etats ferment les yeux, ils se déconnectent totalement de la réalité. Et voilà donc, en définitive, ce qu'il advient des droits de l'homme; ce sont les responsables politiques qui manquent à leurs engagements. Je me contenterai d'indiquer quelques données statistiques au sujet de la traite, concernant une personne en particulier; il s'agit une nouvelle fois, avec tout le respect dû à ma jeune interlocutrice moldave, de l'exemple concret d'une jeune femme originaire de Moldova. Lors de son premier déplacement dans la chaîne de la traite, entre la Moldova et Kiev (Ukraine), entre 50 et 100 dollars ont changé de main: il s'agissait du «prix de départ». 

Lorsqu'elle a quitté Kiev pour la Roumanie, sa valeur est passée de 100 dollars à une somme comprise entre 200 et 300 dollars, peut-être même 500. Le voyage suivant, de Roumanie jusqu'en Turquie, a porté sa valeur à près de 1000 dollars. Et lorsqu'elle a enfin été transférée de la Turquie à Paris ou Anvers, son «prix» avait atteint 2500 dollars. Tout cela s'est déroulé sur plus de six mois. On peut donc apprécier les sommes et le nombre de personnes impliqués dans ce type de chaîne, et chacune de ces personnes a participé, il me semble, à un acte criminel pour lequel le nombre de condamnés est toujours très faible, voire nul. 

M. MUTMAN, Co-Président

Merci à tous pour vos contributions. Pour conclure cette section, je souhaiterais vous rappeler certaines observations et suggestions que j'ai trouvées particulièrement importantes. Tout d'abord, l'instruction. Comme nous l'avons dit hier à plusieurs reprises, il s'agit d'un élément essentiel au développement de la tolérance et du respect mutuel. Personnellement, j'estime que des informations sur ce phénomène honteux de traite et d'exploitation des êtres humains devraient figurer dans les programmes scolaires. L'objectif de cette audition est de proposer des solutions concrètes, et celle-ci est tout à fait viable. Il me semble aussi particulièrement important de former les fonctionnaires de police au problème de la traite. Notre commission a souvent souligné la nécessité de dispenser aux fonctionnaires des services de police et d'immigration une formation adaptée en matière de droits de l'homme. A mon avis, des programmes spéciaux devraient être élaborés à l'intention des policiers, afin qu'ils puissent mieux comprendre ce phénomène complexe qui soulève de nombreuses questions concernant les droits de l'homme et, par-dessus tout, la dignité de la personne.

VIII. LA SITUATION SPECIFIQUE DES MINEURS NON ACCOMPAGNES
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M. TABAJDI, Co-Président
En ma qualité d'ancien Secrétaire d'Etat pour les minorités nationales vivant en Hongrie et pour la minorité hongroise résidant dans les pays voisins, je souhaiterais vous présenter rapidement la situation de mon pays. Celui-ci compte près de 10 millions d'habitants, dont 1 million de personnes appartenant à des minorités nationales. La communauté rom est la plus nombreuse (un demi-million). La Hongrie est un pays d'immigration de taille moyenne. Certains immigrés viennent d'Asie et d'Afghanistan. Un mouvement de protestation s'est récemment élevé dans le pays contre les demandeurs d'asile afghans, et cette question va être au cœur des prochaines élections. A la fin de la première guerre mondiale, 3,5 millions de Hongrois se sont retrouvés hors des frontières de la Hongrie. Lorsque nous parlons de migration, nous parlons essentiellement des immigrés d'origine hongroise qui sont revenus au pays et cherchent un emploi. Des difficultés se présentent, mais la langue est la même. La Hongrie accueille une importante communauté chinoise de 20 000 à 30 000 personnes. Sa situation n'est pas claire parce qu'elle ne peut être considérée comme une minorité nationale traditionnelle et qu'elle ne figure pas sur la liste des 13 minorités nationales. Après cette rapide présentation, je donne à présent la parole à nos orateurs.

Mme GEORGESCU
J'interviendrai brièvement sur le thème des mineurs non accompagnés, particulièrement délicat à mon avis. Pourquoi? Parce que cette question a rarement été abordée par le passé et qu'elle soulève à présent de nombreux problèmes, notamment pour les jeunes mais aussi pour le pays d'accueil. Je souhaiterais tout d'abord obtenir une réponse à la question suivante: qui sont exactement ces jeunes, ces mineurs qui migrent? Certains d'entre eux sont des réfugiés dont la famille est décédée lors d'un conflit et qui doivent voyager seuls au sein d'un groupe de réfugiés. D'autres quittent leur pays pour des raisons économiques. D'autres encore émigrent parce qu'ils ont été séparés de leur famille ou adoptés. De plus, la traite est aujourd'hui un grave problème, mais nous l'avons déjà évoqué. Ces mineurs constituent une catégorie à part parce qu'ils sont seuls, qu'ils n'ont pas de famille, et que certains d'entre eux ne sont intégrés dans aucun groupe. Lorsqu'ils arrivent dans le pays d'accueil, leur statut juridique, politique et économique n'est pas très clair. La migration des mineurs non accompagnés pose de nombreux problèmes sociaux: problème de citoyenneté; absence, pour la plupart d'entre eux, de statut social; absence d'aide matérielle; enfin, problème essentiel selon moi, absence d'entourage familial. Le bien-être psychologique et physique de l'enfant séparé de sa famille est menacé. L'amélioration de la situation d'un mineur migrant suppose la coopération d'au moins deux pays. Mon organisation, «Save the Children», a mis en place un projet portant sur la situation d'un mineur qui se retrouve par exemple en Europe occidentale et doit retourner chez lui. Je peux vous dire que cela pose de nombreux problèmes en termes de bureaucratie et de législation. Vous en arrivez à vous dire que vous allez abandonner, faute de solution. Nous devons réfléchir à ces différences entre les législations, et aux moyens d'agir en la matière. Je suggérerais à ce propos que toute convention internationale sur les droits de l'homme comporte des dispositions portant spécifiquement sur les mineurs non accompagnés. 

M. FORGET
L'on peut dire aujourd'hui que l'Europe a incontestablement été, pendant des décennies, l'une des destinations les plus recherchées par les migrants du reste du monde, pour des raisons très diverses: niveau économique, respect des droits de l'homme, prospérité, démocratie, respect du principe de la prééminence du droit, autant de caractéristiques que ne partageaient pas un grand nombre d'autres pays dans le monde. Or, au milieu des années 70, les règles du jeu ont considérablement changé. L'Europe a progressivement consolidé ses frontières. 

De nombreuses mesures de dissuasion ont été prises pour empêcher les étrangers d'entrer en Europe, et cette politique s'est renforcée depuis que les Etats d'Europe centrale et les Etats baltes souhaitent adhérer à l'UE. A la demande de l'UE, ces pays consolident eux aussi leurs frontières, de sorte que progressivement, les frontières de l'UE vont se déplacer vers la Pologne, la Hongrie, la République tchèque, etc., et que leurs voisins, la Moldova, l'Ukraine et tant d'autres, se retrouveront de l'autre côté de la frontière communautaire. Si j'ai mentionné le renforcement du contrôle aux frontières, c'est parce que plus les mesures de ce type se développent, plus les trafiquants se remuent les méninges pour trouver le moyen de les contourner. 

Nous savons tous que les auteurs de faux billets de banque doivent faire preuve de toujours plus d'imagination parce que la contrefaçon devient de plus en plus difficile. Les trafiquants se trouvent à présent dans la même situation. Le cas des enfants demandeurs d'asile séparés de leur famille est dans une large mesure comparable à celui des adultes demandeurs d'asile. Cependant, leur situation, différente à plusieurs titres, est encore plus difficile. Le problème est qu'en dépit de toutes les discussions concernant cette catégorie particulière de demandeurs d'asile, nous ne disposons toujours pas d'une information capitale: qui et combien sont-ils? 

J'ai préparé quelques statistiques: dans les pays d'Europe centrale et les Etats baltes, le principal pays d'accueil est la Hongrie. Est-ce parce que les autorités hongroises ont réussi à mettre sur pied un système qui leur permet de collecter bien plus aisément des informations? C'est possible, mais cela reste à prouver. Le fait est que sur 7 800 demandes de statut de réfugié déposées en Hongrie en 2000, 1 170 l'ont été par des enfants demandeurs d'asile séparés de leur famille, ce qui représente 15% des demandes. Un seul pays membre de l'UE, les Pays-Bas, atteint ce taux; nous pouvons de nouveau nous poser la question suivante: les Pays-Bas sont-ils un pays plus avancé que tous les autres Etats de l'UE? 

De fait, quel que soit leur nombre, il convient de se pencher sur leur situation et de trouver des solutions à tout ce qui menace leur intégrité physique et leurs autres droits. Ces enfants sont des demandeurs d'asile à part entière. 

Je souhaiterais en quelques mots vous rappeler la définition de la notion de «réfugié». En effet, nous avons l'habitude de lire dans le journal des expressions telles que «réfugié économique» et de nombreux autres termes trompeurs. Nous préférerons parler de réfugiés plutôt que de réfugiés «politiques». Un réfugié est une personne qui a franchi la frontière de son pays d'origine, qui a fui parce qu'elle avait de bonnes raisons de craindre d'être persécutée pour ses opinions politiques, ses convictions religieuses, son origine ethnique, sa nationalité ou son appartenance à un groupe social particulier, et qui ne peut regagner son propre pays. Si j'insiste sur cette dernière partie de la définition, c'est parce que quelles que soient les raisons de son départ, un migrant économique peut, lui, retourner dans son pays sans mettre en péril sa liberté ou son intégrité physique, même si son retour n'est pas aussi glorieux que prévu. 

Or, il s'agit précisément de l'une des principales difficultés qui se posent lorsqu'on doit traiter le cas d'enfants demandeurs d'asile. Il a été dit, juste avant que je prenne la parole, que les enfants quittaient parfois leur pays à cause de problèmes familiaux ou pour fuir la guerre, mais de nombreuses autres raisons peuvent motiver leur départ. Une fois parvenus à la frontière, ils devraient pouvoir accéder au territoire du pays dans lequel ils souhaiteraient demander l'asile. 

A cet égard, il est probable que les enfants, à la différence des autres demandeurs d'asile, maîtrisent moins les langues étrangères et ont souvent peur du contact avec les fonctionnaires de police. Alors que les adultes ont souvent été informés par les trafiquants des propos à tenir aux policiers, ne serait-ce que pour éviter l'expulsion immédiate, les enfants sont susceptibles d'être bien moins protégés. Nous sommes préoccupés, au HCR, par la question de l'accès au territoire, parce que nous sommes le seul organe mandaté par la communauté internationale pour protéger les réfugiés. Cependant, à l'étape suivante, celle de l'accès aux procédures de demande d'asile, les enfants rencontrent de nouveaux problèmes: il leur est difficile de bénéficier d'une protection. Ils ont du mal à se voir attribuer un tuteur parce qu'ils ne sont pas capables de formuler par eux-mêmes ce qu'ils devraient dire aux autorités, en particulier s'il s'agit de demandeurs d'asile de bonne foi. Très souvent, un problème se pose au moment de l'enregistrement: le manque de coordination entre les autorités nationales dans le recueil des données peut conduire à la perte de ces informations. Je parle des pays d'Europe centrale et des Etats baltes, mais il n'y a pas si longtemps, j'ai regardé une émission télévisée sur la France et en particulier l'aéroport Charles de Gaulle, dans laquelle des fonctionnaires de police de haut rang et le responsable du site déclaraient qu'un pourcentage très élevé de mineurs séparés de leur famille et demandant l'asile disparaissaient tout simplement dès qu'ils quittaient la zone internationale de l'aéroport. 

Ces enfants se voient délivrer un permis de séjour provisoire valable huit jours, délai qui leur est accordé pour se rendre à la préfecture. Et c'est précisément pendant ce laps de temps que les trafiquants enlèvent ces enfants. Etape suivante: le Bois de Boulogne, à Paris. La détention est également l'une de nos préoccupations majeures. Tous les pays d'Europe centrale ont adopté des lois sur l'asile qui sont de plus en plus conformes à l'acquis communautaire de l'UE. Je profiterai de cette occasion pour préciser que la conformité à l'acquis communautaire n'implique pas nécessairement le respect des normes internationales reconnues. Il y a donc un stade supplémentaire à franchir pour que ces procédures d'asile satisfassent aux critères pertinents. 

Pour en revenir à la détention, il n'est pas exagéré de dire que dans toutes les lois sur l'asile des pays d'Europe centrale et des Etats baltes, la détention des enfants demandeurs d'asile n'est pas considérée comme une solution, du moins du point de vue juridique; les enfants sont en revanche transférés aussi rapidement que possible dans des lieux où ils ne jouissent pas nécessairement d'une grande liberté mais où, au moins, ils ne sont pas abandonnés à leur sort comme c'est le cas, dans une certaine mesure, à l'aéroport de Paris. Cela ne résout toutefois pas le problème de la désignation de tuteurs chargés de représenter les enfants devant les autorités, notamment celles qui s'occupent des procédures d'asile. Est également préoccupant le cas des enfants qui demandent l'asile dans des pays d'Europe centrale, et dont les parents ont demandé l'asile ou obtenu le statut de réfugié dans des pays membres de l'UE. On pourrait penser que cette situation résout le problème de ces enfants, or c'est loin d'être le cas: une longue bataille juridique peut s'engager avant que les enfants puissent rejoindre leurs parents. Certains enfants se transforment même en «balles de ping-pong», déplacés d'un pays à l'autre, de la Pologne à l'Allemagne par exemple. En définitive, la situation de ces enfants ne s'est nullement améliorée. 

Je me bornerai à présent à vous proposer une liste des problèmes préoccupants. A titre d'exemple, les entretiens avec les enfants demandeurs d'asile séparés de leur famille. Dans de trop nombreux pays - et cela n'est pas propre aux Etats d'Europe centrale ou aux Etats baltes -, il est fréquent que les personnes qui conduisent l'entretien n'aient pas les compétences particulières requises pour s'adresser à un mineur. Ce ne sont pas non plus nécessairement des femmes qui sont chargées d'interroger les petites filles, alors que nous savons tous que pour diverses raisons - valables également pour l'interrogatoire de femmes adultes –, cela serait préférable. Certaines de ces raisons sont évidentes, comme l'origine culturelle du demandeur d'asile, et le fait que certains motifs à invoquer dans la demande ne pourraient pas aisément être révélés à un homme. Quelles solutions durables peut-on trouver pour ces enfants? Devraient-ils, même s'ils n'ont pas été reconnus comme réfugiés, être renvoyés dans leur pays d'origine? On aurait tendance à répondre par l'affirmative, pensant que cette solution est celle qui répond probablement le mieux à leurs intérêts, mais ce n'est pas nécessairement le cas. 

Nous parlions tout à l'heure des enfants fuyant les conflits: l'article 3 de la Convention européenne des Droits de l'Homme interdit le retour de ces enfants vers de telles situations; il faut donc instituer dans les pays d'asile un système permettant de prendre ces enfants en charge. Ici encore, la situation des pays d'Europe centrale et des Etats baltes est dans une large mesure comparable à celle des pays de l'UE; ironie du sort, leur situation y est à certains égards meilleure que dans de nombreux pays de l'UE. L'intégration: oui, mais il faut une nouvelle fois parler d'instruction. 

Je citerai encore le cas de la France: le quotidien français Le Monde a publié il y a quelques jours un article indiquant que les autorités étaient en train de se rendre compte que malgré sa longue tradition d'immigration, la France ne parvenait pas à faire face au nombre croissant d'enfants d'origine étrangère arrivant dans le pays sans aucune notion de français. Ce problème n'est pas nouveau. Autre question: l'installation dans des pays tiers. Lorsque aucune solution viable ne se présente dans le pays de premier asile, il peut être nécessaire de réinstaller l'enfant dans un pays tiers. Les textes nous disent que cette possibilité existe, mais il faut d'abord que les pays de réinstallation acceptent d'accueillir ces enfants – qui ne sont pas si nombreux, précisons-le –, et ce plus rapidement qu'aujourd'hui. N'oublions pas que plus un enfant reste longtemps dans un lieu donné, plus le préjudice causé à son bien-être peut être important. 

Qu'ajouter à cette liste déjà longue? J'espère que nos discussions pourront déboucher sur une recommandation qui permettra aux responsables politiques, et je me tourne vers les parlementaires ici présents, d'intégrer les droits de l'homme, notamment ceux concernant les enfants demandeurs d'asile, à l'ensemble des instruments régionaux, comme la proposition en a déjà été faite. Nous nous félicitons que les pays d'Europe soient des Etats de droit. Mais en tant que juriste, on estime toujours préférable que les garanties soient inscrites en toutes lettres dans les instruments internationaux, afin d'éviter tout malentendu ultérieur concernant la mise en œuvre de ces instruments.

M. CILEVIČS
J'ai juste deux questions à poser à M. Forget. La première porte sur les tuteurs. En pratique, si l'on ignore l'identité des parents de ces enfants ou que l'on sait qu'ils ont été tués lors de conflits ou dans d'autres circonstances, qui est chargé de les représenter? Les enfants ont-ils alors accès à un conseiller juridique? Concrètement, comment ces problèmes sont-ils résolus? Ma seconde question porte sur la rationalisation actuelle de la législation sur l'asile dans les pays candidats à l'adhésion à l'UE. Il y a tout juste deux ans, j'étais Rapporteur pour cette commission sur la question délicate des restrictions à l'asile dans les Etats membres de l'UE et du Conseil de l'Europe. J'avais conclu que l'acquis communautaire lui-même n'était pas toujours conforme à la Convention de Genève. 

Il reste toutefois possible d'influer sur l'évolution de la politique commune de l'UE en matière d'asile. Le HCR travaille très sérieusement en collaboration avec les Etats candidats à l'adhésion à l'UE en vue d'améliorer leur législation sur l'asile, mais parallèlement, l'UE adresse constamment ses conseils - le terme de «pression» serait exagéré -, qui ne sont pas toujours compatibles avec l'opinion du HCR. Dans quelle mesure le point de vue du HCR pourrait-il prévaloir?

M. FORGET
Il est vrai que les lois des pays d'Europe centrale et des Etats baltes sur l'asile comportent une disposition relative aux tuteurs. Cependant, ce qui n'est pas réellement précisé, ce sont les critères selon lesquels ces tuteurs doivent être choisis, les compétences qu'ils devraient avoir ou encore le rôle qu'ils devraient jouer, autant de questions qui restent sans réponse, du moins en droit. Il convient donc d'adopter des textes législatifs en la matière ou d'établir un dispositif ad hoc conçu pour assurer l'effectivité et l'efficacité de la tutelle. Il s'agit d'un domaine dans lequel nos bureaux du HCR en particulier, en coopération avec les autorités nationales et les ONG qui s'occupent des demandeurs d'asile, font tout leur possible pour harmoniser les normes. 

La deuxième question que vous avez soulevée est effectivement très délicate. Je n'irai pas jusqu'à dire que le HCR est en conflit ouvert avec l'UE, loin de là. Et Dieu merci, la communication entre le HCR et les institutions de l'UE est bien plus propice aujourd'hui que par le passé à la compréhension de nos positions respectives et à l'échange de préoccupations et de propositions dans le but de répondre au mieux, du moins en principe, aux intérêts des demandeurs d'asile et des réfugiés de bonne foi. Cela étant dit, il n'est pas exagéré de parler de divergences, mais nous avons l'habitude de les rendre publiques une fois qu'elles ont été formalisées: avant cela, nous préférons travailler en privé, mais en évitant les confrontations. Certes, il existe – vous avez raison – des divergences, mais il est des domaines qui faisaient auparavant l'objet de nombreuses divergences et où celles-ci ont aujourd'hui nettement diminué. 

Prenons le cas du projet de directive sur la définition du réfugié: le document qui est aujourd'hui examiné est beaucoup plus proche de la position du HCR que par le passé. Pour citer un élément en particulier, le HCR n'a pas encore totalement réussi à imposer son point de vue sur la notion d'agents de persécution extérieurs à l'Etat, mais nous avons accompli des progrès considérables vers une interprétation commune. On ne peut donc absolument pas parler de l'existence d'un mur entre le HCR et les institutions de l'UE: au contraire, le dialogue se poursuit. 

Mais devons-nous axer davantage nos discussions sur les institutions de l'UE que sur les Etats candidats à l'adhésion? Je ne suis pas de cet avis. En effet, parallèlement à notre action dans les Etats candidats, nous œuvrons également dans bien d'autres pays où la situation des réfugiés pose de graves problèmes, ainsi que dans des pays voisins. C'est en fait sur la base d'un accord conclu il y a deux ans, le «programme horizontal Phare» (PHP) sur les questions d'asile, que l'UE et le HCR collaborent dans les pays d'Europe centrale et les Etats baltes en vue de favoriser la création de procédures d'asile équitables. Aujourd'hui, l'UE se concentre sur une autre question, celle des migrations. Il s'agit d'un domaine qui intéresse le HCR, parce que l'on peut s'attendre, en conséquence, à ce qu'une attention accrue soit portée au contrôle des frontières et à leur consolidation, ce qui influera probablement sur l'aptitude des demandeurs d'asile de bonne foi à parvenir sur le territoire des pays d'Europe centrale et des Etats baltes.

Mme BUŠIĆ

L'une des questions qui me préoccupent le plus, que vous avez évoquée très brièvement, est celle du sort réservé à un enfant séparé de ses parents, lorsque l'enfant et le(s) parent(s) ne demandent pas l'asile dans le même pays (par exemple lorsque le premier demande l'asile dans un pays membre de l'UE et le(s) second(s) dans un pays non membre). 

M. FORGET
Premièrement, l'âge est une question très délicate, en particulier lorsque le jeune a entre seize et dix-huit ans. Il n'existe aucune méthode scientifique permettant de déterminer précisément l'âge d'un être humain, et assurément pas celui d'un enfant. 

J'ai déjà évoqué le deuxième problème, celui de l'identification. Si vous avez affaire à un enfant de six ou sept ans, parfois même plus, mais qui a été abandonné par ses parents ou séparé d'eux des années auparavant, il est peu probable qu'il vous fournira des informations totalement fiables sur ses parents. La mémoire de l'enfant ne fonctionne pas de la même façon que celle de l'adulte, ce qui peut faire apparaître des divergences entre ce qu'indique l'enfant et les vérifications faites dans le pays tiers au sujet des prétendus parents. Même si un lien est avéré, il reste à établir avec certitude si l'enfant est bien le fils ou la fille de l'adulte A dans le pays B. C'est pourquoi interroger des enfants constitue un exercice si long et difficile, exigeant certaines compétences. En effet, même si l'enfant possède des informations suffisantes sur ses parents, ces données risquent de se perdre si l'entretien n'est pas mené correctement, et l'enfant risque alors de ne jamais retrouver ses parents. L'âge, l'identification et l'entretien figurent donc parmi les questions à examiner avec un soin particulier.

Mme ALARCON
J'ai lu un ouvrage écrit par des journalistes belges au sujet de plusieurs enfants de Ceuta. Ceuta est l'un des points d'entrée en Europe et, bien évidemment, on y trouve des mineurs non accompagnés, qu'il s'agisse de demandeurs d'asile ou de simples migrants. Des violations des droits de l'homme commises contre ces enfants, à savoir les mauvais traitements que leur a infligés la police espagnole, ont déclenché l'ouverture d'une action en justice de certains policiers contre leurs collègues. Les enfants sont parfois interrogés par la police, ou bien par des fonctionnaires qui n'ont pas été correctement formés à cet effet. En un lieu tel que Ceuta, la police doit être préparée à cette situation; il faut lui donner les moyens d'effectuer son travail. Cela vaut aussi pour les interprètes. Je sais qu'une proposition a été formulée au sein de l'UE au sujet des conditions d'accueil, et que certaines dispositions de ce texte portent sur ce point.

M. WILKINSON
Mme Georgescu a insisté sur la nécessité d'harmoniser nos législations nationales en matière de traitement des réfugiés, faute de quoi certains pays subiront une pression plus forte que d'autres, ce qui déclenchera l'hostilité des populations de ces pays, principalement à l'égard des demandeurs d'asile. 

S'agissant d'une des questions abordées par M. Forget, à savoir l'effort de réflexion intense déployé par les trafiquants pour franchir les barrières établies par l'Union européenne aux fins du contrôle de l'immigration, je dois vous faire part de ma crainte que l'accord Schengen ne produise un nouveau rideau de fer au cœur de l'Europe. 

Si le contrôle de l'immigration était davantage organisé à l'échelon national, je pense réellement que les pays pourraient prendre des mesures mieux adaptées à leur situation particulière, ce qui pourrait contribuer à soulager les tensions inhérentes aux demandes de statut de réfugié. J'aimerais que M. Forget, et peut-être aussi Mme Georgescu, me donnent leur sentiment sur ce point. 

Abordons à présent une question connexe, celle de la Convention de Dublin. M. Forget a déclaré que les demandeurs d'asile devraient pouvoir accéder au pays auquel ils souhaitent demander l'asile. Or nous savons tous que la Convention de Dublin a été expressément conçue pour empêcher cela, dans la mesure où un demandeur d'asile doit soumettre sa demande dans le premier Etat de l'Union européenne dans lequel il arrive. Cela milite aussi, à mon avis, en faveur de cette approche individualiste, si chaque pays est en mesure de prendre sa propre décision. Il nous reste deux questions à traiter. Tout d'abord, la difficulté de trouver des tuteurs pour représenter les demandeurs d'asile mineurs: existe-t-il des associations de bénévoles capables de le faire? Dans mon pays, il existe une organisation dénommée the Children's Society, mais il me semble que dans la plupart des pays, et même dans le mien, il est très difficile de trouver des personnes douées de sens civique qui soient disposées à accomplir cette tâche d'une importance capitale. 

Enfin, nous devons nous poser la question de l'installation dans des pays tiers, pour ceux dont les demandes sont rejetées: selon quels critères décide-t-on dans quel pays tiers ces personnes devraient être envoyées?

M. FORGET
Il n'existe pas de statistiques précises sur le nombre d'enfants non accompagnés en Espagne, y compris à Ceuta et Melilla. Il faudrait enregistrer ces enfants de telle sorte que l'on puisse disposer d'informations sur leur parcours personnel, leur âge, leur origine, leur sexe, etc. Soit dit en passant, c'est une procédure que nous encourageons dans les pays d'Europe centrale et dans les Etats baltes, et qui sera, il faut l'espérer, mise en œuvre également dans les Etats membres de l'UE afin que, si nous devions nous réunir l'an prochain, nous disposions de ce type de données concernant les enfants, y compris en Espagne. 

S'agissant du comportement incorrect de certains fonctionnaires, je ne suis pas en mesure de faire des commentaires. Il n'est pas exagéré de dire - et ceci n'est pas propre à l'Espagne – que les compétences demandées aux interprètes et aux agents chargés des interrogatoires sont incontestablement un facteur clé lorsqu'il s'agit de statuer de façon appropriée sur une demande de statut de réfugié, que le demandeur soit un enfant ou un adulte. 

M. Wilkinson, vous avez parfaitement raison: juridiquement, les demandeurs d'asile n'ont plus le droit, depuis l'adoption et l'entrée en vigueur de la Convention de Dublin, de choisir leur pays d'asile, sauf dans des cas exceptionnels. J'ai donc eu tort de parler du pays où ils «souhaitaient» demander l'asile, car pour reprendre les termes employés notamment par de nombreux journalistes, nous ne sommes pas non plus favorables au «asylum shopping» des demandeurs d'asile (dépôt de demandes d'asile dans plusieurs pays), mais les Etats doivent partager leurs responsabilités à l'égard des demandeurs d'asile et des réfugiés. 

Dans l'intérêt du débat, il faut savoir que la grande majorité des réfugiés ne se trouvent pas en Europe mais dans les pays en développement. Ce sont ces pays qui assument la responsabilité de l'accueil de millions de réfugiés. Aujourd'hui, on parle beaucoup de l'Afghanistan: à seule fin de remettre les choses en perspective, nous savons tous désormais, en raison de la crise actuelle, qu'il y avait environ deux millions de réfugiés afghans en Iran et à peu près autant au Pakistan. Quelle aurait été la réaction des autorités françaises si deux millions de réfugiés étaient arrivés à leurs frontières en quelques semaines? S'agissant des difficultés à trouver des tuteurs pour les enfants, pourquoi, effectivement, ne pas faire appel aux associations de bénévoles? De fait, celles-ci s'occupent déjà beaucoup de ce problème et sont pour nous d'excellents alliés, mais la loi devrait prévoir la possibilité pour ces organisations d'être considérées comme des tuteurs potentiels. Concernant la réinstallation dans des pays tiers: oui, à partir des pays d'Europe centrale et des Etats baltes, ainsi que des pays membres de l'UE. Si sa famille, ses parents, se trouvent par exemple aux Etats-Unis, pourquoi le mineur devrait-il rester au Royaume-Uni, en France ou en Hongrie? Sa place est auprès de ses parents, si les liens familiaux sont formellement établis. Il s'agit d'un cas où la réinstallation est envisageable. D'une façon générale, la réinstallation doit être justifiée par une nécessité de protection, et non par des motifs de convenance.

M. Luis YÁÑEZ-BARNUEVO
Malheureusement, je dois partir tôt cet après-midi et laisserai à ma collègue Mariam Yassin le soin de présenter le rapport général. Je souhaiterais insister, comme plusieurs d'entre vous l'ont fait avant moi, sur le fait que l'immigration n'est pas un problème mais, au contraire, une chance: la situation démographique de l'Europe en fait une nécessité, mais par-dessus tout, elle constitue un atout pour nos sociétés.

Le Conseil de l'Europe poursuivra son combat contre l'intolérance et le racisme, en faveur des droits de l'homme pour tous. J'aimerais également rappeler aux participants que les principales conclusions de cette audition figureront dans un rapport de notre commission, destiné à être présenté à l'Assemblée parlementaire. Je remercie tous les participants et les personnes qui ont contribué à l'organisation de cet événement.

IX. CONCLUSIONS

Coprésidence de

M. John CONNOR (Irlande), président de la sous-commission des migrations

et de

Mme Antje ROTHEMUND, directeur exécutif, Centre européen de la jeunesse de Budapest

M. CONNOR, Co-Président

Cette séance est la dernière d'une audition de deux jours qui m'a personnellement beaucoup appris. Cette expérience de travail avec vous tous a été pour moi extrêmement gratifiante. Nombreuses sont les personnes, parmi lesquelles des parlementaires et des représentants des jeunes, qui ont participé à cette rencontre. Dans cette salle, il y a eu jusqu'à une centaine de personnes qui ont toutes une grande expérience dans le domaine des migrations. Je me félicite qu'elles aient partagé leur expérience personnelle avec le public. Après l'allocution finale de ma collègue, Mme Rothemund, le groupe de rapporteurs résumera les principales conclusions de cette audition. Il est, selon moi, très important d'avancer des propositions concrètes afin que les parlementaires puissent les examiner en vue de leur adoption au niveau national ou européen. Si les principes sont très importants, la mise en œuvre et l'action le sont encore plus, a-t-on affirmé à plusieurs reprises ces deux derniers jours. En vous remerciant tous pour vos contributions éclairées et décisives, je vous invite à rester avec nous jusqu'à la fin de la réunion et à participer au débat final qui suivra les résumés des rapporteurs. A présent, je passe la parole à Mme Rothemund.

Mme ROTHEMUND, Co-Présidente

Merci beaucoup, Monsieur le président. Mesdames et messieurs, j'ai eu le plaisir de m'adresser à vous hier matin, au tout début de cette activité. Depuis, il ne s'est guère écoulé qu'un jour et demi, mais j'ai l'impression que nous avons énormément échangé et communiqué au sein de ce groupe. Après les discussions bilatérales que j'ai eues avec nombre d'entre vous pendant ces deux journées passées au Centre européen de la jeunesse, je pourrais qualifier cet échange de bien contradictoire, comme c'est souvent le cas dans un contexte national et, probablement plus encore, dans un contexte européen. 

Nous vivons dans une grande Europe où la modernité prend des visages très différents. Nos réalités sont semblables mais nos perspectives radicalement différentes. Nous constatons aussi des différences à d'autres plans: le quotidien dans notre environnement immédiat, nos réactions aux divers degrés d'information sur les sujets qui nous ont occupés lors de cette réunion.

Certains m'ont dit que certaines des choses entendues n'étaient pas nouvelles pour eux. Rien n'est plus naturel, à mon sens, parce que c'est la première fois que nous nous retrouvons dans une configuration de ce genre. Jamais nous n'avons été rassemblés au sein d'un groupe comprenant de si nombreux parlementaires et de si nombreux jeunes discutant pendant si longuement de sujets d'intérêt commun, et notamment de la situation des jeunes migrants.

La répétition fait partie de l'éducation, par essence répétitive. Or, je suppose qu'il en est de même en matière de décision politique. En effet, à peine pense-t-on avoir atteint un but qu'il nous faut revoir la question quelques mois ou quelques semaines plus tard. Pour nous, cette activité de coopération avec la sous-commission des migrations est le début, espérons-le, d'une coopération durable et constructive.

Nous avons beaucoup parlé de la participation des jeunes migrants, et des jeunes en général, aux débats et aux processus de consultation débouchant sur la prise de décisions politiques. J'espère que cette activité a été l'occasion de commencer et, à l'avenir, de poursuivre à ce niveau cette participation et cette consultation.

Je voudrais remercier une fois encore la commission pour avoir pris cette initiative et j'espère que vous ne le regrettez pas. J'aimerais aussi remercier les jeunes qui se sont engagés dans cette expérience dont le cadre était inhabituel pour certains et plus familier pour d'autres. J'ajouterais que nous souhaitons vous revoir au Centre européen de la jeunesse de Budapest qui est, vous le savez, un lieu destiné à de multiples activités du Conseil de l'Europe et à vos réunions de comité. J'aimerais élargir cette invitation et vous dire que, si vous le souhaitez, vous serez les bienvenus ici en toute occasion. Merci.

M. CONNOR, Co-Président

Merci, Mme Rothemund. Passons maintenant au rapport de la réunion des rapporteurs et à leur résumé général.

M. CHRISTODOULIDES
Laissez‑moi exprimer ma profonde gratitude et adresser tous mes remerciements aux jeunes participants. Ce séminaire est à mon sens une bonne école pour nous, parlementaires. Ses leçons nous aideront à comprendre les problèmes des jeunes migrants dans notre action quotidienne. Je résumerai les principaux points soulevés au cours du débat sur la participation et l'intégration des jeunes migrants. Premièrement, il ne peut y avoir d'intégration que si on donne la possibilité aux jeunes migrants de bénéficier de l'égalité des chances dans leur nouveau pays. Deuxièmement, l'intégration est un processus à long terme pendant lequel les autorités doivent préparer la société à accepter les nouveaux venus. L'éducation, la religion et la société civile peuvent jouer un rôle capital dans la préparation de la population locale. Dans le même temps, les migrants doivent être prêts à accepter les conditions du pays où ils se trouvent et à respecter ce qui est pour eux un nouveau mode de vie.

Aujourd'hui, les migrants doivent se défaire de l'idée de ghetto, sur le plan spirituel et culturel et celui du logement, et essayer de se considérer comme des membres à part entière de la population.

Troisièmement, les droits politiques, civils et humains doivent être garantis aux migrants, conformément aux conventions européennes et internationales relatives à la protection des droits humains, sociaux et autres, et, bien entendu, conformément à la législation et à la constitution locales.

Quatrièmement, enfin, les parlements nationaux, le Conseil de l'Europe et l'Union européenne peuvent jouer un rôle de premier plan dans la réalisation de ces objectifs.

Mme SEREDA
Comme l'a dit M. Christodoulides, l'intégration est un processus très long, c'est pourquoi nous devons faire preuve d'une grande tolérance et d'une grande patience. Les mesures prises pour intégrer les immigrés ne doivent pas être agressives, la pression des autorités ne pouvant amener que des protestations. De plus, n'oublions pas qu'un immigrant arrivant dans un nouveau pays doit maintenir des liens avec son pays d'origine et qu'intégration n'est pas synonyme d'assimilation. Toute personne a le droit de conserver ses propres traditions. Enfin, l'intégration dépend, dans une large mesure, de l'approche personnelle de l'individu. Nous devons nous demander si une personne souhaite vraiment s'intégrer; en effet, on n'arrivera à rien tant qu'elle n'aura pris cette décision.

M. AHMED

Je souhaiterais évoquer les principaux problèmes qui ont été au cœur du débat sur l'éducation et la formation. Tout d'abord, la langue. Nombreux sont les immigrés qui ne participent pas parce qu'ils ne comprennent pas la langue du pays où ils résident. D'autre part, la population autochtone ne connaît pas non plus la langue des immigrés, ce qui alimente la suspicion et la méfiance. En outre, se pose le problème de l'image que les médias donne de la population immigrée. S'agissant des propositions, il est nécessaire d'établir un dialogue permanent avec les jeunes migrants à tous les niveaux de l'éducation et de la formation. Il importe de créer et de renforcer les échanges culturels et les relations intercommunautaires dès le plus jeune âge. L'école est à cet égard très utile. Compte tenu du nombre prévisible des immigrés que l'Europe accueillera dans les prochaines décennies, il est de la plus haute importance de sensibiliser et de préparer la société à comprendre et à interagir avec les cultures et les civilisations étrangères, surtout avec celles des communautés immigrées. Il faudrait prévoir, dans les programmes scolaires, un enseignement de l'histoire des communautés immigrées et de leur pays d'origine, de préférence de leur point de vue.

Il est nécessaire d'encourager et de promouvoir les valeurs universelles de la tolérance, du respect mutuel et des droits de l'homme à l'école. L'enseignement de la religion en milieu scolaire doit être volontaire. Il convient de développer chez les jeunes une approche critique des programmes de télévision et de sensibiliser les écoles de journalisme aux questions de migration. Enfin, il faut renforcer la coopération entre la société et le milieu éducatif. Les immigrés doivent participer et exprimer leurs opinions sur tous les projets pouvant les concerner dans le domaine de l'éducation et de la formation. L'éducation et la formation sont essentiels pour inciter à prendre des responsabilités. Ajoutons que le respect se fonde sur la connaissance de l'autre. 

Mme ALARCON 

Les programmes éducatifs devraient encourager les échanges culturels et permettre à la population autochtone d'apprendre à connaître la culture des immigrés et aux immigrés d'apprendre à connaître la culture locale, pour éviter que ne se développe un état d'esprit raciste contre la société dans laquelle ils vivent. Les médias véhiculent une image négative des immigrés. Cela doit changer grâce notamment à une formation adéquate des personnes qui travaillent dans le secteur des médias qu'il convient de sensibiliser aux questions transculturelles. Il faut s'efforcer d'obtenir une meilleure protection des immigrés en introduisant ou en renforçant les instruments juridiques pertinents, concernant notamment la prévention de la discrimination dans l'accès à l'emploi et l'amélioration de l'éducation, ainsi que des mesures d'accompagnement facilitant l'inclusion sociale.

M. KASO
Nous ne disposons pas d'informations fiables sur le nombre exact des personnes touchées par la traite, la plupart des chiffres donnés n'étant que des estimations. Les Etats doivent coopérer pour éclairer ce phénomène et harmoniser leurs statistiques. Quels sont les moyens pour prévenir la traite des êtres humains? Une première étape pourrait consister à rechercher les causes premières et à créer de meilleures conditions économiques dans les pays d'origine. Il faudrait aussi diffuser davantage d'informations sur cette nouvelle forme d'esclavage.

Dans certains cas, les femmes abusées proviennent de zones rurales mais le phénomène touche aussi des femmes ayant un bagage éducatif suffisant. Il faudrait, en priorité, éduquer les forces de police et les fonctionnaires des douanes au respect des victimes de la traite et de la prostitution, et à la tolérance en général. Il faudrait aussi délivrer aux victimes de la traite qui coopèrent avec les autorités, des permis de séjour d'une durée dépassant la période où la victime est utile à la justice. Tous les enfants concernés par le commerce sexuel doivent être considérés comme des victimes de la traite.

M. HORDIES

J'ajouterai quelques remarques faites pendant cette réunion. Compte tenu des différences qui existent dans les législations sur la prostitution et la traite, les trafiquants peuvent continuer leurs activités et soumettre des être humains à l'exploitation et à l'esclavage. Des mesures trop strictes de contrôle de l'immigration visant à fermer les filières de l'immigration légale, auront pour effet de pousser des personnes dans les mains des trafiquants. Le Conseil de l'Europe doit s'intéresser tout particulièrement à la traite des enfants et des femmes de Moldova, ainsi qu'à la situation des enfants des rues de Russie et devrait prendre des mesures sur ces problèmes. En tant qu'organisation internationale, le Conseil de l'Europe devrait aussi réfléchir à la corrélation entre l'augmentation de la prostitution et les interventions humanitaires des organismes internationaux.

M. BRIGHIDIN

La situation des jeunes migrants non accompagnés est très particulière parce qu'il s'agit d'un groupe extrêmement défavorisé et vulnérable. Parmi les mineurs non accompagnés, on trouve des réfugiés, des enfants séparés de leur famille, des enfants abandonnés pour des raisons financières et des enfants victimes de la traite. Parmi les nombreuses questions mentionnées, j'évoquerai celle du statut des mineurs non accompagnés qui n'est pas clair. Les fonctionnaires n'ont pas la formation nécessaire pour traiter des demandes d'asile concernant des enfants, y compris au stade de l'interrogatoire. De plus, nous relevons un manque de coordination entre les autorités nationales pour obtenir les renseignements nécessaires. Il est difficile d'identifier les enfants. Une réglementation harmonisée est indispensable concernant la désignation des tuteurs légaux et leurs obligations. La coordination entre institutions oeuvrant dans ce domaine est bien plus fructueuse aujourd'hui qu'elle ne l'était dans le passé, mais elle peut encore être améliorée. Une mention explicite des droits des mineurs non accompagnés devrait figurer dans tous les instruments relatifs à la protection des droits de l'homme.

Mme BUŠIĆ

Je souhaite aussi remercier tous les participants pour leurs contributions, qui ont été, pour moi, très éclairantes et édifiantes. Les deux déclarations introductives sur le sujet des mineurs ont été très instructives et, pour moi, très poignantes. Poignantes parce qu'elles concernent des enfants qui errent en quête d'une place au soleil. Et instructives parce que je pense que rares sont ceux d'entre nous qui avaient conscience du nombre considérable de jeunes vivant sans guide, sans sentiment d'appartenance et, véritablement, sans avenir. Ils sont, hélas, une proie facile pour ces chasseurs sans scrupules, ces trafiquants qui feraient n'importe quoi pour de l'argent. Nous devons donc agir avant qu'il ne soient poursuivis par ces êtres impitoyables. Nous sommes tous responsables; il s'agit de nos enfants et des enfants de l'Europe de demain, qui sont indispensables à ce continent vieillissant. Je voudrais insister sur une question très importante: celle des personnes qui sont les premières à entrer en contact avec ces enfants, en particulier les fonctionnaire de l'immigration chargés de les interroger. Je finirais en citant M. Wilkinson: «Ce dont nous avons besoin c'est d'un plus grand nombre de personnes ayant l'esprit civique». Cette expression me plaît beaucoup et j'espère que nous développerons tous, du moins ceux qui ont participé à cette conférence, notre esprit civique et que nous apprendrons à d'autres à en faire de même.

Mme YASSIN
Je remercie tous les rapporteurs. Mon rapport final est le résultat de la coopération entre un parlementaire et un jeune participant. M. Yáñez, qui a dû partir, s'excuse de son absence. Au cours de ces deux journées, je le répète, nous avons échangé des idées, des expériences et des propositions. Je m'arrêterais brièvement sur certains principes évoqués à maintes reprises.

En premier lieu, les jeunes migrants ne constituent pas un problème, mais un potentiel et une richesse pour les sociétés européennes auxquelles nous appartenons tous. Nous devrions être ouverts et, sans crainte, voir la richesse et le potentiel que peut nous apporter le regroupement de personnes issues de milieux différents. Le sens profond de la participation est l'accès à la société sur les plans politique, social et économique; elle est la clé de l'intégration. Or, les immigrés, et particulièrement les jeunes, doivent être inclus dans les processus de prise de décision et leur point de vue intégré dans les politiques d'intégration pour que leurs besoins, leurs aspirations et leurs rêves puissent être entendus. En effet, ce sont eux qui doivent s'adapter aux nouvelles sociétés; il importe donc qu'ils soient des acteurs à part entière de ce processus. L'éducation est revenue comme un leitmotiv dans nos débats. Les programmes scolaires doivent être élargis à l'enseignement de l'histoire et de la culture des autres, l'ignorance étant souvent la cause première du racisme, de l'intolérance et de la xénophobie. La formation est fondamentale pour les jeunes migrants et pour ceux qui travaillent avec eux, en particulier pour les fonctionnaires de police et des services d'immigration et les travailleurs sociaux. 

Pour moi, cette rencontre a été un événement exceptionnel pendant lequel deux groupes de personnes, des jeunes et des parlementaires, qui ne se rencontrent pas souvent, ont eu l'occasion d'échanger des idées, des expériences et des propositions sur un sujet très particulier et d'une grande importance: la situation des jeunes migrants en Europe. Aujourd'hui, s'est offerte à nous une immense possibilité de construire l'Europe ensemble en respectant nos différences. Le Conseil de l'Europe et les institutions européennes accomplissent, à mon sens, un travail de tout premier ordre en s'intéressant aux questions de migration, et j'aimerais prendre mon expérience personnelle comme exemple. J'ai été formée ici, il y a trois ans, par Mme Rothemund dans le cadre d'un cours de longue durée consacré à la participation et à la citoyenneté, et destiné aux animateurs de groupes de jeunes issus des minorités.

Je me retrouve ici, aujourd'hui, de même que Hassan Habib et Sonia Aimiumi qui participaient aussi à ce cours. Le fait même que nous soyons ici aujourd'hui est important, c'est un exemple concret de comment les choses peuvent fonctionner. J'aimerais tous vous remercier, le Conseil de l'Europe, les parlementaires et surtout les organisateurs. Nous avons vécu une grande expérience que nous devons relayer: nous devons transmettre ce message à d'autres. Il est donc important que les représentants des jeunes servent de relais dans leur propre milieu en travaillant avec les jeunes migrants et en faisant avancer des idéaux de l'égalité et de l'apprentissage interculturel. Il faut aussi que les parlementaires jouent ce rôle de relais et fassent passer ce message fondamental à leurs collègues. Je vous adresse tous mes remerciements. 

M. CONNOR, Co-Président

Merci beaucoup, Mariam. Puis-je aussi remercier chacun des rapporteurs pour leur travail et pour les rapports détaillés qu'ils ont communiqués à cette dernière réunion. Je conclurai en disant que la sous-commission des migrations que je préside, demandera instamment aux gouvernements européens d'adopter des lois pour protéger les personnes contre la discrimination. Nous demanderons aussi au Conseil de l'Europe d'organiser une campagne pour promouvoir le respect de la différence. En qualité de parlementaire, je pense que le plus bel exploit de cette audition a été de donner l'occasion de débattre de cette question avec des jeunes compétents et des personnes expertes dans le domaine des migrations, qui travaillent aujourd'hui dans ce secteur en Europe. A présent, Mesdames et Messieurs, j'ai le grand plaisir de vous présenter le ministre de l'Intérieur de ce pays, M. Sándor Pintér.

M. Pintér, vous êtes ici le bienvenu pour prononcer le discours de clôture de cette audition qui a duré deux jours. Elle a été ouverte hier par votre collègue au gouvernement, M. Tamás Deutsch, qui nous a bien fait comprendre la politique de votre gouvernement et son action sur ce problème majeur qu'est l'immigration dans votre pays, à la fois pays d'accueil pour de nombreux migrants et pays de transit pour de nombreux autres. C'est à vous qu'il incombe, en votre qualité de ministre de l'Intérieur - comme on le dirait dans ma région du monde - de vous occuper de cette question très difficile et souvent très controversée.

X. DISCOURS DE CLÔTURE

M. Sándor PINTÉR, ministre de l'Intérieur (Hongrie)

Mesdames et Messieurs, au nom de la République de Hongrie, je vous souhaite tous la bienvenue à cette conférence. J'adresse mes remerciements à tous les organisateurs pour avoir mis les installations nécessaires à notre disposition. C'est un grand honneur pour moi que la Hongrie et Budapest puissent accueillir cette conférence. Je considère d'ailleurs qu'il s'agit d'un signe de reconnaissance de la politique hongroise en matière de migrations. Je suis convaincu que les derniers jours pendant lesquels vous avez débattu de questions importantes, ont été utiles et féconds.

Les jeunes demandeurs d'asile, leurs problèmes et leur intégration dans les sociétés des pays d'accueil, sont une source de vives inquiétudes pour tous. C'est entre autres en échangeant sur ces problèmes qu'on pourra leur trouver une solution. L'orateur précédent a déjà souligné que la communication et la coopération peuvent contribuer à améliorer l'Europe. Je ne peux que le répéter. C'est en déployant des efforts dans ce sens que nous avons amélioré les choses en Hongrie, et contribué à construire une Europe meilleure et plus paisible.

Les services administratifs hongrois chargés de l'asile et des réfugiés s'intéressent aux problèmes des jeunes et particulièrement à ceux des mineurs non accompagnés dont le nombre augmente considérablement. M. le Président, vous avez dit que la Hongrie n'est plus seulement un pays de transit mais qu'elle est devenue aussi un pays d'accueil. Rien n'est plus vrai. Parmi les migrants dont la destination finale est la Hongrie, qui sont en nombre croissant, on trouve des mineurs souvent, hélas, non accompagnés. Cela s'explique par le fait que leurs parents ou les membres de leur famille sont restés ailleurs ou qu'ils ont été confrontés à des événements tragiques. C'est pourquoi nous devons réagir judicieusement et considérer que ce problème est à la fois compréhensible et gérable. Mais les circonstances objectives ne sont pas les seules à exacerber la situation; il faut y ajouter le manque de coopération et de volonté ainsi que l'absence de renseignements fiables. Le Parlement hongrois a adopté une nouvelle législation sur les réfugiés et je suis fier que les institutions et le système hongrois privilégient aujourd'hui, de plus en plus, l'offre de bonne conditions de vie aux jeunes migrants et la promotion de leur intégration dans la société. Cet ensemble législatif est déjà pleinement harmonisé avec les acquis communautaires: il est à la hauteur des normes des Nations Unies et de l'Union européenne, et des principes moraux.

Les enfants qui ont déjà obtenu le statut des réfugiés sont obligés de fréquenter l'école. Les jeunes immigrés peuvent apprendre le hongrois, se faire de nouveaux amis en allant à l'école, recevoir des repas et bénéficier de bourses de l'enseignement supérieur. Tant qu'ils résident en Hongrie, ils reçoivent une aide importante du HCR, ce dont nous sommes très reconnaissants. Conformément aux dispositions juridiques en vigueur, les enfants demandeurs d'asile ne sont pas obligés de fréquenter l'école. Toutefois, le ministère de l'Education a entrepris de modifier cette règle et, à compter de janvier 2002, présentera un nouvel amendement à cette loi. De surcroît, cet amendement donnera accès à tout un éventail de services de santé aux mineurs non accompagnés qui seront logés dans des institutions convenables et dont les frais de scolarité seront pris en charge par l'Etat. Parmi les jeunes migrants, ceux qui ont déjà reçu des permis de séjour forment un groupe spécial dont nous avons pris en compte les besoins en modifiant les dispositions juridiques. Nous avons proposé qu'ils puissent accéder aux services éducatifs publics au même titre que les ressortissants hongrois. Appartiennent à ce groupe les personnes titulaires de permis de séjour ou accompagnées de parents titulaires d'un permis de séjour, ou les immigrés légaux. De plus, si ces non-ressortissants hongrois ont atteint leur dix-huitième année et qu'ils résident en Hongrie depuis plus d'un an sans leurs parents, ils peuvent, sur la base de la réciprocité, profiter des services éducatifs publics dans les mêmes conditions que les ressortissants hongrois. Notre principal objectif est donc d'intégrer ces jeunes dans la société hongroise dans les plus brefs délais. Nous travaillons au développement de cette politique et tentons de créer un réseau d'intégration. Nous nous efforçons aussi de trouver des solutions internes à ces problèmes en adoptant les méthodes appliquées avec succès dans d'autres pays. 

A cause de l'histoire particulière de la Hongrie, plus de cinq millions de Hongrois de souche vivent hors du pays. Si l'on considère que la Hongrie compte au total dix millions d'habitants, ce nombre est particulièrement élevé. Cette minorité ethnique qui vit hors de Hongrie peut demander la nationalité hongroise; 70% des émigrés appartiennent à ce groupe. C'est pourquoi nous devons veiller non seulement à intégrer dans la société les immigrés légaux issus de ce groupe mais aussi à garantir une bonne qualité de vie à ceux qui vivent hors de Hongrie. Nous devons comprendre que les problèmes relatifs à l'immigration peuvent être gérés en travaillant à l'intégration des immigrés mais qu'il est tout aussi important de créer dans leur pays d'origine une situation ne les obligeant pas à partir. Il est possible d'y arriver en procédant à des changements sociaux, économiques et culturels dans ces pays.

Mesdames et Messieurs, mentionnons également que les migrations s'accompagnent de plus en plus du fléau de l'activité illicite qu'est la traite des êtres humains, étroitement associée à la criminalité organisée. Les immigrés clandestins, et notamment les mineurs et les mineurs non accompagnés, sont particulièrement vulnérables: ils sont souvent contraints de payer des frais supplémentaires pour arriver illégalement à l'Ouest, dans des conditions de transport inhumaines amenant souvent la maladie et la mort. Fréquemment, ces jeunes sont forcés de participer à des activités illicites et à la criminalité organisée, et notamment à la prostitution et au trafic de drogue. Malheureusement, le racisme et ses problèmes corollaires sont maintenant au premier plan à cause des derniers événements qui se sont produits dans le monde. Le gouvernement et le Parlement hongrois ont le plus profond mépris pour les attentats terroristes. Toutefois, les efforts déployés pour renforcer la sécurité peuvent être contraires aux accords internationaux en matière de migration. Pour combattre et éradiquer le racisme, il faut la coopération des enfants qui vivent aux côtés des immigrés. Elever ensemble des enfants originaires de différents pays peut être une méthode efficace, car les enfants sont plus ouverts et plus réceptifs aux nouvelles expériences lorsqu'ils se mélangent avec des enfants d'autres origines.

Mesdames et Messieurs, je suis absolument convaincu que cette conférence a aidé à mieux faire comprendre les situations que vivent les jeunes migrants et qu'elle a aussi mis en évidence les dangers qui guettent les victimes de la traite des êtres humains impliqués dans l'immigration clandestine. Je vous assure que la Hongrie et son gouvernement fait tout ce qui est en son pouvoir pour lutter contre ce phénomène. La Hongrie est à un carrefour: pendant plus de mille ans, elle a été un pays d'accueil. La différence avec le passé est que les immigrants légaux sont maintenant intégrés à la société civile hongroise avec la possibilité de voter aux élections législatives. Le discours d'ouverture citait notre premier roi qui disait que lorsque différentes nations et cultures vivent ensemble, la vie de la nation s'en trouve enrichie. Je crois de tout mon cœur en cette idée. 

Je vous adresse mes plus vifs remerciements pour avoir contribué au succès de cette manifestation et j'espère que le ministre de l'Intérieur de la République de Hongrie pourra tirer le meilleur parti possible de votre réflexion pour le plus grand profit de nos jeunes migrants. Je vous remercie de votre attention.

M. CONNOR, Co-Président

En conclusion, puis-je remercier sincèrement le ministre Sándor Pintér, ministre de l'Intérieur de la Hongrie, d'être venu ce soir clore notre conférence. Comme votre collègue, M. Deutsch, qui est venu l'ouvrir, vous nous avez permis de mieux comprendre la politique de votre gouvernement et ses préoccupations concernant les questions dont cette audition commune s'est saisie.

Les organisateurs de cette audition, le Centre européen de la Jeunesse de Budapest et la sous-commission des migrations du Conseil de l'Europe qui est une sous-commission de la Commission des migrations, des réfugiés et de la démocratie, sont très sensibles à la reconnaissance que votre gouvernement a accordé à notre audition en envoyant ici deux de ses membres. Nous en éprouvons une sincère gratitude. Le message qui nous a été adressé est que ce pays prend très sérieusement les questions dont nous avons débattu ici ces jours derniers.

Mesdames et Messieurs, nous sommes arrivés à la fin de notre audition. Je remercie tous les participants qui sont nombreux à être venus de très loin. Merci beaucoup à chacun et au revoir.

XI. ANNEXES

Programme de l'audition

JEUDI, 15 NOVEMBRE 2001

08.30
ENREGISTREMENT DES PARTICIPANTS
09.00
OUVERTURE DE L'AUDITION
Co-Présidence
· M. John CONNOR, Irlande, Président de la Sous-commission des migrations

· Mme Antje ROTHEMUND, Directrice Exécutive du Centre Européen de la Jeunesse Budapest

ALLOCUTIONS DE BIENVENUE

· Dr Tamás DEUTSCH, Ministre de la jeunesse et du sport, Hongrie

· M. Mário MARTINS, Directeur, Direction de la jeunesse et du sport, Conseil de l'Europe

· Mme Mariam YASSIN, Women from Minorities
10.00
INTRODUCTION 

(Rapporteurs généraux: M. Luís YÁÑEZ-BARNUEVO, Espagne, et Mme Mariam YASSIN, Women from Minorities)

· Présentation des participants

· Echange sur les attentes concernant l’Audition

11.30
PARTICIPATION ET INTEGRATION DE JEUNES MIGRANTS
(Rapporteurs: M. Doros Christodoulides, Chypre, et Mme Maria SEREDA, Ecole des droits de l'homme de Ryazan, Russie)

Co-Présidence

· Mme Terezija STOISITS, Autriche, Vice-Présidente de la Sous-commission des migrations

· Mme Elvira KALMÁR, Association des migrants, Hongrie

Introduction

· M. Hassan HABIB, Alliance de coopération de la jeunesse finlandaise

Panel de discussion

(Représentants de la jeunesse et parlementaires)

14.30
EDUCATION ET FORMATION
(Rapporteurs: M. Jean-Guy BRANGER, et M. Badri AHMED, Stop la Violence, France)

Co-Présidence

· M. Boriss CILEVIČS, Lettonie

· M. Azer BAYRAMOV, Organisation de développement des jeunes, Azerbaïdjan

Introduction

· Mme Adene Thuy Duong VO, LNU, Conseil national des jeunes, Norvège

Panel de discussion

(Représentants de la jeunesse et parlementaires)

16.30
RACISME, VIOLENCE, INTOLERANCE ET TERRORISME
(Rapporteurs: M. Sergejus Dmitrijevas, Lituanie, et Mme Noemi ALARCON, Université de Malaga, Espagne) 

Co-Présidence

· M. Agustín DÍAZ DE MERA, Espagne

· Mme Xenia MARQUES, Réseau portugais de jeunes pour l'égalité
Introduction

· Mr Ronni ABERGEL, Conseil danois pour la prévention du crime, membre fondateur de "Stop la Violence", Danemark
Panel de discussion

(Représentants de la jeunesse et parlementaires)

18.30 FIN DE LA SEANCE

19.30
Visite du Parlement hongrois suivie d'une réception offerte par la délégation hongroise auprès de l'Assemblée parlementaire du Conseil de l'Europe et par le Centre européen de la jeunesse Budapest (tenue correcte exigée)

VENDREDI, 16 NOVEMBRE 2001

09.00
LA TRAITE D'ÊTRES HUMAINS
(Rapporteurs: M. Marc Hordies, Belgique, et M. Robert KASO, Association estudiantine "Europe", Ukraine)
Co-Présidence

· M. Atilla MUTMAN, Turquie 

· Mme Sonia AIMIUMI, Centre interculturel Almaterra, Italie
Introduction
· M. Bruno MOENS, vzw PAYOKE, Belgique
· Mme Argentina SZABADOS, Chef de mission avec fonctions régionales, OIM Budapest
Panel de discussion

(Représentants de la jeunesse et parlementaires)

11.30
LA SITUATION SPECIFIQUE DES MINEURS NON ACCOMPAGNES
(Rapporteurs généraux: Mme Zdravka BuŠiĆ, Croatie, 2e Vice-Présidente de la Commission des migrations, des réfugiés et de la démographie, et M. Andrei BRIGHIDIN, Ligue pour la défense des droits de l'homme, Moldova)

Co-Présidence

· M. Csaba TABAJDI, Hongrie

· Mme Mariam MATEVOSYAN, Département de la jeunesse de la Société nationale de la Croix-Rouge, Arménie

Introduction
· Mme Mara GEORGESCU, Save the children, Roumanie, membre du Conseil des centres européens de la jeunesse et de la Fondation européenne des jeunes

· M. Jean-Claude FORGET, Conseiller principal juridique régional pour l'Europe Centrale, Bureau du HCR, Budapest
Panel de discussion

(Représentants de la jeunesse et parlementaires)

14.30
CONCLUSIONS
Co-Présidence

· M. John CONNOR, Irlande, Président de la Sous-commission des migrations

· Mme Antje ROTHEMUND, Directrice Exécutive du Centre Européen de la Jeunesse Budapest

PRESENTATION
· Groupe de rapporteurs 

DEBAT GENERAL

FIN DE L'AUDITION

· Dr Sándor PINTÉR, Ministre de l'Intérieur, Hongrie
16.30
Réception avec dégustation de vin offerte par la Société KABA GALLENSCHÜTZ GmbH

16.30-17.30
REUNION DE LA SOUS-COMMISSION DES MIGRATIONS
List of participants

Assemblée parlementaire du Conseil de l'Europe 



Membres et suppléants de la Sous-commission des migrations 

John CONNOR
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Espagne

John WILKINSON
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Espagne



Membres et suppléants de la Commission des migrations, des réfugiés et de la démographie

Mykola GABER

Ukraine

Marc HORDIES

Belgque

Jean-Marie LE GUEN

France

Michael LIAPIS

Grèce

Virgil POPA

Roumanie

András SZINYEI
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Pays hôte
Dr Tamás DEUTSCH

Ministre de la Jeunesse et des Sports

Hongrie

Dr Sándor PINTÉR

Ministre de l'Intérieur

Hongrie

Haut Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés (HCR)
Jean-Claude FORGET

Conseiller principal juridique régional pour l'Europe Centrale, Bureau du HCR à Budapest, Hongrie
Organisation internationale pour les migrations (OIM)
Argentina SZABADOS

Chef de Mission avec fonctions régionales
Aniko BAKONYI

Coordinateur de projet


Alliance internationale des femmes, Pays-Bas
Anje Wiersinga



Conseil de l'Europe
Direction de la jeunesse et du sport

Mário MARTINS

Directeur

Centre Européen de la Jeunesse Budapest
Antje ROTHEMUND

Directrice Exécutive
Zsuzsanna SZELÉNYI

Directrice Exécutive Adjointe
Éva SZABÓ

Secrétaire privée
Natalia MIKLASH

Assistante de projet pour le programme pour les jeunes sur l'éducation aux droits de l'homme
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Stagiaire

Assemblée parlementaire 

Secrétariat de la Commission des migrations, des réfugiés et de la démographie  

Halvor LERVIK

Chef du Secrétariat

Sonia SIRTORI

Co-Secrétaire

Anne-Marie KLEIN

Assistante



Représentants de jeunes
Albanie
Admir DRAGO


Association d'étudiants en droit européen
Arménie
Mariam Matevosyan

Département de la jeunesse de la Société nationale de la Croix-Rouge
Azerbaïdjan
Azer Bayramov

Organisation de développement des jeunes
Belarus
Olga Yatskevich

Université d'humanités européennes
Belgique

Bruno MoenS
vzw PAYOKE

Pedro PANIZO

Association des Etats Généraux des Etudiants de l'Europe
Danemark

Hassan SALAME
Ungdomsringen

Ronni ABERGEL



Danish Crime Prevention Council

Finlande
Hassan HABIB


Alliance de coopération de la jeunesse finlandaise
RF Yougoslavie

Natasa LALIC


Institut de recherche éducationnel
France
Badri AHMED

Stop la Violence

Géorgie


Etheri PAPIACHVILI


Le département d'Etat des affaires de Jeunesse
Nino MAISURADZE



Association de planning familial en Géorgie
Allemagne
Taris AHMAD



Forum de la jeunesse et des étudiants européens musulmans
Hongrie

Dr. Polls MOUNER


Elvira KALMÁR



Menedék – Association de migrants
Farfhan Rafique

Forum de la jeunesse et des étudiants européens musulmans
Katalin Illés


Menedék – Association de migrants
Mónika Barcsy

Menedék– Association de migrants
Islande
Hafsteinn G. Hafsteinsson

Refuge de jeunes
Irlande

Gozie Offiah


Réseau européen pour l'action et l'échange interculturel
Italie
Mariam Yassin


Women from Minorities (WFM)
Sonia AimiumI
Centre interculturel Almaterra
Liechtenstein
Julia Sochin


Centre d'information pour jeunes
Malte

Ramona PISCOPO

AEGEE 
Moldova

Andrei Brighidin
     

Ligue pour la défense des droits de l'homme (LADOM)
Pays-Bas
Tatiana Basarab



Jeunesse pour le développement et la coopération
Norvège
Adene Thuy Duong Vo


Conseil national des jeunes
Pologne
Herman Sushkevich
Association des Bélarus à Varsovie "Razam"
Portugal
Xénia Marques


Réseau portugais de jeunes pour l'égalité
Roumanie
Mara Georgescu



Save the Children 
Russie          

Petr Zviaguine
Université technique d'Etat de la marine de St Petersbourg
Maria Sereda
Ecole Ryazan des Droits de l'homme
Espagne
Noemi Alarcon
Université de Malaga
Turquie
Iman Hasanov
AIESIC 
Ukraine

Robert Kaso
Association estudiantine "Europe"
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